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OFFICE. NATIONAL DE LA MAnr-ntoEUVRE 
Centre de Documentation Sociale ... 

B.P. 21t ~~ c~ ~). ~ ~ 
BAMAKO ( Re Mali) 

CONVENTION COLLJOC:TIVE FEDERALE 

DES ENTREPRISEE DU BATIMENT En' 

DEE TRAVAUX: PUBLICS 

Ce reoueil comprend a 

- l'arrfté pœ-tant extension de la di te Convention 

- la Convention de base du 1.6 Juillet 1956 
-les annexes I 1 II, III, IV et V 

-les avenants spéciaux du territoire du Soudan 

- les barèmes de taux de salaires en vigueur au Soudan. 

-un extrait de 1 1 arr~é ministériel du 13.6.1.955 pt'éci-

sant les modalités de détermination des taux de l'indemnité 

de l'article 94 alinéa Ier Jlu.Cod.e du Travail. 

-un tableau relatif au champ d'application de la dite 

Convention. 

-la. référénoe s la règl.ementation relative au trav&.l dans 

le bttiment et les travaux publios. 
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"C.C.F. DE5 ENTRE:PRISES DU BATIMEm' Rr DE5 TRAVAUX P.tiBLICS" 
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'l'erte de base 

- c.c.F. signée~'le 6 Juillet 1.956 à Da.lœ.r 
- déposée au Tri buna.l du Travail de ·Dakar le 16-7-1:956 
-étendue le 1.8-12-1956 par A.G. n°10893 IGTLS-AOF du 

1.8-12-1.956. 
- modifiée 1 complétée par les avenants du 27-3-1958 
-publiée au J .o.-.A.OvF. du 15-9-1956 page 1771 et J.o. 

Soudan du ~-1·957 page 71• :~ -, · : ~ . -· · · · · :. ·· 
Avenants territoriaux . . .. · · · .. · '< 

9 - 10 - 1956 - Déc'ision n° r' de la C.M.P. portant accord sur les 
salaires de base des 11cuvriersrt-(D.Ae 8-10...1956) • 

2o-11 - 1956- Décision n°2 de la C.M.P. portant accord sur les 
salaires de base des "agents de mai tri se" • 
(D.Ae I/II/1956). 

20- 11, - 1·956 ~oision n°3 de la C.M.P. portant accord sur les 
taux de ret·enue pour logement et avantages en na­
ture. (D.A.a date de mise en vigueur des taux de 
salaires). 

5 - 2- 1957 -Décision ntt4 de la C.M.P. portant accord sur les 
salaires de base des "employés" • (D.A. 8/10/1956 ; 
15/12/1956 et 1/9/1956). 

5 - 2 - 1957 -Décision n° 5 de la ·c.M.P. portant accord sur les 
taux f~rfaitaires d'une indemnité compensatrice de 
logement". 

6- 2 - 1957 - OOcision n°6 de la C.M.P. afférente aux modalités 
d'application de l'art• 46 de la CCF (congé annuel) 

20 - 3 - 1.957 - OOcision no;. de la ·c.M.P. J'Criant .aooord·sttr..les. 

. ._ -- ::. - . - i ~ 

r~ttments _de;)sala.ires "ouvriersfl ·· · ~- ~ 
(D.A. 18-3-1957). 

20 - 3 - 1957 - Dêcision n°8 de la C.MeP• portant institution 
d'une prime d'outillage (D.Ae 18/3/1957)• 

4 - 9 - 1957 - Décision n°9 de la c.M.P. portant acoord sur le 
rajustement llles salaires "ouvriers". 
(D.A. I/9/1957)• 

4 - 9 .. 1.957 - Décision n°1.0 de la C .M.P • portant a.coord sur 
les salaires des "agents de maitrise". 
(D.A. I/9/1957). 

12 - 9 - 1957 - Décision n°U de la c .M.P. portant accord sur 
les salaires de base des "employés" (D.A. I/9/1957) • 

6 - 5 - 1958 - Décision n°12 de la C.M.P. rajustant les salaires 
des "ouvriers et employés (D.A. 5/9/1958) • 

- déposée au !.T. de Bamako sous le n°2 du 17/5/58 

9 - 5 - 1.958 -Décision n°1•3 de la C.M.P. portant acoord sur les 
salaires des "agents de maitrise11..(D.A. I/5/1958). 

-déposée sous le n°9 du 1:7 Mai 1958• 

27-5-1958- Décision unilatérale du SEIS fixant les salaires 
des ingénieurs, oadres et assimilés. (D.A. I/5/1958). 

9- 7 - 1959- Décision nG'J4 de la C.M.P. portant aooord sur le relève­
ment d~s salaires des "ouvriers et dmployés 
(D.A. 1 I/7/1959). 
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9' .. T .. : 1959 -Décision no-15. ·ae la C.M.P. portant aooord sur les 
salaires des ''agents·de maitrise, teohnioiens et 
assimilés". (D.A, I/7/1959• 

9 .... 7: .. 1,959 - Décision n°16 de la C .M.P • porta.n1; ·. aooord sur les 
salaires des I~nieurs cadres et ass~lés 
(D.A. I/7/1959). .. . 

N.B. - D.A, & Date d1Applioation 
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Lorsqu'un employeur demande 1 un tra.itailleur d'aooepter 
définitivement un emploi. inférieur l celui qu'il oooupe, le travail­
leur a. le droit de ne pas accepter oe déclassement. 

Si le travailleur refuse, le contrat est considéré comme 
rompu du fait de l'employeur • · 

. ·_Si le· travailleur· aooept~, il est rémunéré da.n:s les ~ondi-
tipns oo~rèspondant à so~ nouvel emploi. 

@TICLE 1.7.- Le fait pour le travailleur d'assurer, provisoirement 
ou pa.r intérim, un emploi canporta.nt un classement supérieur da.ns 
l'échelle hiéra.rdhique ne lui confère pas a.utanatiquement le droit 
aux ava.nt~s pécUniaires ou àutres a.ttaohés ·audit emploi. 
. ' . ' . . . 

Toutefois, la duré~ de ces fonetions temporaires ·ne 
peut excéder qua.tre mois, sauf dans les cas de mala.die 1 d'accident 
pour .. la durée d'un congé. , . 

Ex:ception faite po'\ll'·les cas PFtiouliers visés ci­
dessus 1 1 1 employeur doit,· l l'expiration du délai de quatre mois 1 
régler d:éfini tivement la !'Ji tu.a.tion. du travailleur en cause, o •est­
~re : 

- soi:b le reclasser d.ass la catégorie correspondant· au nouvel 
emploi oocupé, 

-soit lui rendre_son précédent emploi. 

En cas de mala.diet ·accident ou congé du titulaire, 
l'intérimaire perçoit, après quatre mois, une indemnité égale &. 
la différence entre son salaire réel et celui qu1il obtiendrait s'il 
était titulaire du nouvel 001plci oocupé. · 

ARTICLE 18.- Les fenunes en é~at de grossesse mutée~;~ 1 iJn :·a'ttt're:...peste 
en raison de leur état conservent· le bénéfice de leur salaire pen­
dant toute la période de leur mutation. 

Discipline 

~TICLE · 19.- Les sanctions discip;Liila.ires applicables au person­
nel sont les suivantes : 

11~ La réprimande ; 
2<'1. La mise l pied de I l 8 jour 
3~ Le licenoianent. 

· Ces sanctions sont prises par le Chef d'entreprise après 
que l'intéressé 1 assisté éventuellement de son délégué, aura fourni 

· ses explications écrites ou verbales. · 

Signification de la sanction 1~ est faite pa.r écrit et 
ampliation de la décision est adressée l l'Inspecteur du T.ravail 

~ ~t de~ Lois Sociales du ressort • 
. . . 

Toute· absence non autorisée entra.fne la suspension du , 
salaire pour les. heur~s ou journées cor;respolldantes 1 sans préjudice 
des autres 8Qmotionè aisoiplinaires qui pourraient ~re envisagées. 

Clause de non.:oonourrénce 

ARTICLE 20•- Sauf stipulation contraire insérée dans le contrat de 
travail ou autorisation. pa.rtiouliè~e ~c;ri te de son employeur, il 
est interdit au. travailleur d'éXe~êrl !Jlftne en dehors des heures de 
tr_a~il,_ toute ru;:tiVité. ~ carao~~re professionnel S1,1Soeptible de 

__ c;:qn.cor'?encet ~'entr_ep!ise ou 'de ~uire'_. 1~ b~nne axéoution des ser-
'Vices··dus. · · ·· ·· · 

Il est également interdit au travailleur de diV'Ulgu.er les 
rense i go.emen-f:s ; acquis au service de 1' employeur • 

• ··1 ••• 
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.,.CU,API'l'aE. II. 

Suspension du oontra.t de .travail' · .. 

}I'..ALADIE 

Effet sur le contrat 

hf!l1ICLE.1,1' o- Les a.:osences 1 justifiées par l'ip.oapa.oi té. résultant 
de ma:Jadie ou d'accident no11r.profèssiOJ;U1el, .ne constituent pa.s 
une oac.se de rupture du contrat de travail dans la limite de six 
mois 

1
'· Cè d(~lai. étant prorogé jUsqu tau· rempla.cen'lent du travailleur 

maJ:a.deo . 

. IJ•s que. possibl.,e et au pius· t~d da.ris· · fès trois jours 
cn.uf oàs d0 force majeure, 1 'intéressé doit .. aver'tir son employeur 
du 1nntif de' ~on absence· et de sa durée probabl~. 

. S'au± le cas où la maladie est oonstatée' par le ser­
vioG rr;0rü.oa.l ou sanitaire de l'entreprise, cet é.vis est confirmé 
pë,!' un cer·i;ificat médical, dans un délai maximum de six jours 
.co:-::ptsr du premier;· jour de l'indisponibilité. 

' L 1.comploye~"' a ia fa.oul té de faire contrevisi ter par / 1 

~.-~ r.:JrleoL1 è.e son choix le travailleur malade pendant son iluti.s-
:- ::;:oni.-oili t·:î. 1 

Indemnisation du travailleur malade. 

~}J:;c~~4- ttornployeur doit verser au travailleur malél.de une 
:i rulçmni té' déterminée c anme · il suit 1 · .. 

• 
1 

·' . 1°' .~ Tra-vailleur eya.nt ~u ma:x:imUrn dix huit mois de serVice 
daim 1 i entreprise ; · . · · 

..... 
. , -i~demnité ~gale au montant de sa. rémunération pendant 1me 

pôricd.eéE;ale à. la. du;rée ci~ .préavis .i 
2 o - Travailleur eyant pl us de dix huit mois, jusqu'à. cinq ans 

de service dans l'entreprise : 

-.Indemnité égale : la.. moitié du montant de sa. rémunération 
pèndant la; période diun mois suivant oell~ d.'indannisation à plein 
salaire ; 

) 0 - Travailleur ayant plus de cinq ans de serVice dans l'en­
treprise : 

. - inÇlernni té égale au montant de sa. rémunération pendant une 
période égale à la durée du pééavis •. 

- J.ndoomité égale à la moitié du montant ·de· sa' rémunération 
p~r.dant la période. de q~tre mois suiyant celle d'indemnisation 
à .plein salédre.. .. · · 

Si plusieurs congés de maladie sont accordés à un tra~ 
let~ a~ cours d:une ann~~' la durée des périodes d'indemnisation 

. ü~,. ~.c.ïl:'i..···ea.'lnir~ ne put GX:céder au .total celle des. p~riodes fixées 
CJ.~ecsous, respectivement sous les 20' et .. 3° t .~J,.n~~~ 3o 

' . . ... - ., 

Le budget du territoire, où èst situé l'établissement 
smploye,.l!'~ participe à 1 tindemnisation préwe au présent article 
d.al1s les candi tiens fixées par arr~é du Chef du Terri taire. 

. . 
'.· .. }~ L~iridemnisation/.à. derni~a.l9ire n'est pas due lorsque .· 

le tr~vq.illour, victime d'un. accident non professionnel' a été . 
~iPc;identé, soi·~ par sa faute~ Eoi t &.l'occasion Q.e je~ ou d'é-

, pnnrirCS sportives, non organisée par 1 'employeur auxquels il aurait 
participée 

. • • o'/ o •• . ,: '.· "•;' .. ::.~ 

• 
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La réserve ci-dessus ne . s t applique pas là 1• accident survenu 

au travailleur au cours du trajet pour se rendre à son travail 
ou en revenir • 

Aooident du Travail 

ARTICLE 2J o ... Le contrat du travailleur accidenté du :·travail est · 
suspendu jusqu'à consolidation de la blessure. 

'::): 

Au cas où 1 1 intéressé ne pourrait reprendre son travail 1 
lors de la consolidation de la blessure, l'employeur doit reehercher, 
avec les délégués du personnel, s'il ne peut ~tre reclassé dans 
un autre emploi. 

Durant la période, prévue à l'article 22 de la présente 
convention, po1.:1.r l'indemnisation à plein.salaire.du ti'~Vailleur 
malade, le travailleur accidenté, en état d 1 j_ncapacité,temporaire, 
perçoit de son employeur une allocation calculée de manière à lui 
assurer le m&te montant d'indemnité qu'au travailleur malade, 
oompte tenu de la somme qui lui est due en vertu de la réglementa-
tion sur les accidents du travail pour cette m&te période. · 

CHAPITRE III 

Rupture du contrat de travail 

Modaiités 

ARTICLE 24.- La partie qui prend 1 1 initiative de la rupture du con­
trat doit notifie.r sa décision par écrit à l'autre partie. 

Cette disposition s'applique pour tous les trg.vailleurs· , 
dont 1 1 inscription au ref,'istre d'employeur est obli~toire. 

Durée et déroulement du préavis 

ARTICLE 25.- La durée minimum du préavis est fixée dans les conven­
tions annexes. 

Durant la période de préavis, le travailleur a droit 
à un temps de liberté, sur la base de deux heures normales peyées 
par jour, pour rechercher un nouvel embauchage. 

Si, à la demande de 1 1 employeur, le travailleur 
n'utilise pas tout ou.partie du temps de libe~té auquel il peut 
prétendre 'pour la recherche d'un emploi, il pèrçoit, à. son depart, 
une indemnité supplémentaire correspondant au nombre d'heures non 
utilisées. · · · · ~. . . · · ' 

En cas de faute lourde, la rupture du contrat peut , 
intervenir sans préavis, sauf appréciation de la juridiction compé­
tente. 

Indemnité compensatrice de préavis 

ARTICLE 26.- Chacune des parties peut se dégager de 1 'obligation 
de préavis en versant à l'autre partie une indemnité compensa­
trice dont le montant correspond à la rémunération et aux avantages. 
de toute nature dont aurait bénéficié le travailleur durant·le 
délai de préavis non effectivement respecté. 

Toutefois, le travailleur licencié, qui trouve un 
emploi durant la période de préavis, peut quitter immédiatement 
son employeur sans lui ~tre redevable d'une indemnité, sous la,· 
seule réserve de le prévenir. 

o o o/ o • o 



Rupttire du contrat du travailleur malade 

ARTICLE 27.- Lorsque l'employeur se ~rouve oblig-0 de rempla.oor 
le travailleur malade, il doit, ·à l'expiration du d.8la5. d.e six 
mois: de suspension prévu à 1' article 21 de la présen-te convcn-· 
tion, signifier à l'intéressé, par lettre reoornmanclée

7 
qu'il· 

prend acte de la rupture du contrat de travailo 

A cette occasion, il lui fait parvenir le rr.ontant de 
l'indemnité de préavis et de toutes autras indœ:nit(s auxquelles 
le travailleur pourrait avoir droit du fait de cette rupture 
(indèmni té compensatrice de congé payé p ;i.ndemnHé de licer.:.eie­
ment·, etc.) ; ainsi qu'un o~rtificat de tra\·P.~.lo 

Le travailleur rempla.Oé dans les oor~di tiens indiquées 
ci-dessus conserve une priorité d'embauchage pc:r.d.::1,nt un a.~., 

Indemnité de licenciement 

ARTICLE 28o- En cas de licenciement par l'employeur, le travail­
leur à titre permanent ayant accompli dans l'entrepri3e ~ne 
durée de service continue au moins égale à la période do réfé­
rence ouvrant droit de jouissance au congé, telle·que pr~v-ue à 
l'article 1;22 du Code du Travail et aux arr~tés cPapp1i~::l:cion: 
a droit à une indemnité de licenciement distincte du préevino 

Cette indemnité est représentée, pour chaque a~ée 
de présence continue dans 1 'entreprise, par un pourcenta.B'n 
déterminé du salaire global mensuel moyen dos douze mnis 
d'activité qui ont précédé la date du licencie~ente 

dixiëme 

année. 

Le ·potircentage en question est fixé à : 

- 2Œ'%. pour les cinq premières ru'l!:ées, 
- 25 ~ pour la période comprise entre la s::::::H~e ct la 

année incluse1 · 
- 30 % pour la période s'étendant au delà l'!.e la di:dème 

Dans le décompte effectué sur les bases irtdiqu8es 
ci-dessus il doit ~re tenu compte des fractions d~a~céeo 

En raison du caractère intermittent de leu=- EmpJ.oi 1 
les travailleurs des chantiers sont admis au bénffice de l~in­
demnité de licenciement lorsqu'ils atteignent la durée cie pré­
sence nécessaire. à son attribution à la suite de plusieurs 
embauchage dans la m~e entreprise. 

D'accord parties, ces travailleurs peuvent y renoncer 
et conserver leur ancienneté, qui leur sera rappelée lors 
d'embauchages ul té rieurs • 

L'indemnité de licenciement n'est pas due si le 
licenciement est motivé par une faute grave du travailleur. 

Avenant du 27-3-1958 
11L'indemnité de licenciement n'es-t pas duc lorsq-.1c 

le travailleur cesse définitivement son service pour antrer en 
jouissance de l'allocation de retraite instituée par l 1an:1ex:e V 
à la présente Convention. 

'!Toutefois 7 lui sera versé, dans ce cas une allocation 
spéciale dite "indemnité de départ à la retraite". 

''Cette indemnité est décomptée sur les mtjine:J b22eo 
et suivant les m~es règles que l'indemnité de licenciement& 

"Le montant en est fixé en pourcentage de 1 'inder;.-
ni té de licenciement, variant en fonction de 1 '~ge do la retraite 
et de l'ancienneté dans l'établissement, suivant le barème 
oi-e.prèŒ a •• • j. • • · 

/ 
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· ·- · ' · :· -· ·.~ · ·': At.in;tèfu;et. ê··;·dà.nS :·•ê.tàbliSsement -. 
• '711i\u -- ~ ~ J. 1 f 1 • 1 .:. • 

: :·1:.· ,·,·'-. 

· ;:
1
... :: .· Il , tP~~ dé 1plua. de 20 1 plus de 30 ~ 
. Age de la retraite ·fde ~ a f5 1a_:15 ans. 1çms 'e"t jus...-: ans .. 
:: .. · . 1a.ns ·tet ·jus-. 1qu'à 30 anB'I :t 
·a .. · ·-- ·: · 1qu'à 20 ·• ·: -1 
1 1 · 1ans - 1 ·: ·a 
1 · • ~ ., 

7
1! . ,. 1

1
. • :~. • 'l--

8 
.. tt~----.1 

1 .50 · ans • •· :• o:· •1 . 65.·· 't O''' 75 1 ,(5 l' 
·: 51 ans • • • • .1. 5715 1 62,5 ·: 67,5 1 72,5 ·• 
·: . 52 ans • • o • .•: 50 ·a_ 55 · ·a . 60 ·a 65 · 1 
·: '53 · a.ns ·• · • • · • .-: ·, 42,5 1 47,5 ·: -~ 52.,5 1 57 t5 1. 

<~':r:-: •54 a.ns'. • o • .-:. 37tS 1 42t5. , '1 47,5 '1 52 t5 ~t 
::~?5 ··ans·.,.:.~-.- •• -· 30 J 35/ .a 40 1 45 1 
~~-====-•·=·=·~·=· =· ===m=-•==========••====-====·•••~~-~.P-~C'=;··•k•r=·==-=======-=--==-===:===-= ~~ ·;: 

~~· t- -~- '-~. 

Déoès du travailleur 

ARTtèLE~i9.- En o.as de déoès du travailleur, les salaires de pré­
seno~<et ·de oongé 1 ainsi que les indernni tés de toute nature. a.oquis 

:à, la d.lite du déoès I'eviennent de plein droit à ses héritiers. 

· Si le travailleur comptait, au jour du déoès, deux 
années au moins d'ancienneté-dans l'entreprise, l'~ployeur est 
tenu-ode .verser aux héritiers une ind.ernnité .d'un montant équ:j,valent 

~- ..:. : - ' ' . . 
à oelui de 1 'indèririù.'tié de lioenoiament qui serait revenue au -tra.-
vaiiieUr, en oas de ·~upture du oontra.t. 

S'eu.ls peuvent prét~ndre à oette -dernière indemnité les 
héri tiers du :travailleur qui éta.ient-:èffeotivement à sa oharge. 
. ... ;· '· . ~ . Î . • ' . • . :·· . 

Si le travailleur avai t>.ét-é déplacé par le fait de 
l'employeur oe derl;lie;r-;as~éra ~ ses frais le transport du oorps 
du dét'un-,;. au l~eu dè résid.êrlC~-"'ll.abi tuell~ 1 à oondi tion ,que les 
héri tiers en fonnulent la deniand,e- dàns fe dé.la.is maximum de deux 
a.rui l'expiration du délai. règi.ooientf!Llr-~:prévù. pour le transfert des 
restés mortels. . . 

·: .. ~ '. CHAPITRE .IV' . 

, -Apprénti~~F\ge • 
• • .•. '·t·· ,.,f-4 '..s . .•• 

ARTICLE . JO•- L_':a,.pprentissa.ge . t~I'a ·ûl térieurement 1 'objet d'un 
a.ddi 'j;lf' -à la présente oonv.ention. 

TITRm' IV 

SALAIRE 

Dispositions Générales 

ARTICLE J3h- Lé aalaire de ohaque tr~vailleur est déterminé en 
fonction de 1' emploi qui lui est at.trï~ué dans 1' entreprise. 

!i·Les'''fÙdaires sont fixés àl'heure,·:à la journée, à la 
semaine :-ou aU tnoins et payéE( conformément aux disposi tiens légales .. - . .r •.. . 
et réglementaires en vigueur. · 

L'employeur a toutefois la faculté d'appliquer toutes 
formes de rérin.mération du~t~avail {aux:_pièoes, à la ttohe 1 au 
rendement) ·q:u.•il juge utih:~s· pour ia bonne marche de 1 'entr~rise, 
sous les ,:'i'éererves suivantes···a _ · 

_ a),.Le travailleur d,.bi i toujour~ tiïre a.f]Suré de recevoir un 
sal!afre au moins égal a.u minimum de sà .oatégorie professionnelle 
ou de son anploi ; . .:· .· ·· · -' .·. • .· · 

b) Il ne peut lui ~re imposé uné durée de travail supé-
rieure à oelle de son atelier ou .~e son chantier J . 

o) Ces mesures doivërrt ftre prises pour éviter tout surme­
nage du personnel traVaillant â:û rendement ; . . . . ; . . . . _,. ., ' ,. - ., 



d) L1applloatio11 diun ·des: ~od.es de 'rémunération (au 
. ---~ r'êEaémen-t;=:.:~iüx W,~c_es ,. à la t!ohe . au rll\é:+..;..='lJt~i"f'l'réws par -le _ -., . 1 n-.:r, . 
- .: -- p:t~é-s.e.nt a:di,~_:!;e_ rië -~~r=a:wr,,Jto~#.fet"~dë' priver le travailleur 

·'· de Ja législation 'soo'iàle. , · ,__ ·--'"· -- _,:f.;·!J.· · ... . . .. - -. -·--·~ . . <.,::..~~~:..-.. -: ... :iJ.--.~:.:t:::::::-:;4>_·~-· 
Catégories;p~fessi~lles 

·· !lli!lQLE ;g~ Les tram~lle~-~~on~- 61Js~~ dans les catégories · 
__ et éohelom;_ défi11is

1 ifiiz;·~l~s _oltissifioati:oris figurant dans ·les 
:; aonvantio~, a.nne..tes. :· 1 ' - '): : · · · 

-­•' 

,. :. -~ 

. . ·-...... .,· . . 

b:f olassemen::t;. 'du.tm~lleur.-est.~-cmction de l' Em­

ploi. qu'il :oooup~:au ~in ded';entrep:rise. 
" .;. 

.:~ Las salaires minima der chaque oatégorïe ·sont fixés .. 
ct nior:i.f:J_,~s dans ohaquê. territoire par url:e 'commission m:ixte. oorn­
:rvsée en :lo~bre égal di' empioyeufs ~t· de traVaflle~s relevant :: 
des organ:,_sations. syndicales signataires de la présente_ Cc;>!lVE,m-
tio!:'.l) ... ; :-.~~~ 

~ . : '· ,,' . 
. lfx dê~gation aux disposi ti:Oris~-dti d'e!'rli"er ·qJ.inéa de 

l 6 <-:r.t.i.Pl~L6 'a,e· la présente conventl-on ~e:rOnt :ad:J!t~ses élans les 
00!:'11':ÜSSiQns ''_rn:fx1{e~ r ~ppelées .à fixer' ou':à rêVJ:~er lès salaires t 
Jet: or/~nisqtions syndicales ;:tèrri~cria.les adh~ré_rrt~s, offici:el-
~ . . .. , , ' ......... - -.. _ .. ...., ( '• - •. -.. 
.t.ème!ft rEl<1onnu.es co~e ~re~entatJ,.ves. · 

. ' ·'q~~t.~,~~:6~~~~~:C)~~~~'~rit,_,_"': :, . 
~~'§~.lo-- Si le t:rav~lleur conteste,, auprès de 1.' employeur son 
olassemenJ~ da~ la·hJ:êraiôhie prof.essibnnelle. et si une suit-e 
favorable n' e!3t P13.S doli#é«· ~ .. sa ré&la.mà~onrlf!f différend est 
porté dmrcmt une ëommt'ssioft;' pari taire dê. classement. 

' ' ·t · .. -. ·. ~.- . 

. _ Cett~ :oommis!3~.bn,,·.p~si_dée p~ l'Inspecteur du Travail 
o·t dos Lois Sociales dù re'*'ort; est composée· dé:deux rf3Présen­
tànt9 qui 'peuvènt s''.adjoiri.dre, à titre consultatifl un ou deux 
de le'ÙÏ-s collègues· pius partioulj,èr00,1ent qualif;i.és· pour appré­
ciér lo;·;:r,itige, Sur sa demande, ·le travailleü:r péut se f'a.l.re · 
assister par un r~présentant de son organisation syndicale. 

Les memb-r'ês employeUr~i::.é't''travaill~s de la commis­
sion, ainsi que l~urs suppléantst sont choisis par les parties 
signataires de la présente convention. 

Le travailleur adressé sa requ~e au Président de la 
commission, qui convoque les m~bres, les parties et,. si le _, 
travailleur en a fait la demande, un représentant de .J 1_orga.nis&.. 
tian syndicale €>~ laqueùle il appartiénte · :~ , . . 

Si 1 'un des membres de la commission, ou •. so~ suppléant, 
ne se présente pas au jour et à 1 'heure fixés pôÜr là' ·réunion, 
lâ commission peut néa.tlmoins déciQ.er de sièger, mais~ en 
s'organisant pour que la représentation des-employeurs et des 
trmra,illeurs demeure pari taire. 

Le r81e. de ia commission est de déterminer la catégo­
rie. dans; laquelle doit m~fa classé. 1' emploi assuré par le tr&-
-vailleur dans l'entreprise~ · · 

Si la commission cil.spose d'éléments d'information 
. ouffisants pour établir le bien fondé de la demande d}l_ travro:-1....,, 
leur 7 elle rend immédiatement sa. décision. · · .··; · 

Dans le oas uontraire, elle peut décider de faire 
s.ubir au travailleur, s'il en est d'accord, un essai profession­
I;le],..,.)Tille choisit a.lor~,1'épretlve à faire subir par lê requérant 
et fixe le temps dont il disposera pour l'exécuter. L'épreuve 
fait o ~ la oommissi on prononce isa décision. . 

Celle-ci est prise à la ma$lr.ité des vôix_'des mœbres 
titulaires ou suppléants de la oanmission. Le président ne par-
ticipe pas au voteo-' •··•/•~.. . ···.. ._ .... . 

-. : '-1, __ . _; ~,. ·· · · '.- :_;-'~.r~_._;~v~·;_:_·\-... " 
.. ..r_"': ·.r . ~; • ·. • ., '7"~ 

_,.: 
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La déôision doit mre motivée; donner la répa.rtitio~ ... des 

voix et indiquer tous les avis exprimés, y oompris oelui du prési­
dent. 

Si elle ~ttribue. un rtoùveau classement au travaill~ur~· elle 
en précise la date de prise d'effet. 'Un exemplaire de l,a décision. 
rendue est remis aux pa;rties à~ diligence du président. 

· · Appl:tcation -du· princ~pe . : . "~ travail égal, salaire égal" 

ARTICLE 34·- A conditions égales de travail, de qual:i,fication pro­
fessionnelle et dG rendement t le salaire est égal pour tous 
les travailleurs, quels que soient leur origine, leur sexe, leur 
~ge et leur statut • . . 

' ' ' 

Les salaires minima des jeunes travailleurs de moins 1 ·~. ·, , 

de 1.8 ans, rémunérés au temps, sont fixés t par rapport à ceux des· ' 
travailleurœ aciultes occupant le m~e emploi .dans la classifica,;.. 
tion prof~ssionnelle comm.~ il suit : 

-de 14 à. 15 ans• ·~ · • • • • • • • • • • 
· ~- de ·15 à.· .16 a.tJ.i3 • • • • • • • • • • • 

- de 1,6 à, 11 a.nS • • • •. • • • ·• • • • 
. - de 17 ' a ( 18 8JU3. .... • • • • • • • • • • 

: Po;ur le~ jeunes salariés .~s de plus de 16 ans et ayant 
au moi~ s~ ~ois de présenbe continue dans l'entreprise, oes 
pourcentages sont portés à a 

- de 1,6 ~ ~1 ana • • • • • • • • • ~ • 80 % 
- de 17 à. 18 ans • • • • • • • • • • • 90 % 
Les réduetions prévues au présent ·.l;l.!'ticle nè s'appli­

quent ni aux jeunes travailleurs titulaires du C oA ,p ~ ·et début~nt 
dans 1a profession ni à deux ayant subi avec succès l'examen de 
sortie d'un centre de.formation.professionnelle rapide. 

Dans tous les cas Où les jeunes travà.ille'i.lrs de moins de 
18 anBt rémunérés à la ttche ou au rendement, èffectuent d;une fa9on 
courante ei; dans des conditions égales d'activité, de rendement et 
de quali~é, des travaux habituellement confiés à des adulteœ, ils 
sont rémunérés aux tarifs établis pour la rémunél?ation du person­
nel adulte effectuant ces m~es travaux. 

Salaire des travaillep.rs physiqueme:p.t diminués . 
. , 

MTICLE 35 •- te salai!re minimum de. la catégorie peut ne pas ttre 
alloué au travailleur physiquement diminué par suite d'accident 
ou infirmité que;I.conque méQicalement constaté o . 

' ' ' 

·Dès la ooristatation:-de l'incapacité, l'employeur qui en­
tend se prévaloir de la disposition ~i-dees~ doit le notifier 
par éori t au travailleur intéressé et' convenir expressement aveo 
lui des conditions de sa rémunération• 

Oette rémunération ne peut, en :aucun oas t tttre inf~ie.ure 
de pl us de 10 % au salaire minimum de la·. catégorie du, travail~ur o 

'· 
Majorations pour heures supplémentaires 

ARTICLE 36.- Les heures aooamplies au delà de la durée légale du 
t~avail ou de la durée considérée comme:équivalente'donnant lieu à 
une majoration du salaire réel 1 déduction faite de 1 'indoomi t~ de 
1 'article 94 du Code du Travail, · fixée comme· il suit : 

- to% de majoration pour les heures effectuées de la.·; 
41ème à la 48ème heure. 

- 35% de majoration pour les heures effectuées de nuit 
- 5o% de majoration pour les heures effectuées de jour, 

les dimanches et jours fériés • ... ; ... 

·.· .. 
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- 1oo% pour les heures effectuées de nuit 1 les dimanches 

et jours fériés. 

. L'application des dispositions ci-dessus ne saurait en­
tratn~r, pour le travailleur, tme réduoti,on de la rémtmération .des 
heures supplémentaires perçue antérieurèment. 

ESt nulle et de nul effet, en ce qui concerne les tra­
vailleurs astreints à. tm. horaire déterminé, toute clause d'un con­
trat de travail fixant le salaire de façon forfaitaire quel que soit 
le nanbre d'heures supplémentaires effectuées au cours de la sémainé. 

Prime d 1anciermeté 

ARTICLE 37.- Tout travailleur b~néf:i.cie d'tme prime d'ancienneté 
lorsqu'il réunit les conditions ~equises telles que définies 
ci-après 1 

On entend par anciermeté le t~s pendant lequel le tra­
vailleur a été ocoupé, de façon continue, pour le oompte de l'en-
treprise, quel qu'ait été le lieu de son emploi. ·. . 

Toutefois, sera déduite, le cas échéant, de la duréè · tOio.o 
tale de l'&lciermeté à. retenir pour le calc\4. de la p~ime 1 toute 
période de service dont la durée aurait 'été:. prise en compte anté­
rieurement pour la détermination du montant d'une indemnité de li­
cenciement payée au travailleur, pour l'octroi à. oe dernier d'tm' 
avantage basé sur l'anciermeté et non prévu à. la pr.és.ente convention. 

Ne sont pas interruptives d.e l' anci-ermeté : 

a) Les absences pour congés payés o'u, dans. uhe limite de 
dix jours~ ·les 'Permissions ax:ceptiormelles prévues à 1+ article 51 
ci-après ; · · ·• · · · 

b) Dans la limite de six mois 1 les absences pour maladies, 
accidents du travail ou maladies professionnelles f · · 

o) Les absences prévues aux alinéas a et b de l'article 47 
du Code du Travail; sauf le cas du service militaire obligatoire du 
travailleur. 

En raisoh du caractère intermi ttant de leur emploi, les 
travailleurs des chantiers sont admis au bénéfice de la prime d'an­
cienneté lorsqutà. la sui te de plusieurs embauchages consécutifs dans 
la mftme entreprise ils atteignent la duré~ de présence nécessaire à 
son attribution à la condition, toutefois, que lors des débauchages 
successifs, ils n'aient pas exigé le paiement de l'indemnit~ de 
lie enci ement • 

La prime d'anciénneté est calculée sur le salaire 
minimum de la catégorie ·dans la.que.lle est classé le travailleur, 

Le montant . en est fixé à. : 

- Jfo du salaire minimum de sa catégorie après trois années.' 
d'ancienneté dans l'entreprise ; 

- (1/o du salaire minimum de sa catégorie après six :années 
d'ancienneté dans l'entreprise ; 

- 9fo du salaire minimum de sa catégorie après neuf années 
d'ancienneté dans l'entreprise ; 

·- 12 % du salaire minimum de sa catégorie après douze . 
années d'ancienneté dans l'entreprise ;· 

·- 15% du salaire minimum de sa catégorie après qUinze 
années d'ancienneté dans l'entreprise • ... ; ... . · 
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Ind~nité prévue à. l'article 94 (alinéa Ier) 

··du Code· du Travail 
.• . . "t .~·· 

ARTICLE 38.- L1indèmnité préwe à l'article 94~ aliné? Ier, 
du Code du Trà.va.il est aoquise aux travailleurs visés à. 1 '~ 
ticle 95 - 3°, dans les conditions fixées par l'arr8té ministé-
riel du 13 juin 1955 (I). , . · 

· Le montant en est égal aux 4/10 du salaire dé base tel 
Cfll. 1il est fixé par le contrat de trav~il de chaque interessé. 

ESt également admis au bénéfice de l'ind~~té de ltar­
tiole 94 tout trava.:l.lle'Ur ayant sa résidence habituelle dans 1 'un 
des territoires dtAtrique Ooc:tdehtâ.le Française, d'Afrique Equa­
toriale Française, au Togo ou au Cameroun et louant ses services 
dans les limites du Groupe de te;rl.toires de !·•Afrique Occidentale 
Française t aux oondi ti oris . c·ofij'Ug'tiées ci -:-après : . 

· I 0 - Qu'il soit venu du lieu de résidence habituelle au 
,li_ eu d 1 emploi S'Ur contrat de travail ; 

2~ Qu'il soit lié à son employeur par ce m&te contrat 
de ·travail ; 

. .3°- Que le li~Ù..de sa résidende'habituèlle soit distant 
: ' cie 500 Id+anètres au: mo'ina du lieu dt emploi. 

Le montant de l 1ind.emnit.é est oonsti tué par autant de 
fois 5% du salaire de base de l' :intéressé qu~ la· distance, à. ·vol 
d'oiseau, entre le lieu de résidence habituelle et le lieu d'em-
ploi comprend de 'fois 500 ldlomètres. · · 

Toutefois le montant de oette · indanni té ne peut 8tre 
supérieur à 2~ ciu salaire de !:>~e •. 

Pour application du présent·articie, le salaire de baSe 
s'entend de la rémunération du taux normal du travail accomplit 
déduction faite, le cas échéant, des Iil?jorations pour heures 
suppl~m(;)n~Afres. 

TITRE V 

CONDITIONS DU TRAVAIL 

Durée du Travail - Récupération 
Heures supplémentaires 

ARTICLE 39.- Les jours~··e.t _}lqraires d.e travail sont fixés par le 
règlement intérieur de 1 'établissement dans le oadre des disposi­
tions légales et réglementaires en vigueur. 

(I) -Voir extrait de l'Arrgté :Miiùstériel, page 99 

Les heurès de travail autorisées au delà de la durée 
légale et non effectuées. ne donnent .pa.s·'lieu à récupération. 

Seules sont susceptibles d'~tre récupérées les heures. 
perdues dans .la limite _de la durée légale du travail.· 

Les heures supplémentaires régiementaires autorisées 
ainsi que les heures de récupération ont le mftne caractère obli­
gatoire que les heures légales de travail .• 

Interruptions collectives de travail 

ARTICLE 40.- En oas d'interruption collective, les récupérations 
sont effeotuées conformément à la réglementation en vigueur • 

. . .. / ... 
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~- le o~s où le travailleur s'est tenu, sur l'ordre de 

son employeur, à la dispo~ition de l'entreprise, il doit recevoir 
son salaire calculé au tarif normal, m&e s'il n'a pas effectivement 
travaillée ... .. . 

Jours fériés 

ARTICLE 41.- Les jours fériés sont ceux prévus par la législation 
_en viguew, 

ARTICLE 42 ,-.Les jours fériés sui vanta : 

- Ier Janvier 
- Ascension ou Ard-Es...Srir (Kori té) au ohoix 
- 14 Juillet 
- 11 Novembre, . 
- 25 déoernbl"e ou Ard-El-Kébir (Ta bas ki) au choix 1 sont 

oh &lés et PBiY'éS; sauf s'ils tombent un dimano}le •. 

Elroeptionnellement 1 la journée du Ier Janvier est ~e:, 
oGne ~si~: elle tom be un dimanche • · 

Le choix entre les deux jours fériés correspondant à 
des f~tes chrétiennes (Ascension et NoUl) et les deuz jours fériés 
correspondant à des f~es musulmanes (Ard-EB-6rir et Ar-El-Kébir) 
est effectué dans le cadre de chaque établissement, d'accord parties 
entre l'employeur et le personnel, représenté par ses délégué~ 
là où il en existe. 

Lorsqu'un jour férié est payé, les sommes versées_atix 
ouvriers sont calculées : · 

- dans les conditions prévues par la Toi pour le Ier mai 
dans le cas où normalement la journée aurait dit ~re travaillée 
entièrement dans ~'entreprise ; 
ou : 

-à raison _de huit fois le salaire horaire effectif de 
l'intéressé, sans-majorations pour heures supplémentaires, dans les 
cas suivants.: 

- 1 'horaire prévoyait pour oe jour-là un travail à mi-
temps, 

- l'horaire ne prévoyait aucune heure de travail pour ce 
jour-là. 

Ces dispositions s'appliquent mftne lorsque les jours-· 
fnriés énumérés ci-dessus tombent pendant une période de· ·oh&age­
intempériese 

Réserve faite .de ,ce oas, auol.lil paiement n'est .dtt aliX: 
ouvriers qui : ;-. · · · · " · 

- ne peuvent justifier avoir accompli, dans une ou plu­
sieurs entreprises du ~iment, deux cents heures de -travail 
minimum au oours des deuxmois qui précèdent le jour férié 
considéré, · , 

- n'auront pas accompli· à la fois la dernière journée de 
travail précédent la première journée de travail suivant ledit 

. ' jour férié. . · 
Travail des Femme'-

ARTICLE 43.- Les conditions particulières de travail des fermes 
s9nt réglées conformément à la loi. 

Il est recommandé aux chefs-d'établissement ·de prendre 
les dispositions qui pourraient s'avérer néoessair~E?_ pour éviter 
aux femmes enceintes toute bousculade, tant au vestiaire qu'aux 
sorties du personnel • . .. ; ... 

. ' 
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Tr..avail des enfants 
1 

MtT"iQ~U-4..- Les conditions pa.rtioulièrès du travail dés enfants 
et .:des jeunes travai.lleurs sont réglées· conformément à la loi • 

Congés payés . 

Durée du corlgé 

AR:f'IQ~o- Les travailleur~ bénéficient dé congés payés dans 
les oor.di ti ons prévues par lès dispositions légales et réglemen­
taires en vi0ueur~ 

·Toutefois, polir les travailleurs admis au bénéfice de 
l'indemnité de l'article 94, en application de l'article 38, alinéas 
2 et suivants, de la présente convention, la durée du congé est dé­
te:cminéo à raison de deux jours ·par mois de service effootif • 

.Pour le oalctil ;de la durée du corigé, sont assimilés à 
un mois de service effectif les périodes équivalant à quatee semai­
ne;.; ou vj_ngt quatre jours de travail. 

Organisation du congé 

tRTICI~ 46.~ La période du congé annuel est fixée par des avenants 
territoriaux à la présente _convention collootive (I). 

La q.ate de départ" en con~. de chaque travailleur est 
fixée, à;!accord partiea, entre l'employeur et le travailleur., 

Ln~sque ce dernier a fait sa demande en 'temps oppor­
tun, ,il doit mre avisé de la date de son départ en congé au 
moins quinze jours à l'avance., 

· A la demande du travailleur, la jouissance du conc;é 
acquis 1>eut mre :reportée dans la limite d'un an au maximum et 
les. d.roi ts ert la matière peuvent se cumuler avec ceux acquis 
pour 1e· temps de service accompli au cours de la période· de 
rçorie. · 

Voyages et tran,spor:ts 

~.riCL"E 4lo- Les articles' 125 à 1.32 du Code du Travail rèclcnt 
les dispositions afférentes aux voyages et au:x:.transports. 

. t . 

!RTIQ.LE...&§.~- Les conéÙ.tions d'application de l'article 127 du 
Code du Travail, classe, d_e .. passage, poids- des bagages, voyages 
des fa.•niJ.les~ sont fixées'.danS de,s conventions annexes. 

Application de l'a:r;-~icle 130 du Cc:)de du Travail 

~JL.i2.o- Conformément·. à l:'article 130 du Code du Travail, le 
trave,illeur qui, lors de la rupture du contrat, a droit' au voyage 
retov .. r au lieu de sa résidencehabituelle, à la charge de l'em­
ployeur qu'il quitte, peut faire val,~ir son droit auprès de ce der­
nier à tout moment, <J?.ns la limite d'un délai de deux ans à compter 
du jour de la cessation de son travail. · 

Il est toutefois·tènu d-èmentioimer, dans la demande 
qu'il formulera à cette fin 1 les occupations qu'il a exercées 
depuis la rupture du contrat et le ou les employeurs successifs 
quj auraient utilisé ses se~ces en précisant la durée desdits 
Aervices o • 

L'employeur ainsi1saisi doit mettre à la disposition 
du travailleur un billet de passage. 

Le ou les 'employeurs successifs qui auront utilisé les 
services du travailleur seront tenus, à la demande de 1 1 emplo­
yeur; qui a délivré le billet de passage, de participer au 
p&iement du passage dans la limite des droits en la matière 
acquis chez eux par le travailleur. 

""t' 6/ o e o 
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L'évacuation du montant de la participation des divers 

employeurs se fait au prorata du temps de serVica....:a.ooompli par le 
trav~illeur chez chacun d'eux. 

C3.utionnement du voyage du travailleur 

!Jll12lillL.2Q•- Lorsque le travailleur, bénéficiaire de l'indemnité 
pré·\7Ue ~1 1 1 article 94 du Code du Travail, aura versé au Trésor 
PubHc Ie montant de son cautionnement réglementaire de rapatrie­
ment, l'employeur qui engage ses services doit fournir pour lui, 
et évêntuellcment sa famille, une caution de rapatriement ou une 
diGpense de caution lui permettant d'obtenir du Trésor le rembour­
sement du caution qu'il a versé. 

D~r$ tous les cas de rupture du contrat, l'employeur est 
d.6~§1..~ è.e sa caution ~ 

- :9;:,r 
-par 
- par> 

?X'. nom et pour 

substitution d'engagement d'un.autre 
la remise et 1 'utilisation du billet 
le versement au Trésor du montant du 
le compte du travailleur. 

employeur, 
de passage, 
cautionnement 

Dans cette troisième éventualité, le travailleur rembour­
se préalablement à, 1' employeUJ:> le montant de la somme versée au 
':l'rés or, sauf dans le cas où il a acquis droit au voyage de retour 
r. lo, c1w.rge de 1' employeur. 

:Permissions exceptionnelles 

~B.!~C~ llo- Des pe~issions d'absence exceptionnelles, non 
déductibles du congé ar.nuel et n' entrafnant aucune réduction du 
sal~ire 1 sont accordées au travailleur ayant au moins six mois 
d~ancienneté dans IVentreprise, pour les évènements familiaux: 
suivr1·1ts, à justifier par la présentation de pièces d'état civil 
ou cP une attestation délivrée par 1 1autori té administrai;ive 
qualifiée : · 

- ae marier. o • • • • • • • • • o o o • • • • o • 2 jours 
-assister aux obsèques de·son conjoint •••• o • 2 jours 
- assister au mariage de 1 'un de ses enfants • • • 1 jour 
... assister aux obsèques d'un de ses enfants• • • • 1 jour 
- assister aux obsèques de son père ou de sa mère. 1 jour 
- assister aux obsèques de son beau-père ou de · 

sa belle-mèreG • • ........... ·• • ..... 1 jour. 

Toute permission de cette nature doit faire l'objet 
dtune autorisation écrite préalable de l'employeur, sauf cas de 
force majeure, .. 

Dans cette dernière éventualité, le travailleur doit 
aviser son employeur dès la reprise du travail. 

Le document attestant de l'évènement doit ~re présenté 
à l'er.1ployeur dans le plus bref délai et, au plus tard, huit 
jouro après que l'évènement a eu lieu. 

Indemnité de déplacement 

, ARTICLF~o- Lorsque le travaiileur est appelé occasionnellement 
à exercer :::a profession hors du lieu habituel de son emploi mais 
dans les limites géographiques prévues .Par son contrat ou, à défaut, 
par les 1.mages d8 la profession, et lorsqu'il résulte pour lui 
de ce cl(;plccement des frais supplélementaires, il peut prétendre 
à une in18mnisation dans les conditions précisées dans les conven­
tions annexeso 

Si le déplacement Joi t avoir 1..me durée supérieure à ·six 
;nois ou amener le travailleur à exercer sa profession hors des li­
mites indiquées ai.l paragraphe Ier, l'intéressé est en droit, sauf 
Lt.:pulation contraire prévue au contrat, de se faire aooompagner 
ou rejoiùdre~ar ~a famille, aux frais de l'employeur. 

1) QO/ ~ o !') 
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Dans ce cas, le travailleur ne bénéficie pas de l'~ndemnité 
de déplacement mais il a droit ··~u logement gratuit pour lui et sa fa­
mille. Il continue, d'autre part, à perdevoir la rémunération dont il 
bénéficiait au lieu habituel de son emploi si elle est supérieure à la 
rémunération réglementaire ou conventionnelle du ou des lieux où il exer­
ce son emploi durant son déplaceme~to 

On entend par famille du travailleur le ou les conjoints 
légitimes dont le mariage est constaté à l'état civil ainsi q~e les en­
fants mineurs légalement à la charge du travailleur et vivant habituelle­
ment avec lui. 

ARTICLE 53.- Pendant les voyc.ccs; r1oti vés par un déplacement temporaire 
de service ou un changement du lieu'd'emploi, le travailleur perçoit, 
outre 1 1 indemnité de déplacemertt à laquelle il pourrait prétendre, ln 
m~me rémunération que s'il avait travaillé pendant l'horaire normal de 
1 1 entreprise. 

Logement et Ar.1eublement 

ARTICLE 54.- Lorsque le travailleur est déplacé du lieu de sa résidence 
habituelle au lieu de son emploi ou d 1 un lieu d 1 e··· ~·loi à un autre du fait 
de son emploi ou d'un lieu d'emploi à un autre du f .it de l'employeur, 
celui-ci est tenu de mettre 1m logement à la disposi tic.,r du travailleur 
et de sa famille~ sauf dans le cas où ce dernier est propriétaire au lieu 
d'emploi d'un logement disponibleo 

Le travailleur disposant, à titre personnel, d'un logement 
qu 1il désir.e occuper dôi t. en. informer 1 1 employeur lors de 1 'engagement 
et lui déclarer expr~ssd-ment qu'il le dégage de 1 1 obligation de logement. 

ARTICLE 5~·- La consistance du logement fourni par l'employeur doit 
répondre aux besoins du travailleur et de sa famille, compte tenu des 
usages et des possibilités du lieu dremploi, en martière de logement, 
pour les travailleurs de la catégorie professionnelle de l'intéressé. 

L'employeur qui loge un travailleur a le droit d'opérer une 
retenue de logement sur le salaire de celui-ci. 

Le montant de la retenue est égal au maximum fixé, en la 
matière, par la règlementation locale, lorsque le logement fourni répond 
aux donditions minima fixées par ladite réglementation. 

Pour les logements d'une classe supérieure le montant de la 
~etenu est fixé par des avenants territoriaux à la présente convention. 

ARTICLE 56.- Lorsqu'un logeme.nt dit 11 de fonction" est affecté à un em­
ploi déterminé, le travailleur qui assume cet emploi ne peut pas refuser 
d'occuper le logement en question, sauf s'il ne répondait pas aux dondi­
tions générales définies à 1 1 article c i~dessus. 

ARTICLE 57.- Lors de la rupture du contrat, le travailleur installé dansun 
~ogement fourril !l>M :1-'êmployeur est tenu de 1 'évacuer dans les délais fixés ci-après 

a) En cas de notification réciproque du préavis dans les 
délais requis, évacuation à 1 'expiration du dé:ai de préavis ,_.---

b) En cas de rupture du contrat par le travailleur sans que ( 
le délai de préavis ait été respecté, évacuation immédiate ; 

c) En cas de licenciement par l'employeur sans préavis, éva­
cuation différée, sur demande préalable du travailleur, dans la limite 
maximum d'un mois. 

Pour la période de maintien dans les lieux ainsi 'obteftue par 
le travailleur, la retenue réglementaire ou conventionnelle de logement 
pourra ~tre opérée par anticipationo 

oeo/ooo 
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ARTICLE 58.- Si le logement fourni au travailleur ne comporte pas les 
gros meubles, l'employeur participe aux frais d 1 ar.~eublement dans les 
conditions fixées par les avenants territoriaux prévus au dernier 
alinéa de l'article 55 ci-dessuse 

TITRE VI 

HYGIENE ET SECURITE 

ARTICLE 59.- Les parties signatair.~s de la présente convention s'en 
rapportent à la réglementation en vigueur on la matièr9o 

Organisation médicale et sanitai~e 

ARTICLE 60.- Les entreprises qui, en application de 1 1 arr~ té général 
n°379 du. 18 Janvier 1955, sont classées en 3°; 4o ou 5° catégorie, 
doivent s'assurer le concours d'un mÉ.decin chargé du contré3le sanitaire 
de l'entreprise et éventuellement des visites et s~ins urgents qui ne 
sont pas de la compétence de 1 1 infir1::1ier., 

Les entreprises classées en 5° catégorie doivent disposer 
des moyens en personnel et installations sanitaires réglementairement 
prévus pour celles classées en 4° catégorie., Elles ont la faculté de 
se grouper pour répondre en commun à cette ob~igationc 

Hospitalisation du travailleur malade 

ARTICLE 61.-En sus des prestations aaxquelles ils peuvent prétendre en 
vertu des disposi tians légales et réglementaires concernant ler:; servi­
ces médicaux et sanitaireS d 1 entreprise, ~l_c; .'; ·;'l:J.•,T.::,_;_:'.<m: .. ': ~1C .3p::_-!;aliAéa 
~ prescription ou sou~ le cont:.·3le du méëce~cin d2 l'entreprise béné­
ficient des avantages ci-nprt:s : 

a) Caution portée par l'employeur, auprès de l'établissement 
hospi:talier, du paiement des frais d 1 hospi tablisation du travailleur 
dans la limite des sommes qui sont ou qui pourraient €tre dues à ce 
dernier (salaire et accessoires en espèces, allocations consenties en 
cas de maladie et d'hospita .lisation, éventuellement indemnités de 
préavis et de licenciement, indemnité compensatrice de congé)o 

Lorsque l'employé, agissant en sa qualité de caution, aura 
payé les frais d'hospitalisation, le remboursement en sera assuré; 
d'accord parties, par retenues périodiquement après la reprise du 
travail ; . 

b) Allocation complémentaire d'hospitalisation versée dans 
la limite de la période d'indemnisation à plein ou à demisalaire du 
travailleur maladeo 

Le montant de cet~e allocation. est ainsi fixé ~ 

- trois fois le taux hcraire du salaire minimum interprofes­
sionnel garanti du lieu d'emploi par journée d'hospitalisation pouT 
les travailleurs classés dans les Ière, 2è et 3è catégories des échel­
les hiérarchiques des ouvriers et des employés. 

- trois fois le taux horaire de base de la 4è catégorie des 
ouvriers par journée d'hospitalisation pour les autres travailleurs .. 

. Les avantages prévus au présent article U9 sont pas dus au 
trav·ailleur hospitalisé à la sui te d'un accident non professionnel 
survenu, soit par sa fau te, soit à 1 1 occasion de jeux ou d 1 épreuves 
spcrtives non organisés par l'employeur auxquels il aurait partibipé .. 

·eee/eo• 
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La réserve ci-dessus ne s'applique ·pas à l 1 accident de trajet, 
défini à l'article 22, de~hier alinéa~ de la présente convént;ion. 

.. ~ ~· TITRE vn 
Délégués du personnel 

ARTICLE 62.- Des délégués du· per,sonnel sont obligatoirement' élus par 
ltabl)..ssement dans les conditions fixées par la loi et les règl~ments en 
vigueur. Leurs. attributions sont celles ·prévues piu ces m~mes texte-s.· ~ · 

Toutefois, lorsque plusieurs établissements d'une m~me entre­
prise situés dans une m~me localité et dans un rayon maximum de 20 kilo­
mètre.s. ne. comportent pas, pris séparément, le nombre règle~entaire de 
tra11"ai'lleurs imposant des élections de délégués du personnei, lefs ef­
fectifs de ces établissements seront !totalisés eh vue de' la consti tu;.: 
tion d'un collège éTec·tor:al, qui élira so:h ou .ses délégués .. 

ARTIC..LE 63.- Est considéré comme n;ul. et; de· nul- effet tout licenciement 
d'ui-f. ;délégué du personnel interve·nu coz:L;trairement aux dispositions de 
1' article 167 du Code du Travail, m~me dans le cas de fermeture de 
1' établissement ou de licenciement collectif .. · 

Le trava.il;te.iir, objet d;'une telle mesure, ~o-ntinue à apparte­
nir à 1 1 entrépri:~e· et à exercer ses fonc tiens de délégués jusqu'à dé­
cision éventw];l~ .de la juridiction compétente. 

Toutefois, en cas de faute lourde de l'intéressé, l'employeur 
.peut prononcer immédiatement· sa. mise -à pied ·previsoire en attendant la 
décision définitive He l'inspec'teur du Travail ou ·de la juridiction cnm-

.. pété'Iïte. · · · · · · · ' · · · ·· .. · ··-· · · ·· · · · · · · · ·· · · 

Lors de·s élection~ des délégués et pendant la période comprise 
entre la date de 1 'affichage des liste"s des candidat.~ et celle du 
scrutin, les travailleurs inscri ta sur "les. listes affichées bénéficient 
des mesures de protection édictées par l'article 167 du Code du Travail. 

. . . • 1 . • . 

Ces mesures sqnt. main:tenue s en faveur des délégués élus, dont 
le mandat est venu à expiration; jusqu 1 a~ moment où il aura été procédé 
à de nouvelles élections .. 

ARTICLE 64.- Le délégué he pe}lt ·jouir dtun traitement de faveur .. 

Il ne peut prétendre à un changement d'emploi en invoquant 
sa qualité de délégué. 

Il ne peut ~tre déplacé contre son gré pendant la durée de 
son mandat, sauf appréciation de l'Inspecteur du Travail de son 
Jl'assort. 

Son horaire de travail est l'horaire normal de l'établissement; 
ses heures réglementaires de liberté sont imputées sur cet horaire. 

L'exercice de ses fonctions de délégué ne peut €tre une entrave 
à son avancement professionnel régulier ou à l'amélioration de sa rému­
nération. 

ARTICLE 65.- La compétence du délégué s'étend à l'ensemble du collège 
qui l'a élu. Pour les questions d'ordre général intéressant l'ensemble 
du personnel, cette compétence s'étend à tout établissement. 

Tout délégué peut, pour des questions déterminées relevant 
de ses attributions, faire appel à la compétence d 1un autre délégué de 
1 1 entreprise .. 

Il peut, sur sa demande, se faire assister d'un représentant 
de son organisation syndicale. 

Les travailleurs ont la fe.c·.~J. té de prése!lter eux-m~mes leurs 
propres réclamations à leurs chefs directs. 

• • e/ o • o 
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TITRE. YIII 

. ! ~· . ;, 

• '' · ··C..::>mmission d' interpr~tation et de conciliati:bn• 

ARTICLE 66.- Il est institué une c.oinmission pari taire fédérale d'inter­
prétation et de conciliation pour rechercher une solution amiable aux 
différends pouvant l;'ésul ter de i'ili.terprétation et de 1' application de 
la présente convention ou de ses annexes et additifs. .. . ... ·.~.:: 

Cette commission n'a pas à cannai tre des li ti.gel3 individùels 
qui nè mettent pas en cause le sens et la portée de la présente conven­
tion. 

La composi tian de la. commission est la suivante : 
. ' . 

- deux membres titulaires et suppléants de chaque organisation 
syndical~ de travailleurs signataires, 

... un nombre égal de membres ,patronaux titulaires ~t Suppléants. 
··, 4. ~1 •· • '\ .- -- - • •. •·. ... .. • ... . • , 

· . L~s· noms. des membres titulaires et suppléants sont. communiques 
par les ô:rgâriiàS.tiorts syndicales intéressées à l'autorité adrninistr.ati ve 
(I). ·.. . ' 

La partie signstairé qui désire soumettre un différend à la 
oommi,esion dôi t le port~r par écrit à la connaissance de toutes les 
autres parties signataires ainsi que de 1 1 autorit~ administrative. 

Celle-ci est tenue de réunir la commission dans le plus bref 
délai-s. 

(I). :tnspecteur hén&ral du Travail et des Lois Sociales~ 

·· Lorsque ia commission donne un avis à l'unanimité des orga-
nisations représentées, le texte de cèt ·avis, signé par les membres de 
la commission, a ies m~mes effets juridiques que les clauses de la .pré­
sente convention. 

Cet avis fait l'objet d'un dép~t au Seorétariat du Tribunal 
du Travail, à la diligence de l' autdrité qui a réuni la cdmmission. 

Fait à Dakar, le 6 Juillet 1956 

""t:. 
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A N N E X .E I 

DISPOSIT'tONS PARTièotJLIERES ·• 

AUX OOVRIERS 

ENT~- LES ORGANIS~!I'IONS ·SYNDICALES C.I-APRES & __ ,_; _:: .. 

d'une part: : 

- les Syndicats d'entrépreneurs du ~Atiinent et des Travàüx Ptiblic-s 
affiliés à l''"UNION INTERSYNDICALE D'ENTREPRISES et D'INDUSTRIE: 
de l'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANCAISE" : 

d•·autre p~t. a--

- les Syndicats d'ouvriers du BAtiment et des Tra~au::ic: Publics affiliés 
aux Unions territoriales ou locales de Syndi.e~ts· "Copfédération 
Générale du Tra:trail 11 ; 

- les Syndicats d'ouvriers du BAtiment et des Travaux Publics affiliés 
aux Unions· territoriales: ou l.OG ales de Syndl,.c;ats ''Confédération 
Française. des· Trava~lleurs C-nré·tiens" ; · · · 

.. les Syndicats d'ouvriers du BAtiment et des Travaux: P1lbl.ibs affiliés' 
aux Unions territoriales ou locales de: Syndl,.cats "Confédération 
Générale du Trav~il - Force Ouvrière tt. . • 

les Syndicats au-tonomes: d'ouvr-iers du BAtimei1,t et des Tra:v.~~-- Pl.lblics 
affiliés aux Unions te:rritoriales ou .locales "Confédération; -Générale 

. , des Travaillé~rs d'Afrique" ; · ·· . ··· .. - -· 

- le Syndicat des Cadres, Agents, de· Ma .. i trise, Technicie~s_;.et Assim:J.,lés 
du B8.timent et de l'Industrie de l'Atrique Occidentale Française •. 

IL A ETE CONVENU CE: QUI SUI'!' ·: . 

Objet et champ d'app:J,:{cà;tioil de la_• convention 
. ...·.· '· ' . .' . . . . 

ARTICLE Ier.- La présente. convention' annexe a pour :objet_ de compléter, 
en ce. qui concerne les ouvriers, les clause~ géné~ales de la Convention 
Collective Fédérale, règlant les rapports entre les'employeurs et les 
travailleurs, dans les· entre-prises du Bltiment et ·des· Travaux Publics et 
les entrepr-ises du BAtiment et des Trav·aux Publics· et~ les entre_prisëà · 
connexes, exerçant leur activité dans lea œrritoi'res du Groupe de l'Afri­
que Occidentàle Française. 

Dans· les dispositions qui suivent 1 -1 'expression "convention 
générale" se rapporte à la convention collective féderale fixant les 
clauses générales, visée ci-dessus. 

Durée -· Révision 
:.-..~ 

Dénonciation de la Convention 
• • • p-' 

ARTICLE 2.- La présetite conventio.n est conclue pour une durée indéter­
minee et prendra effet à partir du jour qui suivra celui dé son-' dépet 
au Secrétariat du Tribunal du. Travail: de Dakar p~r la par;tie .l;_a. plus 
diligente. 

La procédure de révision partielle ou de dénonciation est 
celle prévue à 1' article 5 de la convention· générale. 

Période d'essai 

ARTIC~~3·- La. durée.maxinium de la pér-iode· d'essai, prévue à l'article 
12 de la convention g~nérale' est ainsi 'fixée : ' . 

a) Pour les ouvriers embauchés sur place : 

- ouvrier payé à l'heure ou à la journée : une aemaine de 
travail, selon 1 1 horaire de 1' entreprise, 

- o.uvrier p~yé au mois : un mois ; ••• /o •• 



I,.J.· ;: 
.- ·r, .,. ·.-.·_: · ...... :· 

:. ~-: 

.. ··29 ... 
.1 

. · .. ~ -~ : 

b) Pour 
l'article 94 (Ier 

les ouvriers \~néficiâi:res de l'indemnité prévue à 
alinéa) du Code du Tré.~ail : ., · " .. ·.· · ··· ·· · · '· .. 

1
, 

-; ~iàv~ilièu:r' visé au paragraphe Ier de 1:. article. 38 de la · 
convention gêtiérale : six mois ; . 

. . - tr_availleur visé· au 
ven·fion' générale : deu:x. mois. 

paragraphe 2 de 1 'article 38 .. de la con-
: .: 

-it. . ' ' 1 

·.·.. Les diverses périodes d'.essai définies ci-dessus s·ont renou-
vela.b,1es UJJ,e seule· ,foiso 

-.-·. ç, ..l .• :.. . ,. 

·Préavis ,_ 

ARTICLE 4.- La durée 
. convention gén~!.~;te, 
,. . ' .. ... 

minimum' du pr~lN:i.s;, déffrtie: à 1' artiCle 25 de la 
e::;t f~:x~ coJ,nme ... il.. ~uit : , 

_..;.·ouvrier clas~é- dans la. Première 
prof&:ssionnelle )(manoeuvré' ordinaire} : une 
ment5€!e éta~~ due . L ., ; ' ·. 

catégorie de la hiér.archie ·~ 
heure, toute journée ·corn-· · . . 

,?·: 

) ,. ·/;·~.-:-·ouvrier classé dans les deU.xième, troisièm~: -~·quatrième 
catégori~ : un j:our par mois d'ancienneté dans l'ent~e_p'rise ave'ê 'un 
maJOimutn· de. hu.itfjours ; · · · · ··' ·· ·· 

.. -, .. 
- o:uVrier classé dans la cinquième catégorie ; un iour,par 

mois d 1 aneienneté dan-s l'e:ntreprise avec u,n maximum de _çui:z:;.zc jou~s i .. 
~~~ /'"·. . .. , ' . ··.: . ·-:·.. . .·. '.J' '.' . . - .. . . ·. ' . ·r-

·, . '_;;.:buv±-'ie:i-' c'lassé dans ia. s'ixiènu:~ .&at~got-ie::-et hots.Ctfat:é'éorié'\ 'i ..... ~) 
un jour par mois d'ancienneté dans l'en~;,;-~p!'i~e ay;~c un maximumd'un •. f-PJ,so 

·' • ( .' • 1 • ' • ~- '. • • • • • .. • .. " 

La durée du préavis. est uniformément,· fixée à }ln mois pour · 
l'ouvrier bénéficiaire de l'indemnité prévue 'à.i'article 94 du Code du 
T "1 . · .. ' .. ' _., ra v al. o . . , " .. · · · •, , 

~.-.-i,.· "7', • ., • • • ... ,. ! • 

. '}(,Pana lei cas ol). cet >ouvrier aerâit licencié pendant son congJ~,, . 
il aurait:droit sauf en,cas de·'f'aute lourde, à urie indemnité spé~i-~J,~· · 
d'un montant équivalent à celui de 1' indemnité de~ pré_avis et se cti,r!Îulant 
avec cette dernière, si. celle-ci est également due. . 

Classi.fioation professionnelle : ' ~ 

ARTICLE 5.- Les ouvriers sont classés dans' des câtégories professiormel,;. 
leii et échelons établis par pr.ofe'ssion, conformément à là''hiérarc.hie .Ï." 

professionnelle de b~se défi~ie ci-après : · · . · 
..... , 

I~re CATEGORIE ... ·.). 

A -:·MANOEUVRE ORDINAIRE ·,.;; 

Tràvailleur à qui sont con'f'iées des besognes élémentaires ne 
nécessitant ni 'connaissancéà ptofes.siorinelles,. ni adaptation. 

Ce travailleur perçoit au moins le salaire minimum interprofes­
sionnel garanti (s.M.I.Go) 

B - MANOEUVRE PARTICIPANT LA PRODUCTION 

·ce travailleur perçoit au moins le salaire minimum interprofes-
sionnel garanti, augmenté de 4%, et passe à la catégorie su:pér:ieure · 
lorsl(U til a atteint deu.x ·ans d'ancienneté dans 1 'entreprise.. . 

·-·-·· 2ème CATEGORIE 
MANOEUVRE SPECIALISE 

Travailleur à qui ào:ri.t confiés des travaux ne nécessitant'· 
qüfu:rie initiation de· courte· mirée ou effectuant des travaux· simples. 

•• e/ • • • 
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3ème CATEGORIE 

AIDE ..- OOVRIER 

.. Travaill~ur coM,àissant une. partie seulement d'un c1é·::icr :H,~.cr­
s:i. tant une. certaine fonnation préalable, acquise par 1 1 apprcntisser;,} de }_r, 

pratique du métier, ne possédant pas l'habileté et le rcndcmc:1t c:~:~gÔ.'3 
des ouvriers spécialisés. . . 

Après un an d'anc'ieriheté, ce travailTheur bénéric:i_c rl'un<-: ::ajo::u­
tion de s.alaire de 5% 

4ème CATEGORIE 
OUVRIER SPECIALISE 

1er échelon· 

Ouvrier d'habileté et de :::-endemen·t courants; 3x&ct.:tant à.3s 
travaux qui exigent des connaissances professionne~_J_es (:ertd,nes" 

Sont à classer dans cette catégorie ~ 

- l'ouvrie~ titulaire d'un C.A,P., et débutant de.!:.s :1 e ra&t::..qr 
- 1 • ouvrier justifiant, par essai professionnel. do la qualifie a~· 

tion requise pour cette catégorie., 

2ème échelon 

Ouvrier répondant à la défini ti on spécifiée ci-dessus :>?our 
1 1 ouvrier spécialisé Ier échelon, mais plus confirmé dans le mét:'..er,. 

~che lon. 

Est à classer dans cette catégorie : 

- 1' ouvrier ti tu laire du C .,A.P., ~ après un an d.e service au le:'." 

5ème CATEGORIE 

OUVRIER PROFESSIONNEL 

1er échelon 

Ouvrier exécutant des travaux qualifiés exigeant des connais~· 
sanc·es professionnelles étendues. 

Sont à classer dans cette catégorie : 

-l'ouvrier titulaire d'un C.,A.,P, et comptant au moins deux 
années de pratique dans sa spécialité, 

- l'ouvrier pouvant être assimilé au précédent, en ra:'.so:1. de 
sa valeur professionnelle acquise par une longue pratique du méti0r 
et pouvant être justifiée par un essai professionnel. 

2ème échelon 

Ouvrier répondant à la définition de :L'ouvrier profeseionnal 
Ier échelon, mais plus con~irmé dans le métierc 

Sort à classer dans cette catégorie ~ 

l'ouvrier titulaire d'un C.,A .. P., ayant acquiss par J.'exer·· 
cice de son métier, une qualification étendue. 

- l'ouvrier pouvant €tre assimilé au précédent~ en :o:·a:'..r;on 
d'une très longue pratique du métier, qui J.ui confère une c;,uaJ.i~i~at:i_ün 
de niveau équivalent, à justifier par eesai professior:ne~ .. 

• • o/ • • • 
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6ème CATEGORIE 

OUVRIER QUALIFIE . 
.,. "(·{" ,. 

E·· 

..·_ 

·ouvrierèxécutant·des ~rafaux particulièrement qualifiés néees­
sitant. une connaissance complète dé l.a pro{ession, une' formation· théorique 
et pratique approfondie. · · · .. '\ '~··· 

Est à ciasser d~ns cette catégorie ~i . . " ... 
- le titulaire du brevet 'd'enseignement industriel, pendant une 

période de perfectionnement de six mois au maximum .. 

HORS· .CATEGORIE 

Ouvrier ~'habilete exceptionnelle, exécutant manuellement des 
travaux· de haute ·valeur professionnelle et notamm~nt ceux ayant.··caractère 
de travaux d'art. : . : 

ARTICLE 6.~ Les classifications .des di•erses spécialités 'dés ouvriers 
du BAtiment et. deS Travaux Publics sont détermin.ées oonformément à la 
hiérarchie professionnelle de base établie. à '1' ~tic le ci-dessus ; par un 
additif à la présente convention • 

. Les professions ou emplçis particuliers, qui n'y fi,gurent pas, 
feront l'objet d'additifs ultér±eU.rs · f~déraux ·ou' terl;'itori'aux ou, à 
défaut,- d 1 accords d 1 établissemertt dress~s sur cette m6me ·base. · 

Service en poste à fonctionnement continu 
.. 

ARTICLE 1·- Dans les entrepris~ à qui ont à fonctionner sans inte:rt-up<tilon, 
jour et nuit, y compris les dimanches et jours fériés, les heures de 
travail assurées par un service de "quart" par roulement cie jour et de 
nuit, dimanches et jours fé.riés compris, sont rétribuée au m~me tarif 
que celui prévu pour le travail de jour. e.n semaine. 

L'ouvrier effectuant au moins six heures d'un travail continu, 
considéré comme travail de n:uit aux termes .de la régle,nèntation ~ocale, 
a droit à une indemnité di te 11 de panier" égale à deux fois lE~ taux ho­
raire du salaire minimum interprofessionnel garanti' du' lieu d'emploi. 

. En compensation du repos hebdoJl1adaire obligatoire'; 1' ouvrier 
de "quart", qui a accompli exceptionnelleme·nt dans la semaine sept 
"quart!'~ de,· six heures de t~avail conséc .. ut:if au Tl}inim:u,m-t· reçoi.t une 
rémunération suPJ;iémeritaire ~gàle à;50% de son salaire normal, pour la 
durée d'un "quart" d~ .• travail. · · · · ' · 

Le travailleur de "quart" qui aura bénéficié d'un repos hebdo­
madaire dans la semaine n'a pas droit à cette rémunération particulière. 

Ces dispositions ne s 1 appliquent pas a:ux ga;r:di'ens et veilleurs 
de nuit. ~ .--.~ 

Indemnité de déplacement 

ARTICLE 8.~ Tout déplacement temporaire., au .sens -de l '·ar.tiP:le 52 de la 
convention générale, entraine l'attribution, à 1•ouvr:ier déplacé, d'une 
indemnité de déplacement dont le monta:rit est fixé comrriè il suit : 

. ' 

incluse : 
a) pour 1' ouvrier de la pr~,niê.re à la cinquième c ':l.té'gorie 

- trois fois le taux horaire du salaire minimum interprofes­
sionnel garanti du lieu habituel d'emp~oi, lorsque le êéplacement en­
tratne la prise d'un repas principal en dehors de ce lieu d:emploi, 

• 0./ ••• 
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- eix fois le taux horaire du salaire m1n1mum interprofes­

sionnel garanti du lieu habituel d'emploi, lorsque le déplacement en­
tra~ne la prise de deux repas principaux en dehors de ce lieu d'emploi. 

- neuf fois le taux horaire du salaire minimum interprofes-
-sionnel garanti du lieu habituel d'emploi, lorsque le· déplacement en .... 
traine la prise des deux repas principaux et le couchage en dehors de. 
ce lieu d'emploi. 

b) Pour l'ouvrier de la sixième catégorie e.t de la hors ca-
tégorie : 

- deux fois le salaire horaire de base de sa catégorie, 
lorsque le déplacement entrarpe la ·prise d'un repas principal en dehors 
du lieu d'emploi, 

- quatre fois le' salaire horaire de base de sa catégorie, 
lorsque le déplacement entra~ne la prise de deux repas principaux en 
dehors du lieu d'emploi, 

- six fois le salaire horaire de base de sa catégorie, lorsque 
le déplacement entra1ne la prise de deux repas principaux et le rcouchage 
en dehors d.u lieu d'emploi. 

L'indemnité de dép.lacement n'est pasd-ue lorsque ces pr~s­
tations sont forunies en nature. 

VOYAGES ET TRANSPORTS 

Classe de passage 

ARTICLE 9·- Les classes de passage de l'ouvrier •et de sa famille, pou­
vant prétendre au transport à la charge de_ l'employe1,1r, sont les sui­
vantes : 

- bateau et train : 

ouvrier de 1ère à la 5ème catégorie incluse : 3ème classe 1 

- ouvrier de la 6ème catégorie et de la hors _catégorie ... : 
2è classe ; 

- avion : classe ~curiste ; 

- autres moyens de transport normauxs usages de l'entreprise 
ou du lieu d'emploi. 

Po.ids des. bagages 

ARTICLE 1o.- Pour le transport des bagages de l'ouvrier et de sa fami+le, 
I'! n'e"~:~'t pas prévu, à la charge de l'employeur, d'avantage autre que la 
franchise concédée par la compagnie de transport à chaque titre d~ 
Passage. 

Toutefois, lors du premier voyage du lieu de résidence habi~ 
t:uelle ~u lieu d'emploi et du dernier voyage du lieu d'emploi au lieu 
de ~ésidence habituelle, ainsi que. dans le cas de mutation d'un lieu 
d'emploi à un autre, l'employeur assurera à l'ouvrier, voyageant par toute 
autre voie de transport que la voie maritime, le transport gratuit de : 

- 200 kilos de bagage~, en sus de ia f~anchise, pour lui~m8me 
et pour ~a ou ses femmes, 

- 100 kilos de bagages, en sus de la franchise, pour chacun 
de ses enfants ; 

... ; ... 
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tels qu'ils sont définis à l'article 52 (dernier alinéa) de 
la convention générale. 

Au cas où il ne fournirait pas le mobilier, l'employeur assure­
ra, en outre, le transport gratuit des gros meubles n~cessaires au tra­
vailleur et à sa famille. 

Le transport des bagages, assuré gratuJ.·~ement par l'employeur 
en sus de la franchise, est effectué_par une voie et des moyens normaux 
au choix de 1' employeur. ; .;- ' 

Ma.joratio_rw .. di-verses 
' .. 

ARTICLE 11·.- Dés primes, distinctes c:u salaire, pourront ~tre attribu~es 
pour tenir compt·e des candi tians particuiières d8- ·travail, lorsque 
celles-ci n'ont pas été retenues P<?~r la détermination des salaires des 
ouvriers qui y sont soumis. 

Ces conditions partiyulières se rangent sous les rubriques 
~~~~s: " 

- travaux exceptionnellement salissante, 
travaux dangereux oh insalubres, travaux comportant risques 

de maladies, d usure particulière de 1' organisme, " " 
- travaux accomplis par _le travailleur en utiJ.is'ant son 

propre mat~riel (prime d'outillag~), 

- travaux entra~nant une dét~riora~ion anormale des v~tenients, 
lorsque les_ tenues A~,travai.l ne. ·a1qlit pas fourn~~~.par. 1' employeuro 

... ~- .. ',.·!' "··· ·.. . • ; , '""l •. 

·· · Compte tenu des cas dans lesquels .ce~ primes pourraiéftt être 
allou~es, leur montant et les candi ti ons de ieun attribution seran:t· d~.termi nêes 

par des .éfven·ants t~rrlfoHaux ou locaux de la présente cqnv~ntlon •. 
i 

ARTICLE 1~.- Les classifications pr.ofessionne;:LJ;~s pr~vues à la pr~sente 
annex,e ne seront appliquées dans. les. entrepris~s- que lorsque seront 
intervenus de's acccirds·:terri to'ria}lx sur les salaires de base des divè-r:S.es 
catégories d~finies à ces. classifications. 

"\ .... . ' . . 
. ) '• 

F~i t à Dakar~ 19,._:6 Juillêt 195§ • 

• • > --------------... -~.--------

,. 
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A N N E X E I 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

AUX OUVRIERS .......... _____ .. ___ ._ 

ADDITIF RELATIF A LA CLASSIFICATION PAR SPECIALITE 

r .... GROS OEUVRE 

1ère CATEGORIE 

MANOEUvRE ORDINAIRE 

~rayailleur à qui sont confiées des bésognes élémentaires ne 
nécessitant ni connaissances professionnelles• ni adaptation • 

.c • ' 1·'d~ \ravailleJ.U'Ipercoit au moins le salaire minimum interpro-
~ess1onne garant1 ~S.M • • ü.). 

après : 
Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel ci-

'"' gardien de chanti~r de jour et de nuit, _: -b~;~·a;cu~;" .;... 
allumeur de lanternes, - manoeuvre de cour chargé du nettoyage .. 

MANOEUVRE PARTICIPANT LA PRODUCTION 

Manoeuvre au service des aides-ouvriers, chargés des travaux 
de manipulation, roulage et transport. 

Ce travailleur perçoit au moins lE~ salaire minimum i::èerpro-· 
fessionnel garanti (s .. M.I.G.) augmenté i.e 4% et passe à la ca.tégor:l.e 
supérieure, lorsqu'il a atteint deux ans d'ancienneté dans l 1entrepr::se" 

2ème CATEGORIE 

MANOEUVRE SPECIALISE 

Travailleur à qui sont confiés des travaux ne nécessitant 
qu'une initiation de courte durée en: effectuant des travaux simples .. 

· Est notamment à classer dan_s cette catégorie le perso~nel 
ci-après : 

- terrassier piochant et .chargeant en terre meuble quatre 
mètres cubes de terre, avec majoration de 20% par mètre cube su.pplé­
mentJJ.ire, 

- ma~&uvre 'sachant préparer le mortier suivant les. __ d()éages 
qui lui sont indiq~és, 

... dé bi t~ur: à la masse ou cas seur, - mouleur d'ag glos, -· 
- conducteur d ·~ngin mécanique fixe (bétonnière, concasseur? 

compresseur, rnachine .à vibrer, etc ••• ) n'.à.ssurant· que la· conduite 2 

- manoeuvre. participant au sci,age et au levage des chàrpentes, 

-·veilleur de nuit astreint à des rondes et des· pointages,-
manoeuvre participant à la production après deux ans d'anciennet-é en Ière 
catégorie dans '1 'entreprise. · 

0 0 ./., •• 
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3ème CATEGORIE 

AI DE - aJVRIER 

Travailleur connaissant un~ partie seulement d'un métier néces­
sitant une certaine formation préalable;-- acquise par l'apprentissage ou 
la pratique du métier, ne possédant pas 1 'habileté et le. rendement exi­
gés des ouvriers spécialiséso 

Est notamment à classer dans cettë- catégorie le personnel ci-
après : 

- petit compagnon ou aide~ouvrier, 
- apprenti ayant trois années d'apprentissage, 
- élève d'un centre de ;ormation professionnelle rapide ayant 

obtenu le dipl8me de sortie peur sa spécialit~, 
conducteur d'engin mé.c·ani.que fixe.·assurant la conduite et 

l'entretien de son engin, 
conducteur d'engin mécan,iqu.e mobile ne pouvant assurer que 

la conduite d'un seul engin dans l'entreprise (grue, portique, rouleau 
compresseur, tracteur, locomotive, locomobile, bull-dozer, niveleuse, 
etCooo); ·: 

- chauffeur de locomotive, locomobile, pelle à vapeur, grue 
à vapeuro 

Après un an d!anc:i;-enn;€t~ 1 ce travailleur bénéficie d'une ma­
joration de salaire de 5%o 

4èm<:: CATEGORIE 

OUVRIER SPE«IALISE 

!er échelon 

Ouvrier d'habileté et de rendement courants, exécutant des 
travaux qui exigent des connaissances professionnelles certaines. 

Figurent dans cette catégorie : 

- le travailleur titu1aire d'un CoA.,P,; et débutant dans le 
métier ; 

- le travailleur JUStifian·c, par essai professionnel, d'une 
qualification requise pour cette catégorieo 

Est notamment~ cla~ser dans cette catégorie le personnel 
ci-après : 

- coffreur, ferraill~ur,_ briqueteur, maçon, cimentier puisa-
tier, mineur-boiseu::r, · · · . , · 

- mécanicien 6ourant' dé. chantier ou de garage, 
è électricien de chantier, 
- conducteur d'engin mécanique fixe assurant la conduite, 

1 'entretien et le dépannage courant de son ~ngin; 
- conducteur d'engin mécanique mobile assurant la conduite de 

plusieurs engins dans l'entreprise, · 
- charpentier capable d'établir des formes courantes 1 

- couvreur, · 
ménuisier apte à exécuter tous travaux courants, 

- serrurier, 
- forgeron de chantier, 

- Magasinier de chantiero 

2ème échelon 

Ouvrier répondant à la définition spécifiée ci-dessous pour 
1 1 ouvrier spécialisé Ier échelon, ma~.s plus confirmé dans le métier ; 
après un an de fonction en 4ème catégorie Ier échelon, mais plus confirmé 
dans le métier ; après un an de fonction en 4° catégorie Ier échelon 
pour le ti tu laire du C. A op o/" 
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5ème CATEGORIE 

1er échelon 
. ' 

Ouvrier exécutant les travaux qualifiés exigeant des connais-
sances professionnelles étendues. 

1
_ 

Figurent dans cette catégorie : 

le travailleur titulaire d'un C.A.P. et comptant au moins 
deux années de pratique de sa: spécialité,. 

• - le travailleur pouvant ~tre assimilé au précédent en raison 
de sa valeur professionnelle acquise par une longue pratique du métier . 
et pouvant €tre justifiée par un essai professionnel. , . , 

Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel ci-
après : 

- ouvrier qualifié dans les spécialités de la 4° catégorie, 
justifiant d'au moins deux ans de profession da~s cette catégorie, pouV_!;int 
travailler seul ou avec l'aide d'ouvri~rs, aides~ouvrie; ou manoeuvres, 

tum, 

En outre, sans condition d 1 ancienneté, le personnel ci-après : 

-. ma_çon d'appareil capable dé faire un parement en opus incer-
'1: 

- tailleur de p.ierres,.. . .. 
coffreur e.:t ·ferrailleur d' aprè.s .U.n plan sommaire, 
poseul" de bordure, - pllitier, 

-conducteur d'engin mécanique S:ss'unant la conduite, l'entre­
tien et le dépannage courant (voir classification du personnel routier 
5° catégorie), . , . .. .. . ' 

-. chàrpéntier effectuant re· levage courp.nt et .les travaux de 
raccordement·. · · · 

2ème échelon· ·' 

Ouvrier répondant à la définition de l'ouvrier professionnel 
Ier échelon, mais plus confirmé dans le métie+• 

Figuz:ent' dans: cette caté·gorie : 

le .travailleur titulaire d'un C.A.P. ayant acquis par l'exer-' . . . . . 

cice de son mét_ier une qualification étendue, ·'· . 
. . ' 

- le travailleur pouvant ~tre assimilé. au précédent en ra;i,son 
d'une très _longue pratique du métier, qui lui confère une qualification 
de niveau 'équivalent, à justi-fier par.essai professionnel. 

si tant 
que et 

6ème CATEGORIE 

OUVRIER QUALIFIE 

Ouvri~r .exécut~nt des travaux particulièrement qualifiés néces­
une 6onnaissance éomjùète de sa profession, une· formation théori-
pratique approfc_mdie'. · 

" . : . .... . ·, . '.,. :~ .. 

~igurent dans cètt~ ~atégorie : 
' i· 

- le ti tula ire du brevet d 1 enseigneme·nt ind'~str"iel, pendan-t 
une période de perfectionnement de. six moi~. au maxir~'lUmo 

Est notamment à classer dans cette catégorje le personnel 
ci-après : 

- tailleur de pierres, 
- ravaleur ou appareilleur capable d'exécuter tous travaux, 
- coffreur sachant tracer son épure et coffrer toutes sortes 

d'escaliers en béton armé .. . .. ; ... 
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HORS CATEGORIE 

Ouvrier d'habileté exceptionnelle; :exécutant manuellement 
travaux de haute valeur professionnelie e.t ·notamment ceux ayant le 
caractère de travaux d'art. 

. ~ • 1 

II - MENU.!SERIE 

1ère CATEGORIE 

des 

Travailleur à qui sont.. c.onfiés 'des ·besognes et travaux élémen­
taires ne aécessi tant ni connaissances profèssionnellès, ni adaptation. 

Ce travailleur perçait au moins le salaire minimum interpro.fes• 
sionnel garanti .. (S,Mai .<h)"' ·· 

après : 
Est notamr,nent à classer dans cette catégorie le perspn,nel ci-

- gardien de.· chantier. de, jour et de nuit, -:balayeur, 
-·allumèur de lanternes, 

·.~ manoeuvre. de_ co_uF c~üU'gé· d~ · n~t_toy,age. 

~ANOEUVRE PARTICIPANT A LA.P~OD~CTI9N 

M~n()euvre chargé du rouJ,.age et transport 

Ce travailleur perçoit au moins le salaire minimum interprofes­
sionnel garahti (S~M.I~G•) augmenté de 4% et passe à la catégorie supé­
rieure lorsqu'il a atteint deux ans d'anciènneté.dàns l'entreprise. 

2.ème CATEGOR.IE 

MANOEUVRE SPECIALISE. 

Travaille\1-r e~écutant, sç:>us la direction,d 1 aides-ouvrieré.et 
d'ouvriers, apr~s mise, au courant très sommaire, des travaux si-mples qui· 
n'exigent pas la connaissance d'un métier. . 

3.ème CATEGORIE 

AIDES-OOVRIER 

Travailleur qui, sana avoir encore li habileté de rendement d'un 
ouvrier spécialisé, exéoute des travaux nécessitant une certaine formation 
préalable acquise par l'apprentissage ou par la pratique du métier. 

Aide-ouvrier. d~ toute spécialité capable d 1excuter des trav~ux 
simple:?• 

Est notamment à classer dans cette catégorie ie personnel ci-
après : 

- aide-charpentier, 
- monteur de bois blanc, 
- teinteur ,_ 
- machiniste exécuti'Ult avec une machine. 'des pièces simples, 
- aide-verll.isseur' â: ia main ou au pistolet, 
- chef d'équipe de manoeuvres (envir~n quin.ze personnes). 

• . . .• • • . ~ """! ··~ ' 

Travailleur diplSmé d'un centr·e de forma~tion professionnelle 
rapide. : 1 -r ,. · · 

Après un an d'ancienneté, ce travailleur bénéficie d •une 
majoration de salaire de 5% • 

... ; ... 
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: 4ème CATEGORU: 

OUVRIER SPECIALISE . ·Ie r ·· ECHELO~ 

Ouvrier d'habileté èt de re'ridement" courants, exécutant des 
travaux qui exigent des connaissances professionnelles certaines. 

après : 
Est notamment à classer· dans cette catégorie lerpersonnel ci-

- machiniste capable de donner un rendement suf-fisant, assu­
rant 1 1 entre tien, - encadreur, - teinteür~ - vernisseur,·- scieur, -
déga:1chisseur, - patineur • - débiteur, - perçeUr, -raboteur, - mon.:.-

Travailleur titulaire.d 1 unC.A.P. et celui justifiant, par 
essai professionnel, d'une qualification éq.uivalente. 

OUVRIER SPECIALISE 2 ° ECHELON 

01~vrier répondant à la déffni ti on spécifiée -ci-de.ssus pour le 
Ter échelon,. mais plu~ confirmé dans le m~tier. 

5ème CATEGORI]j 

OUVRIER PROFESSION.NEL Ier: E0JELON: 

Ouvrier exécutant des travaux qualifi~s exigeant des connais­
:"é.y:.ces J1:'C'JÏe ssionnelles. étendues, justifiant d'une connaissance appro­
fo~lÇ:ie de son métiér, pouvant travailler seul QU avec l t_aide d 1 ouvriers, 
aides-ouvriers ou mano.euvres. 

Figurent dans cette catégorie : 

- le travailleur titulaire d'un C.A.P. et comptant au moins 
deux années de prat~,que de sa spécialité, . . 

- le travailleur pouvant ~tre assimilé au précédent en raison 
de sa valeur professionnelle, acquise par une longue pratique du métier 
et pouvant être justifiée par un essai professionnel. 

après : 
Est notamment à classer dans_ cette catégorie le personnel ci-

- ~harpentier exécutant _le taillage et levage des charpentes, 
.. - 'rriénu~sier capable de ·réaliser,·'d'après plan ou schéma, les 

de sa profèsàion~- _ 
tourpilleur complet, - ·rampiste, - escalioteur, 

b:·ava,r..c 

- traqeur pouvant étab.lir tous plans· sur règle d 1 après relfivé 
sur :?leceo 

-· ; ' mériuisier pouvant éjcécute:r seul ou avec plusieurs aides 
tous travaux d'entre-tien et de réparation intérieurs ou 'extérieurs sans 
la surve:i:J.,lance d'un contremaître, . 

·· affûteur connaissant tout le maté~iel de la. ocierie et de 
Jo. ménuiserie, 

·• scieur de grume capable de pointer, régler sa machine et de 
placer ses bois, affûter etentretenir ses lames. 

OUVRIER PROFESSIONNEL 2° EcHELON 

Ouvrier répondant à la définition de l'ouvrier professionnel 
Ier échelon, mais plus confirmé dans le métier. 

oo,/ooc 
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6ème CATEGORIE 

Ouvrier ayant acquis la parfaite mat tri se de sa profession par 
une longn~ expérience, exécutant les travaux particulièrement difficiles 
do la pre fe s~iono. . 

HORS CATEGORIE 

.. Ouvrier d'habileté exceptionnelle, exécutant manuellement des 
ti~avaux ·.d'i .· ha).lte. valeur professionnelle et notamment ceux ayant le 
co.rar.:;tè~ ;le travaux d'arta · · 

III .. - CARRELEURS, FAIENCIERS, MOSAISTES 
·GRANI':CISTES. 

1ère CATEGORIE 

MANOEuVRE ORDINAIRE 

T 1ava:i.lleur à qui sont· c·ohfiés des besognes et travaux élé­
~eo.te.ires ne nécessitant ni connaissances professionnelles; ni adaptation. 

C0 travailleur perçoit au moins le salaire minimum inter­
profecsionnel garanti (SeMftieGe)• 

. .Y-·~NOEUVRE PARTICIPANT A LA PRODUCTION 

··ce·· travailleur perçoit au moins le salaire minimum inter• 
-pro:tessiÔnH~l garanti (S.M.,I.G.,) augmenté de 4% et· passe â la ~Ne 
supérieure :.orsqu'il a atteint deux ans d'ancienneté dans l'entreprise .. 

2èmè CATEGORIE 

MANOEUVRE SPECIALISE 

T1 availleur à qui sont confiés des travaux ne nécessitant 
qu'une initiation. de courte durée ou -effectuant des travaux simples• 

3ème CATEGORIE 

AIDE OUVRIER 

Travailleur connaissant une partie seulement d'un métier 
riécessi tant une certaine formation préalable acquise par 1' apprentis­
saga ôu la pratique du métier; ne possédant pas l'habileté et le rende­
ment exigés ~es ouvriers sp~cialisés. 

· '. Est notamment à classer dans cette catégorie : 

- le petit compagnon ayant plus de six mois dans la profes­
sio.n et travaillant e ffe.cti vement avec un compagnon. 

Après un an d'ancienneté, ce traVailleur bénéficie d'une ma­
joration de s'alaire de 5% .. 

4ème CATEGORIE 

OOVRIER SPECIALISE Ier ECHELON 

Ouvrier d'habileté et de rendement courants, exécutant des 
travaux qui exigent des connaissances professionnelles certaines .. 

,., Est notamment à classer d-ans cette catégorie le personnel 
ci-après ~ 

- carreleur faisant le sol, 
- granitiste ayant la connaissance de son métier. 
ct" o/ e o !!"-
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OUVRIER SPECIALISE 2° ECHELON 

Ouvrier répondant à la dé.fini tion spécifiée ci-dessus, mais 
plus c onf;i.~mé. . .. 1 .... 

'. .5èm~ CATE'GoRIE " . · .. · .. 
.: . . . . . ' .·.. : _. .. ~- '- ... \ ~ "' . .: . 

oo\riu:Ef{ P~OFESSIONNEL !er' EèHELON' 

''f:·· 

Ouvrier exécut·ant des travaux qualifiés exigeant des connais­
sances professionnelles étendues. 

· Est '1fotamment à classer dans cette catégorie le personnel 
c i-apr'ès : 

- carreleul'; faiencie'r, tnosa!ste ,_ granitiste ayant dea c'on­
naissances assez étendues des règles et une pratique suffisante :du 
métier ·pour. exécuter correctem.ent, et dans les délais normaux, tous les 
travau.:;<: courants de l'a profeasièn.o· · 

OUVRIER PROFESSIONNEL 2° ECHELON 

Ouvrier répondant à la définition spécifiée ci-dessus, mais 
plus confirmé .• 

:6ème 
OUVRIER 

' 
bAT!GORIE 

QUALIFIE-

Ouvrier exécutant dea travaux particulièrement qualifiés nécea­
si tant une connaissance complète de sa profession, une formation théo­
riqae at pràtique approfondie. 

Eat notamment à qlasser dahs cette catégorie ,le personnel 
ci ... après : 

;., carreleur, 
cuter tous les travaux 

fa":i.encier, mosaJete, granit~ste oapables d'exé­
de sa profess~oh à l'aide de plans et schémas. 

HORS CA,TEGOR!E 

Ouvrier dthabileté exceptionnelle exécutant manuellement des 
travaux de haute valeur professionnelle et notamment ceux ayant le 
caractère de travaux· d'art. 

E~t notamment .à classe%! dana cette catégorie le personnel 
ci-après . ' ;• :r 

- mosaïste :figuriste;:.~ mosa!ste: Qrneme:n,:t,:late' -
- carreleur, faïencier pouvant @tre assimilés aux précédents. 

IV - PERSONNEL- DES ENqiNS .NAVALS: 

Ie~è cL~~~GORIE 
MANOEUVRE ·'oRDINAl:~ 

Travailleur à qui sont confiés dès travaux et ·des besognes 
élémentaires ne nécessitant ni connaisf'!~ances professionnelles,· ni adapta­
tionc 

Ce travailleur perçoit 'au moins ie salaire minimum inter­
professionnel garanti (s.M.I.G.). 

Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel 
ci-après : 

.;. manoeuvre préposé à la cuisine. 

e oe/ • • • 
~ ' ' ' ,. ·. ' •' ' 
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MANOEUVRE PARTICIPANT A.LA PRODUCTION 
. . .. , . 

.. ::J: •. Ce tÏ-~~aiileur perç~it au' m'oins le· salaire minimum.~nter-
prof~ssionnel garanti (S,.M.I.,G.) augmenté de 4% et passe à la ·catégorie 
supé:.·ieure lorsqu'il a atteint deux ans d 1 ancienneté dans l'entreprise. 

2ème CATEGORIE 

MANOEUVRE SPECIALISE'· . ;· 'i :· . -··. 

Travailleur à qui sont confi~~, :des tra~au~ ~~ ~éoessitant 
qu 'ur:e initiation de courte duree ·où e-ffectuant des trafau:ït simples .. 

Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel 
ci""'e :J:t'ès : · , · ,. - ' .. ·· ·. ·. .. 

•. __ ! • -:- matelot :·:;ropr~t~- des en~ins t ~mploi. des app~reiis rudi• 
nent&ires d'armemento · 

. -

3ème CATEGORIE 

,AIDE • OUVRIER 

Travailleur connaissant tine partie seulement d'un métier 
né~e :si tan·~ une certaine formation_ préalable, acquise par 1' apprentis­
r>:~ge .:.1:~ la pratique du métier; ne possédant pas l'habileté et le rende­
ment exigés des ouvriers spécialisés. 

---

Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel 
~i-a-c -~ès : 

-chaUffeur ! allumage de chaudière, chauffe, connaissances 
essent::..elles des dispositifs de sécurité, 

. , . :'" .graisseur t aide éyen-tuell~ au mécanicien. 

Après un an d'ancienneté, ce travailleur bénéficie d'une 
majorntion de 5%& 

4ème CATEGORIE 

OUVRIER SPECIALISE 

Ouvrier d'habileté et de rendement courants; exécutant des 
travaux qui exigent des connaissance:s pro·fe's-Bionnelles certaines. 

Est notamment à classez:. dans cette _catégorie ).e personnel 
ci-après : ··· ' ··.· ·-· · ,. · 

-~ ·.··, .. , .. ,• 

- chauffeur : all~rnage' ch.àuffe' entretien, connaissance 
~o'l1plète des dispositifs de sécUrité, réparations courantes, nettoyage 
des chaudiôres, traitement des eaux,. 

-mécanicien de vedette : assure la conduite et l'entretien 
dn ou des moteurs, 

- aide-mécanicien d'engin comport~t une machinerie complexe, 
- conducteur dé--vedette,; 
-· boscot sait l:ire et' écrire, 
- guide scaphandrier : agréé par ~e s~aphandrier auquel 

i:'_ est attaché .. 
. ' ~- .-, ' 

5ème CATEGORIE . 

·ouVRIER• PROFESSIONNEL 

Ouvrier exécutant des travaux qualifi.~s exigeant des con-·-
naissances profesoionnelles é'tenduès~~ '· 

Est notamment à classer dans cette catégorie l:e· personnel 
ci-après : 

:"! o e/ oc e 
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mécanicien qualifié ayant·la tesponsabilité d'une machine et 
surveillant la chauffe ; sait lire et écrire ; 

patron remorqueur ayant une pratique jugée suffisante, sait 
lire et écrire. 

6ème CATEGORIE 
OUVRIER QUALIFIE 

Ouvrier exécutant des travaux particulièrement qualifiés néces­
sitant une connaissance complète de sa profession, une formation théorique 
et pratique approfondie~ . 

après : 
Est notamment .à classe.r dane cette catégorie, le personnel ci-

._ patron breveté au burnage 

- mécanicien brevet~ de la marine. 

N. B. Les scaphcndrJers sont classés dans la catégorie de leur spécialité. En sus de· leur salaire normal, ils perçoivent une prime lu'-r.aire de plonge 
(fixée par avenant territorial), toute heure commencée étant due •. 

v. - OUVRIERS EN ETA.CltEITE 

.. 1ère CATEGORIE 

. MANOWVRE ORDINAIRE 

Travailleur à qui sont confiés des besog!les et trayaux élémentaires 
ne nécessitant ni connaissances professionnellef?, ni a,:daptatio:p, .. 

c'e travailleur perçoit. au moins le salaire minimum interpro­
fessionnel garanti (S.M~I.G.). 

MANOEUV~ PARTIQIPANT A LA PRODUCTION 

Ce travailleur perçoi't au moins le salaire minimum interpro­
fessio~el_gEi.ranti (S.M.I.G.), ·augmenté de 4% et passe à iii' ca·tégorie 
supéi'_ieur~ lorsqu 'il a ·atteint deux ans d'ancienneté dans 1 ~entreprise. 

2 ème CATEGORIE 

MANOEUVRE SPECIALISE 

Travailleur exécutant.,. sous la direction d'aides-ouvriers et ... d 1 ouvriers, 
des travaux ne néëessi tant pas la connaissance d'Un métier. 

1;.! 

3ème CATEGORIE 

AIDE ": OUVRIER 

Travailleur connaissant une part:iè seulement d'un m~tier·nécessitant une 
certaine formation préalable, acquise par l'apprentissage ou la pratique 
du métier, ne possédant pas 1' habileté et le .rendement exigés des ou-
vriers spécialisés. ·· .. 

aprè~·-: 
Est notamment à classer dans oet.te catégorie le personnel ci-

- petit compagnon . 
- élève d'un Centre de formation professionneile rapide ayant 

·accompli ré~-lllièrement le stage e·t obtenu le dipleme de sortie 
de sa spécialité ; 

- Chef manoeuvre ayant sous ses ordres une équi'pe de manoeuvres ; 
- applicateur travaillant en équipe ou exécutant seul des 

travaux plus simples ; 

-Après un an d'ancienneté, ce travailleur bénéficie d'une 
majoration de salaire de 5% ...... / ••• 
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travaux 

-
4ème CATEGORIE . '·· 

.. - : 

OUVRIER SPECIALISE 

.. 1er échelon: · 

Ouvrier d'habileté et de rendement courants, exécutants des 
qui exigent des c oimaissances professionnelles certaines. 

Figurent dans cette catégorie : 

- le· travaill~ur justifiant par essai pr()f~~sionnel de la qua­
.lification réquise pour ies emplois de cette catégorie ; 

Est notamrnei).t à cJasse-r dans cette catégorie : 

- l'a:pplicateur exécutant personnê],lement tous travaux 
d'étanchéité correspondànt à un ou piusieurs procédés. 

:2ème échelon 

. Ouvrier ;répondant à la· définit:loll spécifiée ci-dessus pour 
i 1 èuvrier .. sll~c-ialisé !er écheion, maif1i.plus confirmé dans le.métier, 

:.a.près··un ·an ·de fonction en 4° catégorié !er échelon pour le titulaire 
du C.A.P.. <\.~ ·:. · .. _ .:.---- :. 

5ème CATEGORIE 

OUVRIER PROFESSIONNEL 

Ouvrier exécutant des travaux qualifiés exige.â:nt 'des con-
naissances profe.ssionnell-es étendues. · 

- ·r /. ,.. 

ci-après : 
E·st· notàmlrienf à classer dans cette catégo;ri.~ J,e, personnel 

·- •. r_• j •• • 

;.. travailleur ti tul'aire d •un C. A~P. et" cbmptan t au moins deux 
ans de pra ti que de sa sp éc iaii té, 

- travailleur pouvant :ttre assimilé mi précédent en raison 
de sa valeur professionnelle acquise par une longue .pratique du métier, 

- ouvrier ayant .une gr..,a~de pratiqué et. ·une .. instruction ·lui· · 
pemettant de tra-.:iailier àüiv:ant un plan. somm-ai·rEft ·cap~ble dt exécuter 
tous les t!lavaux courants de prépara-tion et' de protection de 1' étan-
ch~It~. ·· 

6ème CATEGORIE 
OUVRI~R QUALIFIE 

Ouvrier exécutant des travaux.particuliè~ment qualifiés 
nécessitant une connaissance complète de ·sa professiont une formation 
t~éorique· et pratique app-rofondie : · 

- ouvrier capable d'exécuter· tous les travaux de préparation., 
d'application et de protection de l'étanchéité en dirigeant son chantier, 
tant d'un point de vue technique ·que a '--un point de vue pointage des 
ouvriers, aides-ouvriers et manoeuvre travaillant avec lui et mouvements 
des matériaux. 

.. . 

VI· ... - PERSONNEL .ROUTIER 

PRELIMINAIRE 

Les engins mécaniques sont classés dan.s les types suivants : 
a) Bétonnière jusqu'à 750 litres, concasseur, compresseur, 

pompe sauterelle, machine à vibrer et matériel analoguee 

b) Grue, portique, rouleau .compresseurt locomotive, locomobile 
et matériel apalogue • . . .. ; ... 
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c) Pilonneuse, dameuse, vibreuse, fondoir, spraeder, mala­
xeuse, bitumeuse, gravillonneuset :pelleteuse, enrobeuse de moins de 
20 tonnes-heure , bétonnière de pius de 750 litres et matériel analogue. 

d) Pelle mécanique jusq'li 1à '1 m3, bull-dozer, scraper, shovel­
loader, ditcher, motorgrader, exc~Vfi_te\lr, élévating,. grade:!;', centrale 
d'enrobage .de_20 à 50 tonnes; motop·avè:z:,: trave.l. plant, finisher. 

• •• . • 1 • - ~ .• 

e) Pelle ·:mécanique de p~us ·de: ·1: m3;· centrale d'enrobage de 
plus de 50 tonne s. 

Ière· CATEGPlUE.··_; · ' 

MANOEUVRE ORD.INAIR~ : ~· ·' 
., ; .·" 

Travailleur à qui sont confiés des besognes et travaux élémen­
tair.e.s Ile.· néc:essi tant hi ConnaiSEfance;'S 'pr.o:fe;ssfonnelles, tii a-daptation. 

· ·__ ~Ce travà.illeur perçoit au ·mQins::ile ·.siùaire minimum ~interpro-
fessionnel garanti (S,.M.I.G,). • .;:.I:; ::··· 

MANOEUVRE PARTICIPANT A .LA PRODUCTION 

:Ce ··t-r.-availlelir perçoit au 'moins le salaire mini'mum interpro­
fessionnel garanti (S.M.I.G .. ) augme:nté .de ·4%. Il passe à là catégorie ·· 
supérieJ.lre lorsqu'il a atteint q.eux. ans d'ancie-nneté dans l'entreprise. 

21me CATEGORIE 

MANOEUVRE SPECIALISE 

Travailleur à qui ·sont· confiés de:s travaux ne néc.essitant qu'une 
initiation de courte durée ou effectuant des travaux simples. 

Est notamment à classer ~dans cette ·ca:tégorie le personnel 
ci-après : L . 

- conducteur d'engilf :j;ype A, assurant la conduite, 
- fourcheur, pelleur,"- régaleur de matériaux, 
- sableur, - gravillonne~r • 

. 3-ème CA'J.'EGORIE 
AIDE - OUVRIER 

Travailleur connaissa.,nt une partie seulement d'un métier 
nécessitant une certaine formation préalable acquise par 1 1 apprentissage 
ou la pratique du méti•er.., ne po8S1édant pas 1 1 habile·t_é e·t le rendement 
exigés des ouvriers spécialisés.. 

Est notamment à classer. dans cette. catégorie ie pe~sonnel 
ci-après : 

- conduct'eW. d'engins type A, assurant la conduite et 1 'entre-
tien, 

- conducteur d'engins types B etc, n'assurant que 
- aide-conducteur d'e:pgins type D, 

· -: aide-ouvrier routier,~ tel que : dresseur 1 garço·n 
~ 

opérateur d'émulsion ou de produits spécia~ bi tumier. . .. 
' . . L 

la conduite. 

enduiseur, 

Après un an d'ancienneté, ce tra~liilleur bén~ficie d'une 
majoration de salaire de 5% • 

• ~ ./. 0 •· : __ . 

,. ,•. 
tt ··- ; . 



... 45 

, 4ème CAT~GORIE 

OUVRIER SPECIALISE 

l~r échelon . 
'· 

Ouvriér d'habile.t~ ~t de rendement courants, exécutant :des. 
travaux ~qui' exfgent des o6nna1ssances proféssionnelles certaines. 

Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel 
ci-après : 

conducteur d'engins type A, assurant la conduite, l'entre­
tien et le dépannage courant, 

-conducteur d'engins types B etc, assurant la conduite et 
-l'entretien; 

- con duc teu r d'engins -type D 1 n' assur an:t que la conduite , 
: - ouvrier routier, tel· ·que : surfaceur, compagnon metteur en 

forme, compagnon bitumier ordinaire. 

2ème ·échelon 

ouv-rier répondant à la définition spécifiée· ci.:.dessus pour 
1 1 ouvrier- spéc1àlisé Ier échelon, m·ais plus conf-irmé dans· le métier. 

" 1.-après 
Est notamment à classer dans oett~ catégorie le personnel 

- conducteur d'engins B et c, assurant la conduite, l'entre­
tien et le dépannage courant, 

- conducteur d'engins type D, assurant la con~ite et l'en--
tretien, 

- ouvrier· routier du !er échelon confirmé. 

5ème CATEGORIE -

OUVRIER PROFESSIONNEL 

1er échel'on 

Ouvrier exécutant des travaux ~ualifiés exigeant des connais­
sances professionnelles étendues. 

Fig~.rent dans cette catégorie : . 

..o le travailleur 'titulaire :d'un C.A. P,e e:t comptant au moins 
deux années de pratique de sa spécialité, 

- le travailleur pouvant ~tre assimilé au précédent en raison 
de sa valeur professionnelle acquise par une longue pratique du métier 
e'.: poujVant ~tre justifiée par un ,essai professi~nnel. 

Et notamment à classer dans cette catégorie le personnel . 
c :t-aprè~e : 

- conducteur d'engins type D, assurant la conduite,-- l'entre­
t'ien et le dépannage courant, 

- conducteur d'engins type E, ~assu%ant la conduite, l'entre-
t:.~n et le dépannage· courant, ~ 

- conducteur d'engins type E, assurant que la conduite 9 

- ouvrier routier spécialiste, tel que : compagnon peseur de 
bordures, compagnon paveur, pinceur, compagnon bi tumier particulier. 

2ème échelon 

Ouvrier répondant à la définition de l'ouvrier profession­
n'=ll Ier échelon, mais plus confirmé dans le métier • 

. . . / ... 
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Figurent dans cette catégorie : 

-le travailleur tituiaire d'unG.A.P. ayant acquispar 
1 1 e :œrcice de son métier une qualification étendue t 

' - le travailleur pouvant, ~tre assimilé_ aù précédent en raison 
d 1t:ne très longue pratique du, .. !TÏétier, qui ),ui conf.è:t-e une qualification 
de "liveau équivalent, Q. justtfiér par essai professionnel. · 

ci~3.près : 
Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel 

- conducteur d'engins typeE~ assurant la conduite et l'entre-

- ouvrier routier 'du !er échelon confirmé. 

6ème CATEGORIE 

OUVRIER QUALIFIE (Ier échelon) 

Ouvrier exécutant des travaux particulièrement qualifiés néces­
si ';:mt une connaissance complète de sa profe.ssion, une formation théorique 
et pratiql,le approfondie.. · ··· 

Est notamment à: classe.r dans cette catégorie le personnel 
ci-après : , ... 

- conducteur d'engins typeE, assurant la conduite, l'entre~ 
tien et le dépannage, 

... régleur sur finisseur à grand rendemeht et moto-paver tra-
vaillant isolément. 

OUVRIER QUALIFIE (2° échelon) 

HORS CATEGORIE 

Ouvrier haute.ment. qualifié ayant au moins cinq aAE? de pratique, 
exécutant des travaux de haute précision nécessitant de l'i~itiative. 

VII. - PERSONNEL ELECTRICIEN 

.. 1ère CATEGORIE 

MANOEUVRE ORDINAIRE 

Travailleu·r à qui· sont confiés des besognes et travaux élémen­
taires ne nécessitant ni connaissances professionnelles, ni adaptation. 

Ce t.ravailleur. perçoit au moins le _ss,laire minimum interprofes-
sionnpl garanti (s.M.I.G.). · ·· 

MANOEUVRE PARTICIPANT A LA PRODUCTION·) · 

Co trava.illènr:perçoit au moins le salaire minimum interprofes­
sionnel garanti (S.M.I.G.) augmenté de 4% et;_. passe à la catégorie supé­
rieure lorsqu'il a atteint deux ans· d'ancienneté dans l'entreprise. 

2ètne . CATEGORIE 
MANOEUVRE SPECIALISE 

Travailleur à qui sont ~onfiés des travaux ne nécessitant 
qu'une initiation de courte durée ou effectuant des travaux simples. 

ooo/ooo 
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Est notamment à classer d~ns cette catégorie le personnel 
ci~après : 

- coltineur, ~ 
·.- travailleur chargé des manipulations, transports, terras­

sements, service des aides-ouvriers; e~t ouvr.iers. 

3ème ÇATEt;ORIE 

AI DE -OUVRIER . 

--

Travailleur connaissant une partie seulement d'un métier néces­
sitant une certaine formation préalable· acquise par l'apprentissage ciu la 
pratique du métier, ne possédant pas l'habileté et le rendement exigés des 
ou~riers spécialisés. 

Est notamment à class&r dans cette catégorie le personnel 
c·i-:-après : 

- aide-monteur chargé· des travaux préparatoires et menus travaux 
de la profession, tels que : pose de petit appareiliage, interrupteur 
(simple allumage), prises de courant, coupe~circuit, patère bois porcelaine), 

- titulaire du dipleme d'un centre _de formation professionnelle 
rapide. 

Après un an d'ancienneté, ce travailleur b~néficie d'une majora­
tion de salaire de 5%. 

4ème CATEGORIE 
OUVRIER SPECIALISE 

Ier échelon 

Ouvrier d'habileté et de rendement r.courant, exécutant seul 
des travaux exigeant des connaissances professionnelles certaines. 

Figurent dans ce~t~ -~atégorie : 

- le travailleur titulaire d'un C.A.P. débutant, 
- le travailleur justifiant par essai professionnel d'une 

qualification équivalente, acquise par une pratique suivie en 3° catégorie. 

Est notamment à classer dans cette-. catég!)rie le· personnel 
ci--après ~ 

- travailleur exécutant tous travalix de pose de canalisation 
et d'appareils courants et dépannages courants (minutePie, réglage des 
armements sur support dressé, exécution des ligatures d'attaches) • 

.;... magasinier tenant ses :f-ich:.es.: 

Zème échelon 

Ouvrier répondant à la défini ti on spécifiée ci-dessus du Ier 
échelon, mais plus confirmé dans le métier .. 

Ouvrier ti tu laire du c.A.P. après stage de perfe.,.tionnemento 

5ème CATEGORIE 

Ier échelon 

Ouvrier exécutant des travaux qualifiés exigeant des connais­
sances professionnelles étendues. 

eoe/ooo 
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Figurent dans cette catégorie 

- le travailleur titulaire d'un C.AoP. et comptant au moins 
deux années de pratique de sa spécialité en 4°· eatégori_e,-

- Le travailleur poO:van1:; -ttre assimilé au pwécéde_Jit en I;ai.~.on 
de sa valeur pr-ofessionnelle aoqufse par une longue prati_qu_e_ du métièr 
et pouvant le justifier par essai pr6fessionnelo 

Est notamment à classe!' dans cette eatégorie 1.e personnel 
ci-après : 

- monteur en b~timent et monteur d'installation industrielles 
simples, 

-monteur appareilleur en câble ariné basse-tension, 
- monteur de lignes aériennes de distribution (support. courant 

jusqu'à 15 mètres hors sol), 
- monteur d'installation de téléphone pr..ivé, 
-réparateur et monteur de petit équipement en atelier d'entre-

prise électrique, 
monteur appareilleur de câble armé basse et haute tension, 

-monteur de lignes aériennes en traverse sur appui double, 
- moi).teur de postes de transformation sim})les. 

2ème échelon 

Ouvrier répondant à la définitiQn de l'ouvrier Ier échelon 
mais plus confirmé dans le métier et exécutant des travaux de plus haute 
valeur technique, après deux ans en 5° cat~gorie 1 Ier échelon. 

6ème CATEGORIE 

Ouvrier hautement qualifié. 

Figure dans cette catégorie : 

- le titulaire du B.E.I. pendant la pét'iode de perfectionnement 
de six mois maximum. 

Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel 
ci-après : 

- monteur spécialiste exécutant sur plan et schéma tous tra­
vaux de sa spécialité, 

monteur d'. horlogerie électrique et de signalisation privée; 
- monteur en paratonnerres, · 
- monteur spécialiste de lignes de contact pour traotion, 
- monteur d'installations industrielles complexes, 
-monteur de standar téléphonique et dépannage, 
- mbnteur 'de toutes_ installations électriques et dépannage, 
- monteur appareilleur en c~ble téléphonique mu,ltitorme 
- mon'teur de lignes aériennes de transport, qualifié pour 

travaux difficiles, tels que : 

- ancrage de lignes, levage au-dessus de 30 mètres, 
- spécialiste de tirage sous tensions mécanique, 
- monteur de lignes téléphoniques aériennes, telles que 

"alimentation", 
- monteur spécialiste de stations centrales de grands postes, 

de postes de transformation importants et complexes, de sous-stations, 
- c1lblèur de tableaux, ainsi que· de télémesures et de télécom­

mandes correspondantes, 
- monteur électricien mécanicien et tout dépannagèo 

•oo/o•G 
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HORS .CATEGORIE 

Travailleur exécl.l t~;tn t . de f3 ~ tra17aw,c de la pJ.us haute qua. li fic a i;ion 
professionnelle, y compris~ tous travaux:_ d 2 art ou de· haute valeur t8.::hniqu.e 
de la professiono. 

VIII. -OUVRIERS PLOMBIERS·ET~HONTEURs·sANITAIRES 
.. : ' . ·- . 

I ère (}ATEGORIE 

MANOEUVRE ORDINAIRE 

Travailleur à qnj_ sont confiés des travaux e~ b0sognes élémen- · 
taires ne néc~ssitant ni connaissances professionnelles ni adaptation, 

Ce travailleur perçoit au moins le sale.ire min:i.m'..lm :!.n~er-profes­
sionnel garanti (SoMaioGe)o 

MANOEuVRE PARTICIPANT A LA·l~·RODUCTION 

riaux. 
Manoeuvre de force effectuant notamment le tran~port. des maté"· 

Ce travailleur. perçoit au moine -ie salaire minimum inte:..~profes­
sionnel garanti (s.M.J.:.,G.;) augmenté de. 4% et passe à la catégorie supé­
rieure lorsqu'il a atteint deux ans d 1 ancienneté dans 1 1 entrepr~.s~ o 

2ème CATEGORIE 

MANOEUVRES PEe IALISE 

Travailleur exécutant, après ~ise au courant so~maire, des 
travaux simples n'exigeant pas la con?'laissance d'un métier., 

Est notamment à classer dans cette catégorie J.e personnel 
ci-après : 

- travailleur exéc•.ttant 7 sous la direction d' aides-où'rriers 
et d'ouvriers, des travaux préparatoires:- . 

3ème CATEGORIE 

AIDE-OUVRIER 

Travailleur qui, sans avoir le .rendement et l'habileté rl'un 
ouvrier spécialisé, exécute des tràvaux nécessitant une certaine formation 
pr~alable acquise par·l 'apprentissage ou par la-pratique du mét~er. 

Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel 
ci-après : · 

- petit compa~non 
- apprenti ayant trois ans d 1 apprentissage ou élève d'un centre 

de formation professiomielle rapide _ayant obtenu le diplame de sa spécia-· 
lité. .. .: . 

Après un an d 1 ancienneté, ce travailleur bénéficie d'une majora·· 
tion de salaire de 5% .. 

4ème ·CATEGORIE. 

OUVRIER SPECIALISE !er ECHELON 

Ouvrier d 1 habileté et de rendement courants, exécutant :18 s 
travaux qui exigent des connaissances professionnelles certaines~ capabJ.s 
d'eX'-écuter to·us travaux courants de plomberie:~ neufs oU: d 1 entratien.; ca"Ca· 
blë' de faire un compte rendu d.étaillé de son traveil., 

o e o/ o e • 
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FigUre dans cette catégorie : 

- le titulaire d'un C.A.Po débutant .. 

Est notamment à classer dans cette catégorie le per·sonbel 
ci-après : 

- monteur sanitaire pouvant réaliser une installation sans 
~tre contr8~ et conseillé joUrnellement. 

OUVRIER-SPECIALISE 2° ECHELON 

Ouvrier répondant à la définition spécifiée ci.:.dessus au Ier 
échelC)n_, mais plus confirmé dans le métier. · 

5ème CATEGORIE 

OUVRIER PROFESSIONtlEL !er ECHELON 

Ouvrier exécutant _des travaux qualifiés exigeant des connais­
sances· professionnelles étendueso 

· Figurent dans cette catégorie : 

-le titulaire du C .. A.P. confirmé, 
-~• le t'raïiailleur pouve,nt être assimilé au précédent en .raison 

de sa valeur professionnelle acquise par une longue pratique du métier. 

-Est' riotamrrient à classer dans dette cat.égorie le perso.np.el> 
ci..;a:près ·; · . ·- .. ·.; .. . 

-· comp·a:gnon plomb~er, 
- installeur sanitaire pouvant 'réaliser des installations d'après 

plans et schémas, sachant travailler la fonte, le fer, le cuivre, le 
plomb, soudant à l'autogène, pouvant travailler seul ou avec l'aide 
d'ouvriers.de 4° catégorie et manoeuvres. 

atTVRIE:R PROFESSIONNEL 2° ECHEL?N 

Ouvrier répondant à la définition de 1 7 ouvrier professionnel 
Ier éc.helon, mais plus confirmé dans le métier., 

6ème CATEGORIE 

OUVRIER QUALIFIE 

Ouvrier ayant a~ quis la parfaite .. mattrise de sa profession 
par urie longtie expérience; exécutant les. travaux partic~lièrement diffi­
ciles de la profession et pouvant diriger plusieur~ équipes. 

HORS CATEGO'RIE 

.,.·O.uvrie·r d'hab:i.le:té exceptionnelle, ·exécutant manuellement des 
travaux de haute valeur professionnelle et no-tamment ceux ayant un 
caractère de travaux techniques~ tels qu~. : 

- station de pompage 
- production d'eau chaude par chaufferie centrale 
- équipement de laborato.ire;. 

IXo - OOVRIERS: PEINTRES ET VITRIE!tS -- . 

Ièiè ëATEGOlUE 
- . 

tÀANOEUVRE ORDINAIRE 

Travailleur à qui so~t- confiés des besogn.e.s et travaux élémen­
taires ne nécessitant ni connaissances professionnelles, ni adaptation. 

ooe/•o• 
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Ce travailleur perçoit au moins le salaire minimum interprofes-
sionnel garanti (S.M.I .. G~)8 · 

Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel 
oi .. ·.:>!)r:\s : 

manoeuvre chargé du nettoyage. 

MANOEUVRE PARTICIPANT A LA PRODUCTION 

service des aides-ouvriers e·t ouvriers, 
- transport. 

Ce travailleur perçoit au moins le salaire minimum interpro­
fessionnel garanti (S~M.I~G.) augmenté de 4% et passe à la catégorie 
supérieure lorsqu'il a atteint deux ans d'ancienneté dans l'entreprise. 

2ème CATEGORIE 

MANOEUVRE . SPECIALISE 

Travailleur à qui sont c.onfiés. des travaux ne nécessitant 
qu'une initiation de courte durée ou effectuant des travaux ~imples. 

apr8s : 
Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel ci-

- manQeuvre ex écu tant, sous la direction d 1 aides ... ouvriers et 
ouvriers,·des travaux d'appr~t (lessivage, décapage, ponçage, :rebouchage)

1 
appljcation et préparation des badigeons .suivant indications. 

3ème CATEGORlE 

AIDE-OUVRIER 

Travailleur connaissant une partie seulement d'un métier néces­
sitant une certaine formation préalable acquise par l'apprentissage ou 
la pra ti que du métier, ne possédant pas 1 'habileté et le rendement exigés 
des ouvriers ·spécialisés. 

ci-après : 
Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel 

- petit compagnon, 
apprenti après. E;J.U moins deux ans d:' appre11tissage; 

- titulaire du dipl.6me de formation l'rofe ssionnelle ·rapide 
de la spécialité. · · 

- petite main en lettres. 

Après un an d 1 ancienneté. ce travailleur bénéficie d'une majo­
ration de salaire de 5% .. 

4ème CATEGOlUE 

OUVRIER SPECIALISE 

Ier échelon 

Ouvrie_r d'habileté ~t de rendement. coura·nts, exécutant des 
travaux qui exige'ltt des connaissances professionnelles certaines .. 

Est no•tamment à classer dans cette catégorie le personnel 
ci-après : 

- peintre sachant exécuter lui-m~me tous travaux courants 
de la profession y' compris les mélanges et dosages d'ingrédients; les 
fonds et les teintes sur échantillon, 

- vitrier coupeur. 
ooo/oeo 
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2ème échelon 

Peintre-vitrier ayant les connaissances prévues pour le Ier 
échelon, mais confirmé dans le métier. 

5ème CATEGORIE. 

OUVRIER PROFESSIONNEL 

Ier échelon 
.. ~. 

Peintre ayant.~ccompli a~.moins .deux a~s en 4° catégorie 
(2° échelon} 1 ,_pouva.,,rit tra~~iller seul o~ a'l{ec 1' aide d 1 ô~vr:î.er • ,4aides­
ouv d.ers. ei; ,rhancièù.vr~s, 3.pte E{ 'à ex écu ter tous les travaux f 1 n l s.-d.e la 
prcfessiot1~·~ · ·'~ ' · · · 

Est notanimerit à ·~iasser. dans cette' catégorie le perso~el 
ci··après : 

~ '• .... ' 

- peintre en lettres. . ; ... 

·. · · · 2ême · éc he.lon· 
i 1 , ;. .,. · 1 .~ ,. : · ~~ r , : ; ' ·"' : :. 

Peintre ajoutant aux qualif':tc.~tio;q.'s·::P.~écé.dèntes une· e~périence 
acquise par une longue pratiqueo ! · .· .• ,. · · ,. ·. ·· · ·· 

Peintre en lettres et d' attributso .... 

Décorateur. 

,;_ Bème CATEGORIE · 

OUVRIER QUALIFIE 

X. o- PERSONNEL DE CARRIERES 

1ère CATEGORIE. 

MANOEUVRE ORDINAIRE 

,...... . ... 

Travailleur auquel sont confiés des travaux et des beso'gries 
élémentaires ne nécessitant ni connaissances professionnelles', ni 
adaptation : 

'·' .. -· 
- nettoyage. 

Ce travailleur perçait au moins lé salaire minimum inter-
professionnel garanti (S~M.;LG.t.) • , · 

MANOEUVRE PARTiéiPANT' i' LA PRODVCTiàN 
... 

Ce travailleur perçait au moin15··1e · salait'é mihlmt'.lnt inter­
professionnel garanti (S,.M.,IoGo) augmenté de 4% et passe à la catégorie 
supérieure lorsqu'il a atteint deux a·ns d-'ancienneté dans l'entreprise : 

- rouleur de wagonnets'; · 
- transport, . ' 
- chargement.des camions, . . 
-: chargêment des wagonnets de pierre et de terr:e ~ 
- chargement des concasseurs., 

•;'. 
,/ 1.• 2ème .CATEGÛRIE .. · , . 

MANOEUVRE SPECIALISE . 

Travailleur exécutant, après misè au. courant très sommaire, 
des travaux simples qui n'exigent pas la·connaissance d'un métier. 

Est notamment à classer dàns c'étte catégorie le personnel 
ci-après : 

~ débiteurA·~a ~asse, 
- casseur, ··· · .. " 
- conducteur de compresseur n'assurant que la conduite, 

1 ' ·' ;• "'\•· .... -' ~ ~ . .. ~ ...• : . 
.:too/ooo 
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' - d~g~geur des ·falai'ses, après minage 
teneur de 'marte.aU:x t · . · 
perforate'l.lr, ·:· • 

- abatteur de pie'rré·, 
- graisseur. 

3ème CATEGORIE 

AIDE-OOVRIER 

Travailleur quit sans avo.ir l'habileté et le rendement d'un 
ouvrier spéèialisé, ex~cu te des t:t'à:v~ux rié'c'èssi tant une certaine formation 
préala'Qle acql,l~se:··p~.l.'ap,p.r~nt;~e:~gfrl. ~.u.~par. la prat±que· du niétier. 

.. . .. . . .. . .. . ,., . '. ~ ~. ;. . ·. . .· . . . ·. " . .. .' ·. . . ,_,.. : 

Est notamment à classer dans --oette catégorie le personnfJl 
ci-après : 

mineur, ' 
... conducteur de. moteur fili:e 

•· r"f''" 

\,.' ·~f 

..;. graisseur d'engins m-écan~."qUeffpendant la marche~ 
,. '-"~' ~}],e:(_ d*équipe manoeuvres• ~ ,, .. ,. .· .~ 

· · ·;;,;. chef d'équipe casseurs; 
... dé bi tetir; . 
~ conducteur dè pelleteuse• 

. Après un an d f ancienneté~ ce travailleUr bén~ficie d"unè 
maj6ration de salaire de 5%• 1 

4ème CATEGORIE 
OUVRIER SPECIALISE 

travaux 

ci-après 

Ouvrier d'habileté et de rendement courants; exécutants des 
qui exigent des connaissances professionnelles certaines. 

Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel 
t 
- mineur boiseur 

rni~ur artificiert 
lÎniucteur de gruet 

- conducteur de locomotive, 
- piDinteur de carrière 
- mécanicien de moteurs fixes ou mobiles, 
- f~rgeront de carrière assurant la trempe et le forgeage de 

l'outillage de perforation, 
- magasinier de carrière • 

. 5ème. CATE(l()RIE 

OUVRIER PROFESSIONNEL 

1er échelon 

···Ouvrier ·ëxécuti:Ùit des ·travaux 'qual'ifiés ekidea.nt 9,e·s- connais-
sances professionnelles étendues. 

. . . . . ~ 

Est n~tamment à classer dans~ c·ette catégorie le personnel 
ci-aprèe. • 

-· ~ co:niduc te ur d ~;,~:ng:t..n m~caJLique~- mobii~:· .aà.S1.Ù'ant la conduite' ' 
l'ept~'fien. .e.t .:Le ~épannage cou~.ant 4-e. s<:>n·,en;gin.<·' • ;-· ·• 

OUVRIER PROFESSION~L·· ., .. · "· 

2ème échelon 
....... 

Ouvrier''ré:Pondant ·à l'a déftinitiôn 'Cie i'ouVx-iér profe~sionnel 
Ier éehelon-, mais plus confirmé danst!'e· nïé'tier• · .. , ·· · ·-

... ; ... 
, ..... 

,. : . 
. " ·~ .~ . 

:-·.-
•• • -..l • Jf. 

.. ~ ··.> 
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Est notamment à classer dans cette catégorie le personnel 
ci-après : 

- 6uvrier coordonnant le travail des chefs d'équipes de la 
3° catégorie, contrelant et faisant assurer la production normale tant à 
l'exploitation qu'au concassage. 

Fait ~ Dakart le ·6 Juillet 1956 

r,·.....,,, ..... J ..... :. 

., 
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A N N E X E II 

DISPOSITION PARTICULIERES 

·AUX EMPLOYES 

------------
ENTRE LES ORGANISATIONS SYNDICALES CI-APRES 

' .: . ;'~' . " 

d'une part : 

- les Syndicats d'entrepreneurs du b~timent des travaux Publics affi• 
liés à 1 'Union Intersyndicale d •Entreprise et d1 Industries de 
1 1 Afrique Occidentale Française : 

d'autre part 

- les Syndicats d'ouvriers et d'employés du B~timent et des Travaux 
Publics affiliés aux Unions territoriales ou locales de Syndicats 

"Confédération Française des travailleurs Chrétiens" 

- les Syndicats d'ouvriers et d'employés du B~timent et des Travaux 
Publics affiliés aux Unions territoriales ou locales de Syndicats 
"Confédération Générale du Travail Force-OuTrière" ; 

- les Syndicats autonomes d'ouvriers et employés du BAtiment et des 
Travaux Publics affiliés aux Unions territoriales ou locales 
ne onfédérati on Générale des Travailleurs d'Afrique" ; 

-le Syndicat des Cadres, Agents de Ma!trise, Techniciens et Assi­
milés du Bâtiment et de l'Industrie de l'Afrique Occidentale 
Française, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Ob~et de la Convention 

ARTICLE Ier~- La présente convention annexe a pour objet de compléter, 
en ce qui concerne les employés, les clauses générales de la convention 
collective fédérale réglant les rapports entre les employeurs et les 
travailleurÀ dans les entreprises du B~timent et des Travaux Publics 
et les entreprises connexes, exerçant leur activité dans les terri­
toires du Groupe de 1' Afrique Occidentale Française. 

Dans les dispositions qui suivent, l'expression "conven­
tion générale" se rapporte à la convention collective fédérale fixant 
les clauses générales, visée ci-dessuso 

Durée - Révision 

Dénonciation de la convention 

ARTICLE 2.- La présente convention est conclue pour une durée indé­
terminée et prendra effet à partir du jour qui suivra celui de son 
dépAot au secrétariat du Tribunal du Travail de Dakar par la partie 
la plus diligente. 

La procédure de révision partielle ou de dénonciation 
est celle prévue à l'article 5 de la convention générale. 

Période d'essaio 

eoe/ooo 
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ARTICLE 3~- Lf iurée maximum de la période d'essai, prévue à l'article 
12 ·de la c onv~ntion générale t est ainsi fitée. : 

ar Pour ·les employés. émbau_ché~ sttr. P..lêce : un .mois ; 
b) Pour les employés· bénéficiaires de 1 1indemni té prévue à · 

1' article 9~ (!er a.'!inéa du Code du Travail : · 
' 1°- Travaiileurs visés au paragraphe Ier ~.l'article 38 de la conven-

tiçm gé~~~~:J.e : six mois. 

2° - Travailleurs- visé's au paragraphe 2 de .1 'article 38 de la convention 
générale t deux moiè • 

. Les diverses. périodes d'essai définies ci-dessus .. sorit renou­
velables 11ne seul~ .. ~ois.· 

Préavis ··' 
... 

AR'?ICLE 4.- La durée mJ.m.mum du préavis, (~finie à 1 1 articl~.-.é~5 de la 
'onvention générale, est fixée à un.mois. 

~L'employé, bénéfi•iaire.de.l•in,e:mnité prévue à l'article 94 
du C•de du Travail, qui serait licencié rndant son .. congé, aurait droit, 
sauf cas de fau'te lourde' à unè indemnit spéciale d'uri montant équivalent 
à celui de l' inderrùiité de préavis et se -'':lmulant a:v-ec cette dernière, si 
celle-ci est également due. 

Classification professionnelle. 
~ . . : . . 

ARTICLE 5.- Les employés sont ciassés, é11 fonctio.ri de leur emploi, 
dans les eatégories professionnelles définies ci-après : 

Ière CATEGOR):E .. : 

MANOEUVRE, OIUUfAIRE 

Travailleur auquel sont confiée des travaux et des besognes 
élémè:ntaires ne nêcessi tant ·ni e onnaissa!tç~s -.:pr.a·fessionnelles·, ni 
adaptation. 

2ème CATEGOR!E 

MANOEUVRE SPECtALISE 

Travailleur exécutant, après ~se au courant t.rès sommaire, 
des travaux simples qui n'exigent pa~ 14 C9,llllaissance d'un métier ; 

- manoeuvre de nettoyage et dèl propzieté (cirage, encaus•icage, 
nèttoyages ·spé~iaux, entretien des meu'bles' et du matériel) ; ·-

- garçon: de ·courses. · 

3ème CATEGORIE 

Empleyé sachant lire et éerire·, tenant l'un des emplois ci­
après ou un emploi analogue : 

- garçon de _bureau ou planton : employé qut distribue le cour­
rier, fait attendre ··lès visiteut-s, assuré ·l'a liaison entre le-s bureaux, 
effectue les cdùrses à l'inténeur et à i'extérieur des locaux, 

pelycopieur 
- té1épheniste (central à quatre directions au maximum), 
- eommis chargé de simples copies ou de i• établissement de 

bordèreaux de livraisons et de transmission, 
··' - tiretfr ·de plans, employés chargé d 1.effectuer la reproduc- · 
tion des pl~ns par tous les procédés industriels courants, de les 
~<fouper, de les plier. -- · 

Après un an d'ancienneté, ce travl\il1eur béné::ficie d'nne 
majeration de salaire de 5% • 

• • • / 0 •• 
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· r . . , : ·· 4-è-me CATEGORIE 

Employé effectuant des travaux qui n'exigent qu ·~ formation:· 
prpf'e-as.ionnelle très simple, tels que : 

archiviste clAssant le,s documents, 
tireur de pla,ns tenant le registre et classant l..es calques, 
aide-magasini.er ~ i .. 

- pointeur de chantier procédant aux .pointages joUrnaliers, 
tenant le carnet de poin.tage·, -totalisant les heures,_ indiquant le taux 
horaire et transmettant le cahier à l'agent comptable de l'~chelon 
sup~.rieur, . . · .. : 

~-commis ·de chantièr chargé'des rapports de chantier, 
- dactylographe Ier degré, capable d'effectuer des travaux de. 

copie dans les conditions convenables . de rapidité et de présentation, 
mais sans atteindre. la con qi t:j.on de rapidité exigée du dactylographe du 

. . ... ' . second d&gri, · ·· · · · · ~ ~· -- . . • 
- sténodactylographe- débutant pendant les. cinq premiers -mois;.t 
- téléphonie te (cen,~ral -à plus de • quatre direc ti on.s), 
- calqueur, . 
-encaisseur effectu~t les encaissements et réc.apitulant sur 

une fiche de mouvement les espèces dont: il a la charge. · · 

5ème pATEGORIE 

Employé possédant une certaine te-chnique, chargé sur les di­
rectivesd'un employé de catégorie supérieure, d~ travaux tels que ceux 
énumérés ci-après s • 

-employé auxiliaire de comptabilité exécutant dans une 
comptabilité : la confection de documents de base ne demandant que des 
connaissances élémentaires de èomptabii:i.té 1 établissement de bulletins 
et de la feuille de paie 1 

, - employé au prix de,• revient : emp;J.oyé charsé de 1' établis­
sement des factures, des fiches de magasin et de la petite comptabilité 
matière, 

- aide-caissier, 
- infirmier ayant obtenu le. certificat de connaissances pra-

tiques, institué par l'arr~té général N°5347, du 7 Juillet 1955, ou 
titulaire du "ca duc ée", f',, 

- dactylographe 2"deèré : trente mo'ts minute avec orthogra-
, phe et présentation parfaites,, 

sténo-dactylographe après six mois en 4° catégorie, 
dessinateur débutant possédant 1~. C.A.P., • 

- métreur d~butant. possédant le C.A.P., 
aide-mécanographe ne possédant pas le 

professionnelle et ayarit au moins t:rois aniJ.ées de 
dipleme d'une école 
métier • 

• 
6ème CATEGORIE 

.. Employé de bure;au : 
- méccanograpbe ne ·p~ssédant ~a le dipleh d'u~e é"cole 

professionnelle et ayant au moins trdis année~ de métier.' 

aide-comptable, .. 
- magasinier, 

sténotypiste capable de prendre cent vingt mots;;.minute et 
de traduire parfaitement s~s notes à trente mots minute à'1a machine avec 
orthographe et _présentation parfaite et capable de prendre cent mots mi­
nutes en stél;lo et faire quarante mots minute à la machine. 

- aide-topographe chargé du nivellement et de levés sommaires, 
- aide-métreur après deux ans de pratique • . . . / ... • 

' ..... 
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ARTICLE 6 .. - Les emplois énumérés.--dalià les diverses catégories de la 
hiérarchie professionnelle, ~tapli~ à .l'artiq_le 5 ci-dessus, consti-
tuent des emplois-types. · 

·- Ceux qui n'y~figÜren:t pas s~_ront: classés.t _en se r,éférar1t à 
des emplois-t'ypes, pâr d.es;àdditifs -fé:~éraux ou:·te~ritÇ>riau;,ç: ou, à 
défaut, 'j)ar des. àccorè.s 'd' étaÇ~issemén'f. 

Indemnité de déplacement 

ARTIGLE:''7 ~~-Tout déplac·ement temporaire, au sens de _1,1 article; 52 de la 
ë'Ori'vëntiôri g&nérale, entra±he l'attribution à 1 1empl()ye déplacé d'une· 
indemnité de· déplacement dont le montant. est f.ixé. C()!IIme il suit : .. 

a) PoÛlf::l\employ~: de la.Ièt~ à 1à .5'~~e ~~tég~riê ·incluse : 

- trois fois le taux h,o:qdre du salaire minimum interprofes­
sioYJ.r..el g~ranti àu lieu habituel'- éf"1 emploi, lorsque le déplacement en­
traS:ne· üi pri'se à 1u:h repàê principal en dehors de ce lieu d_'emJ?._loi, 

- six fois le taux horaire du salaire fninimu'm interprôfession.:.. 
ncl ga.p.a!l.ti du,li€lu habit.uel d'emploi, lorsque le dépla~ement entra~ne 
la priee de àeuxt repas principaux en dehors de ce lieu'--d: 1empioi, 

. . '( .. ,. . .. ; 

- neuf fois le taux horaire du salaire minimum interprofes-
sionn'el garanti du lieu habituè-1 d'.emploi-;· lorsq-w.e le déplac~ment 
entraS.ne la prise de deux repas principaux en dehors de ce lieu d 1 e~­
ploi1 

-· ~ . ' _, ~uf fois le. taux horaire du sal.aire minimum interprofes­
sionneù gai'anti du lieu habituel d'emploi' lors,que le déplacement en­
traîne la prise de deux repas principaux et le ._bouchage en dehors de 
ce lieu d'emploi ; 

b) Pour 1' empl~y~ de la. 6ème ca t;égori e : 
' ' . . . .... 

- deux fois le salaire horaire de base de sa patégori_e lorsque 
le déplacement entraîne la prise d'un repas principal en dehors du 
lieu d 1 emploi 1 

~-. ' .. . . •,. ~ .. . . 
- quatre :fo'is le sal'aire horai_re dè base: de sa catégorie:, 

lorsque le déplacement en~ra.~ne ·la pri.se de deux rep.as principaux 
en dehors du lieu d 1 empl'oi, · · · 

- six fois le salaire horaire de base de sa catégorie, 
lorsque le' déi:Œaceïn'etù ent·r~ine ·la prïse de deux repas principaux et le 
couchage en dehors du lieu d'emploi. 

L'indemnité n'est pas due lorsque les prestations sont four­
nies en nature o 

VOYAGES ET TRANSPORTS 

Classe de passage 

ARTICLE 8a- Les classes de passage de l'employé et de sa famille pouvant 
pretendre au transport à la char~e de l'employeur sont les suivantes 

- bateau et train : 
- employé de la Ière à la 5ème catégorie incluse : 3° 

classe, 
- employé de la 6ème catégorie : 2° classe ; 
- avion : classe touriste ; 

autres moyens de transport normaux : usage de l'entreprise 
ou d~ lieu dremploie 

ooc/ooo 
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· Pofds ùe bàga.ges 

ARTICLE. 9 .. ·- Pour le tra~sp9rt d~s bagages de ·1 'employé et de sa famille; 
il n'est .pas prévu, à la ch~rge de·_l'employeur, d'avantage autre que 
la franchise cënèédée par la compagnie .. de transport- à chaque· titre 
de passage. 

Toute fois, lors du pr~mier voyage du lieu de résidence habi­
tuelle au _lieu d1empl.oi 'et d'\.1 dernier voyage ·du lieu d'emploi au lieu 
de résidence habituelle, ainsi que dans 1e cas de mutation d'un lieu 
d'emploi à un autre, l'employeur assurera à l'ouvrier, voyageant par 
toute autre ·voie de transport que la voie maritime, le transport gra­
ttl.i t de : 

- 200 kilos de bagages, en sus de la franchise, pour lui~ 
même et sa ou ses femmes, 
-·· 

- 100 kilos de bagages, en sus de la franchise,_ pour chacun 
de ses enfants, 

tels qu'ils sont définis à l'article 52 (dernier alinéa) de 
la convention générale. 

Au cas où il ne fournirait pas· le mobiliert 'l'employeur as­
sur~ra, en outre, le transport. gratuit des gros meubles nécessaires au 
travailleur et à sa .famille. 

Le transport des bagages, assur.é grat~itement par l'employeur 
en sus de la franchise, est effectué par une voie et des moyens normaux 
au choix de l'employeur. 

ARTICLE 10.- La classification professionnelle, établie à la présente 
annexe, . ne sera appliquée dans les entreprises que .lorsque seront inter­
venus ·des accords· territoriaux sur.les salaS.:res de base des d:fverses 
catégorïes, ·déterminées par cette classification. 

Fait·à.Daka·l", le 6 Juillet. 1956 
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A.NNE::«E III 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

AUX AGENTS DE MAITRISE 

TECHNJCIENS ET ASSIMILES 

-r~--···-----·-----------------

ENTRE LES ORGANISATIONS SYNDICALES C.I-APRES 

d 1 une' part : 

- les Syndicats d'entrepreneurs du Bâtiment et des Travaux-Publics affi­
liés aux Unions Intersyndicales d'Entreprises et d'Industries de 
1: Afrique Occidentale -F:_•;t."lçaise ; 

d' aut·re part ; 

- les Syndicats drouvriéi's et d'employés du Bâtiment et des Travaux 
Publics affiliés aux Unions territoriales ou locales de syndicats 
'~onfédération Générale du Travail ; 

- les Syndicats d'ouvriers et d'employés du Biltiment et des Travaux 
Publios affiliés aux Unions territoriales ou locales de Syndicats 
11Con.fédération Générale des Travailleurs Chrétiens" ; 

- les Syndicats d'ouvriers et d 1 employés du Bfttiment et des Trt3.vaux 
Publics affilié-s aux Unions territoriales ou loc alès de Syndicats 
1'C onfédération Générale du Travail - Forcè.;.Ouvrière 11 ; 

les Syndicats autonomes d'ouvriers et d'employés du Bâtiment et des 
Travaux Publics affiliés aux· Urtions territoriales ou ·loc alès 11Con­
fédé:c.<:ttion Générale des Travailleurs d'Afrique" ; 

-le Synd;i--:-at des Cadres, Agents de Ma!trise, Techniciens et Assimi­
lés du Bâtiment et de 1' Industrie de l'Afrique Occidentale F:r.~çaise 

1 'Union S~ndioale è.es Ingénieurs et Cadres Assimilés exerçant en 
Afrique Occidentale Française, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT.: 

Objet de la Convention 

ARTICLE. Iera-' La. présente convention annexe· a pour objet de compl.é.ter., 
-;r.-ëëqüië oncerne les agents de mat tri se, techniciens et assimilés, 
les clauses générales de la convention collective fédérale, réglant 
:
1.es rapports entré les employeùrs et les travailleurs dans les entre-

. prises d.u Bâtiment e._ des Travaux Publics et les entreprises connexes, 
oxerçant leur activité dans les territoires du Groupe de l'Afrique 
Occidentale Françaiseo 

Dans les dispositions qui suivent, l'expression "convention 
générale" se rapporte à la convention collective fédérale fixant les 
cl~uses Bénérales, visées ci-dessuso 

Durée - Révision 

Dénonciation de la convention 

A.RTICLE 2,. •. La présente convention est conclue pour une durée indéter­
min&e et -prendra effet à partir du jour qui suivra celui de son dép8t 
au Secrétariat du Tribunal du Tra-rail de Dakar par la partie la plus 
diligenteo 
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La ~rocédure de révision partielle ou de dénonciation est celle 
prévue à l'article 5 de la convention générale. 

Champ d'application 

ARTICLE L•- On entend par .agent de ma1tri~e l'agent chargé de façon 
permanente de dirige1·, coordonhe:t: et contr8ler le travail dont il 
assume la responsabilit-é·· ·à "·1 1 égard de l'·elltployeur sans intervenir manue 1-
lement de façon courante. 

Les agents de maîtrise doivent avoir des cohnaissancès p:ro ... 
fessionnelles théoriques et pratiques acquises, soit dans une école, 
so;Lt pa,r formc':3,tion pratique, et fonction de. la nature, d_e l'importp.nce 
ët de lq., teC.,hnici té des travaux dont ils assurent la conduite. · · 

Sont assimilés aux agents de ma1trise les tedhniciens et col­
la'.:lorateur!'! qui, sans exercer 'nécessairement un commandement ou un con­
tr8le, ont des fonctions exigeant des· connaissance-s et ·comportant des 
respon~s.:b_~,lités d'une importance comparable à celle des agents de mai­
tri0eo 

P--ériode d'essai 

ARTICI.F.(4:.,:_ La d'.lr.ée, maximum de la période d 1essai prévue à l'article 
12 de ~coè'l.vention générale, est ainsi fixée : 

'. ···.· -. • 1• ': . 

: a) Pour les traY:J.illeu;rs! embauchés sur place : ·trois mois; 

b) Pour lès ti:'availleurs ·bénéficiaires de l'indemnité prévue 
à l'article 94 (Ier alinéa) du Code du Travail 1 six mois. 

:Les ·.pér;io des d'essai· .définies ci-dessus sont- renouV;elables une 
seule ±'ois. · 

- :• '.' Clause de non-concurrence 

ARTICLE'5.,- Pendant toute la durée de l'emploi et dans la limite de 
deux ans-après·la I'Upturé de leur·contrat~ lés agents de mattrise, tech.-·· 
niciens et assimilés ne pourront pas prendre~ sans accord ébrit d~ 
l'emp~oyeurt un brevet à leur nom pour une invention en rapport avec 
les recherches poursuivies dans l'entreprise avec leur conC"ours. 

Préavis 

ARTICLE 6o- •La durée du préavis réciproque est d'un mois 
1 

sauf toute 
autre. disjw~i tian p~rticulière prévoyant une durée supérieure .. 

· · Le travailleur bénéficiaire de 1' indemnité prévue . à .1' article 
94 (alJ.'liS:a Ier} du Code du 'rravail, qui serait licencié pendant son congé, 
aurait dr.oit, sauf en cas de faute lourde, à une indem~ité de préavis 
et Ge cumulant avec cette J6rnière, si celle-ci est également due • 

.. f: 
Classifidation professionnelle 

ARTICLE 7o- Les agents de ma!trise, t~chniciens et assimilés sont 
classés, en fonction de leur empioi, dans les catégories profession­
nelles définies ci-après : 
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MI.: agent de~maltrise Ier degr6 

•. ·Agent d 1 encadr.emënt ~xerçant d'une façon permanente un com­
mandement su:;.~ un effectif maxim'.<m de vingt travailleurs dans sa spécia:l!i. 
lit& et participant ou non à leu~ travaux. 

Il assure le rendement de ce personnel, en général sous la 
direction d 1 un agent de maîtrise d'un échelon supérieur, exceptionnel­
lement SO'lE''~~"t:'.~.' d'un ingénieur ou cadre. 

M 2 z agent de ma!trise 2° dégré 

Agent d'encadrement chargé de faire exécuter par des salariés, 
équipes ou gj?oupes de salariés de professicHis différentes les travaux 
qui lui sont confiéso 

ARsurant le respect des temps et la disc~pline du personnel 
qu'il dirige 1 il est lui-même placé également sous'les ordres, soit d'un 
agent de manrise de l'échelon supérieur, soit d'un ingénieur ou cadre. 

!1 3 ~ agent de maJ:'trise 3° degré 

Agent d'encadrement repondant à •la définition de·· l'agent de 
me.îtrisè du, 2° c).égré, mais ayant des responsabilités plus étendues 
d,;Joulant notamment de l'importance de l'entreprise.; 

M l.J. : agent de maîtrise 4° degré 

Agent d'encadrement assurant avec le concours d'agents de 
maîtrise des échelons inférieurs·le fonctionnement technique et admi­
nistratif d'une uni té technique qui groupe plus-ieurs •spéciali"tés 
professionnelles. 

Il .prend des initiatives pour 1 'org~isetion du travB:il et 
l'amélioration du rendement. 

Il est placé sous les ordres; soit d 1ün ingérieur· ou cadre, 
soit de l'employeur. 

M 5 : agent de ma1trise 5° degré 

Agent d'encadrement répondant à la définition de l'agent de 
maîtrise du l+o de:;ré, mais ayant de a responsabilités plus étendue!=!, 
découl&~t notamment de l'importance de l'entreprise (les emplois du 5° 
de gr a ne peuvent exister que dans les grandes entreprises). 

!!ITIS~E 8.,- !.es cl~ssifications des! divers empl~is des agents de 
maïtrise, techniciens ct assimilés sorit déterminées conformément àla 
hi6ra~chie professionnelle de base, établie à l'article 7 ci-dessus 
par un add.i tif à la présente c 9nven ti on .. 

l·es emplois qui n'y figurent pas feront l'objet d'additifs 
ultérieurs fédéraux ou territ·oriaux ou, à défaut d'accords d 1.établis­
seme.n t dressés sur è·e tte mêüie base <t 

Indemnité de déplar.:>ement 

ARTICLE 9..,- Tout. déplacement temporaire, au sens de 1 1 artiëJ:e_ 52 de . 
le. convention génére.le, r.~ritraîne 1' attribution à l'agent 8e maîtrise, 
technicien el~ assim:i.lé déplec é d'Une indemnité de déplacement dont le 
mor>. tant est fixé comme, il suit : · · · · 

~· deux fois le salaire horaire de base de sa catégorie, 
lorsque ~e déplacement entraîne la prise d'un repas principal en dehors 
du lieu d'emploi~ 

·· quatre· fois le ,salaire horaire de base de sa catégorie, 
lorsqua le déplacement entraîne la prise de deux repas principaux en 
dvhors du lieu d'emploi~ 

,C' <.•/, 0 ... 
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:. six fo~s le salaire horaire de base de sa catégorie, 
lorsque le d~plâcemen t entra!ne la prise de deux repas principaux et 
-le couchage en dehors du lieu d 1em'ploi. 

Classe de passage 

ARTICLE 10•- Les classes de passage de l'agent de ma~trise et de sa 
famille pouvant prétendre au transport à la charge de 1 1emp1oyeur ~ont 
les sui van tes i 

- bateau et train : 2° classe t 
avion : Classe touriste • 

- autres moyens de transport normaux : usage de itentre• 
prise ou du lieu d 1 emploi. 

Poids des bagages 

ARTICLE 11.- Pour le transport des bagages de 1 1 agent de maftrise et 
de sa famille, il n'est pas prévu à 1~ charge de l'employeur d 1 av~nt~ge 
autre que la franchise concédée par la dotnpagnie de transpo:rt à chaque 
titre de passage. ·· 

Toute fois, lors du premier voyage ·du lieu d& résidence habi­
tuelle•. ai,nsi que dans le cas· de mutation d'un lieu d'emploi à un 
au:t;re, 1 1 em~loyeur assurera à 1' agent de maft:dsE:q voyageant pa~ toute 
autre voie de transport que la voie· maritime, le transport. gratuit. de : 

• 200 kilos de bagages• en sus de la franchise4 pour lui-
même •• po~ sa ou. ses femmes ; · 

- 100 kilos pour chacun de ses enfants, 

tels qu'ils sont définis à l'article 52 (dernier alinéa) de la 
convention générale. 

Au cas où il ne founirait pas.le mobilier, l'employeur assu­
rera, en outre, le transport gratuit des gros meubles nécessaires au 
trav·a.illeur et à sa famille. · · 

Le transport des bagages, assuré gratuitement par l'employeur 
en sus de la lf'rahchise 1 est effectué par une voie et des moyens normaux 
au choix de l'employeur. 

Délégués du personnel 

ARTICLE 12.- Lors des élections des délégués du personnel, il sera 
constitué,, chaque fois que possible, un collège spécial aux techni­
ciens et agents de ma!trise. 

ARTICLE 13.- Les classifications professionnelles prévues à la présente 
annexe ne seront appliquées dans les entre_prises que lorsque seront 
interv:en.us des- accords territoriati'x sur les saütires de base des di­
verses catégories définies à ces classifications. 

Fait à Dakar, le 6 juillet 19565 
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ADDITIF RELATIF AUX CLASSIFICATIONS 
PROFESSIONNELLES 

1 •. AGENTS DE MAITRISE 

M 1 Agent de Maltrlse 1er degré 
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- alde-conoucteur de travaux titulaire d'un diplôme d'école professionnel le 
ayant les connaissances équivalentes~ 

- alde soudeur, 
- aide-foreur 
- chef d'équipe ouvriers di~i~eant jusqu'ê quinze ouvriers de sa spécialité 
- titulaire du brevet d'enseignement Industriel après six mols de perfec 

tionnement en 6° catégorie, 
- chef pl lonneur, 
- chef pontonnier 
- chef refouleur 
-chef de chantier de carrière, prenant l'initfative d'un abattage-de falaise 

M 2 : agent de maltrise 2° dégré 

- sondeur 
- foreur 

chef de chantter de travaux publics 1° échelon :terrassier, mineur, 
cTmentler, boiseur et beton armé, routier 

-chef mécantcien traval 1 lant avec une ~etite équipe assurant l'entretien 
et le dépannage du matériel 

- chef dragueur 
- chef de carrière 

M 3 : agent de maTtrlse 3° degré · 

-chef de chantier principal <mêmes spécialités que ci-dessus) organise 
et dirige l'ensemble d 1 un chantier, assure 1 'Implantation, prévoit les 
besoins matér 1 aux, en matér i e 1, en out i 1 1 age, a 1 a responsab i 1 i té de 1 a 
bonne éxécutlon des ouvrages, établit les rapports journaliers 

-chef de chantier béton armé 2° échelon : assure 1 'organisation et la direc­
tion d'un chantier de construction industriel le ou d'ouvrage d'art, 
quelles qu.'en soient les difficultés de réalisation 

-conducteur de travaux 1° echelon : dirige des chantiers pouvant comporter 
plusieurs chefs de chantiers, assure leur survel 1 lance et leur approvi­
sionnement, relève les attachements, redige les rapports de chantier et 
rassemble les éléments permettant 1 9établ issement des prix de revient 

-chef mécanlclende parc et d'entretien faisant avec une équipe comprenant 
plus de vingt ouvriers qualifiés, toutes les revisfons de matériel 

- chef sondeur 
- chef foreur 

M 4 Agent de mattrlse 4° degré 

conducteur de travaux 2° échelon : même spécification que M 3, mals plus 
confirmé, . 

-chef d'atelier de parc Important, assurànt 1 'entretien et la réparation 
totale de tous les engins de travaux publics, ayant plus de cinquante .r 
ouvriers sous ses ordres. 

• •.••• 1. ' .•.•.•• 
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-dessinateur détal liant mettant au net les projets et dessins 
dexécut 1 on, ·· ·· · -··· -·- .. ··- - .... · ·· 

- alde-metreur possédant le CAP ou les connaissances équivalentes 
mécanographe possédant un diplôme d, 1une école profess,lonnelle 
caissier ayant la responsabl lité d'une caisse principale, effectuant 
toutes les opérations de caisse et tenant le'$ écritures correspondantes 
comptable 1er degré 
chef magasinier · 
dessinateur 1er échelon : établit d'après les directives bien définies 
les plans courants en utilisant au besoin des documents d'archives· 
metreur sur bordereau : vér 1 fie 1 es re 1 evés des travaux de chant 1er, .. 
étab Il t 1 es demandes d 1 accompteset mémoires défi n·ftLfs 

- ca 1 ep 1 neu·r débutant possédant 1 e. CAP 

M 2 

métreur établissant les métrés sur bordereaux de prix, les attachements 
écrits ou figurés, mémoires et devis neuf et entretien, assiste à la 
vérification, débat les règlements · · · 

- comptable possédant les capacité du comptablè de M., avec une certaine 
connaissance des lois fiscales et une pratique suffisante du métier, 
capable de reproduire en comptabilité toutes l;es opérations commerciales 
, lndustrle:lles .. et financières, d'établir les états annexes du bilan 
et, éventue'l 1 ement de co 1 1 aborer à i a confect 1 on du bIlan ; peut être 

. chÇlrgé de di r 1 gèr uhe section de comptab i 1 i té 1 

-comptable titulaire du brevet professionnel· de comptabl lité ou du 
diplôme de comptable délivré par la société de Comptabilité de 
France et ayant deux ans de pratique, 

-dessinateur 2° échelon :établit suivant Jes.directtves de 1 'employeur 
d'un Ingénieur ou d'un technicien d'un écheldn supérieur tous les 
plans-d'exécution ou les plans d'études courantes, 

- cal~plneur: établit to~s les plan~ d'exécution concernant lei 
·travaux courants de pierre de tai 1 le,' possède les connaissances de· 
stéréotomie nécessaires à sa profession. 

M 3 

-chef comptable sous les ordres d'un chef de comptabl lité: assure seul 
ou fait assurer avec des employés des catégories 5 et 6 la tenue des 
livres, la passation régulIère des écritures, la confection de tous 
documents justificatifs pour la vérification des pièces qui lui sont 
transmises. 

- dessinateur-projecteur : a les connaissances d'un dessinateur 2° échelon 
est, en outre, capable d'étudier (sous· lè direction de J'employeur, , 
d'un Ingénieur ou d'un technicien d 1 un échelon supérieur), pour ce 
qui concerne les calcults, tous les projets courants dans leur ensemble 
suivant les prescriptions des cahiers de charges ; peut être appelé 
à assister au rendez-vous, 

- cpmmls de ville : capable de traduire les instructions de 1 'archi­
tecte ou du cl lent, de discuter une étude, de faire des relevés de 
mesures de croquis, de passer des commandes et de transmettre les 
directives d'exécution des travaux de petite et moyenne Importance 

....... 1 ..... 
~ .• . . .. • ... . . . . . ... 
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M 4 

- chef de compta bi li té ayant la responsabi-lité de 1 'organisation 
générale ou de la tenue de la ___ Ç.9JJlpt~9~)._i,_t_é .9:.~~-!le entreprise, 

- dessinateur-projeçteur-ça,,).culateur : établit seul les projets pouvant 
compDrter des calèÙls courants.de résistances des m~tériaux1 à 
l'exclusion de la continuité' de l'hyperstatique et des ouvrages d'art. 

- commis d'entreprise : a des connaiss.ances techniques et profession­
nelles étendues,. àssure les rapports aveé .. ies architectes et la clien­
tèle' approvisi orme et surveille les chantiers, peut faire le métré' 

- géomètre titulaire d'un dipl8me. 

' i; 

Fait à:Dakar, le 6 Juillet 1956. 

--~-~------------~--
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A N N E X E IV 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

AUX nt'GENIEU~,., ApSIMILES ET ÇADRES . 

-----------~-~~~-~ 
. ·' :. 

.. '-.·.· 

ENT;RE LES ORGANISA~IONS SYNDICALES CI•APRES'- Î' ·, •. , .•. - .. 'C .. f . ::.' 

d'une part t 

- les Syndicats d •~mtrepreneurs du B~timent et des Travaux 
-Publics affiliés:à l'Union IntersyJ:tdioà.ie d'Entreptis~s 
et d'Indüstrie's de 1' Afrique Occidëntë.ie Frahçaise t .-

.. ~M.autre -part t 

- l'Union Syndicale des Ingénieurs, Assimilés et Cadres 
exerçant en Afrique Occidentale Françaiset 

IL A ETE CONvENU CE QUI 'SUIT t 

Objet de la convention 

ARTICLE IER~- La présente convention a pour objet de 
compléter, en ce qui êoncerne les ingénieurs• assimilés 
et cadres, les clauses géné~a.l.e..s __ de_ .la .. ..caw.en.ti.o.n col­
lective fédérale, règlant les ràppo~ts entre les e~lo-

yeurs et les travailleu~s dans les entreprises du Bftti­
ment et des Travaux Publics et les entreprises connexes• 
exerçant leur activité dàns les territoires du Groupe 
de l'Afrique Occidentale Française. 

Dans les dispositions qui suivent, l'ex­
pression "convention générale" se rapporte à la conven­
tion collective fédérale fixant les clauses générales, 
visées ci-dessus. 

Durée - Révision 

Dénonciation de la eonvention 

ARTICLE 2e- La présente convention est conclue pour 
une duree indéterminée et prendra effet à partir du jour 
qui suivra celui de son dép8t au secrétariat du Tribunal 
du Travail de Dakar par la partie la plus diligente. 

La procédure de révision partielle ou de dénon­
ciation est celle prévue à l'article 5 de la convention 
générale. 

Champ d'Application 

ARTICLE 3.- Pour l'application de la présente conven­
tion, sont considérés : 

1.- Comme ingénieurs et assimilés (positions I et 2) : 
les collaborateurs qui ont une formation technique 
constatée généralement par l'un des diplemes d'ingénieurs 
reconnus par la loi ou une formation reconnue équivalente 
et qui dans l'un ou l'autre cas, occupent dans l'entre­
prise un poste où ils mettent en oeuvre les connaissances 
qu'ils ont acquises ; 

... ; ... 

r :· 

•. 
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~~., .-. ·.emme cadres (posit~ons 3 et supérieures) ; les emplo­
yé3 posséde.nt,une :form-~tion administrative, juridique, 
ccrr::,e:..~ciale ou financière et exerçant, par délégation 
de J. 1 employeur., un .commandement sur iles collaborateurs 
de toute natu:re '6uVriers, employés,. techniciens, agents 
de r:1epitrise ··ingénieU:rs, collaborateurs administratifs 
ou ~cmtverdiaux) c. · · · · · · 

~0~ont ég~lement rangés dans cette catégorie les 
-::olJ.abor11teurs qui' sans exercer le commandement, auront 
des responsabilités équivalentes. 

riOTA - Na relèvent pas des disposi tiens ~c~ prévues les 
J.;itu1nir8s de diplômès"ou l~.s possesseurs d 1 une des 
fo:-·ma'LJ.ons ci-è.essns énoncés lorsque : 

ij_:;: ü:;œrcent la. totalité. _des responsabilités qui 
Pen-:: le :fn:i.t de l 1 a· t'~'::;ri té patronale ; 

•. .ilG ni occupent pas, aux termes de leu~ .contrat de 
1::,·.::-~vç,i_l? û8s pestes nécessitant la mise en oeuvre des 
CO.lll<:.:l.ssn:->CeG C?rref:;ponclant aUX dipJ.Ûme~s dont ils Sont 
-~ i t~l~e.~_r é s ; 

-leu~ rém~nération est essentiellement basée, 
è. 1 c::JrG,'3 :..~~contrat, sur le chiffre d'affaire ou la pros~ 
p(~r~i.. té de 1 1 entrepriee o 

AP'I'ICL8 lf.v ... Les collaborateurs engagés ·essentiellement 
·p;;~ ~.'~':'e~-îi"':.:· l 1 ~1n des postes· prévus ci-après • mais provi­
.soi:rorn~mt affectés par 1 'employeur à un poste d'agent de 
ma:~s.!'_Î_E"e ou de technicien~ soit<pour· parfaire leur formà• 
t:'..0'1 professionnelle, soit pour ~tr.e. initiés·.aux particu­
la:':'::_t€3 d0 l'ent;r:eprise, doivent~ pendant toute :}_a.durée 
dG ces fonctions provisoires, conserver les avant'a,gea ( 
attach&s à leur fonction essentielle. 

I.RT.:':C~__,E 5.,- Les collaborat.eurs, définis à l'article Ier 
"'(:i:'Jë'3'8üs'", seront classés dans chàque entrepris~ en fonc­
tioJ: de :i.'importance réelle du poste tenu par i'intéressé 
ct P.a::J.s qu. 'il y e.i t lieu - exception faite des ingénieurs 
do la position I ci-après - de tenir CO!llpte ~u .fait qu'ils 
cent ou non possesseurs dtun di~~8me. · 

Classification 

ARTICIJ!_f_., .. Rel"!arques préliminaires ~ 

- Les posi tio!'.s types oi--dessous cons ti tuent dea 
:repères indépendants les uns des autres qui pet!!ve~~ ., 
exister on non simultanément dans le m~me établissement .. 

Chacune d'elles constitue la position des 
collaborateurs dont les fonctions correspondent ou peu­
vent - en raison des connaissances qu'elles exigent et 
r..es re sponGabili tés qu l elles entra~nent - être assimilés 
à celleG qu 1elle définito 

Ces dispositions sont réputP0R ne pas faire 
obs·::aclc aux promotions ir.dividuelles .. 

POSITIOrJS TYPES 

Fosi ti on I ·~ !:'lgénieurs dPbutants 

CLASSE A 
Ingénieur diplônéG aux te1~es de la loi du 10 

Juillet 19~7 ou du décret du 10 Octobre 1937 et engagéa 
pour tc:::J.:::..:;:- unposte d 1 ingén:Leurn 

o~o/ooo 
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CLASSE B 

Co1iàborateurs engagés pour occuper les fonctions 
de cadres supérieurs indùstriels et commerciau~ et titu­
laires d'un des dipl8mes suivants .: 

Ecole des hautes études commerciales, Institut 
d'éttJd~s poryt..echniques., Ecole supérieure d,e commerce recon­

nue par l'Etat, Ecole supérieure des sciences économiques 
et commerciales, Institut catholique de Paris. Ecole de 
haut enseignement commercial pour les jeunes filles, 
agrégation, doctorat, licences universitaires délivrées 
par les facultés d'Union Française. 

Les différents degrés hiérarchiques de cette posi­
tion sont ceux définis à l'article 9 de l'arr~té ministé­
riel du 2 Novembre 1945. 

Position 2 - Ing~nieurs et collaborateurs assimilés 

CLASSE A - Ingénieur Ier échelon et assimilé 
. . . . 

Ingénieur dipl8mé ou technicien ayant acquis 
par des études scientifiques ou·professionnelles, ou par une 
formation technique appuyée sur des connaissances générales, 
ainsi que des qualités intellectuelles èt humaines, leur permet­
tant de se mettre rapidement au courant de la conduite des 
travaux des questions de production, de fabrication, 
d'études, d'essais, 'achats ou de ventes etc. 

La fonction exige la mise en oeuvre de ces com­
naissances et qualités. L'initiative de l'intéressé est 
cependant limitée (sâuf dans le cas où il est seul ingé­
nieur dans l'entreprise) et la responsabilité finale des 
décisions revient à un de ses supérieurs. 

L'intéressé coordonne éventuellement les tra­
vaux des techhicieris, agents de mattrise, dessinateurs 
et employés travaill~_nt aux m~mes t&ches que lui •. 

La place-hiérarchique de cette catégorie se situe 
au-dessus des classifications d'agents de mattrise • 

. EXEMPLES 

Ingénieur d' étude.s Ier échelon 
Il effectue seul les études et les calculs 

complets d'un projet courant sous les ordres du chef de 
bureau d'études, ainsi que les calculs simples d 1une ou 
plusieurs parties d'un projet général sans nécessairement 
connattre celui-ch 

Il. peut ~tre appe 1é à ~ésenter. son ôt.ude et à 1 a 
discuter. 

Ingénieur adjoint d'exécution 
Ingénieur participant à l'exécution des travaux 

sous la direction d'un ingénieur conducteur de travaux 2° 
échelon. 

Ingénieur de laboratoire 
Ingénieur ou technicien sous les ordres 

d'un chef de laboratoire ou d'un cadre supérieur. Il est 
chargé de l'exécution des essais de contrôle et des recher­
ches ordinaires .. 

CLASSE B - Ingénieur 2° échelon et assimilé 
Ingénieur exerçant une fonction mettant en jeu ses oon­

d Jjlaissfflces générales, sa _formation scientifique et !Or _ex-périence 
rctc®/iÎq~it~ partant de directives données par son supérieur 

hiérarchique, prendre des initiatives et assumer des res­
ponsabilités .... / ••• 

• 

profes. ds. 
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Ingénieur d'études 2° échelon 

Il doit ~tre capable, avec le concours d'un personnel 
technique et qualifié, d'établir tous avant-projets ou pr:ojets 
d'exécutions de façon complète, ration,nellè et éc onomique"-1 

d'après, les directives générales du client ou de son mandataire,: 
ou d'après un dossier transmis par .le chef d'entreprise ou le 
chef du bureau d.~ ~tu..d.fas. · 

... _Il coor~onne, le cas échéant, le travail d'autres ingé­
nieurs! où dessinateurs travaillant sur lês projets et études 
dont ~: est chargé. 

Ingéhieur Condu~teuf' de travau~ 2° échelon 

Il centralise la direction d'un ou plusieurs chantiers 
pouvant nécessiter l'emploi d'uri ou plusieurs chefs de chantier.,. 
établit les rapports ~niré les cliertts et lfentreprise ; en ce 
qui concerne ,_1 'exécution des tra'V'aux~ il contrôle le travail du 
ou des chèfs cie chantier et assum_e la responsabilité de leur 
exécution., 

Il peut : 

- préparer les éléments d'une étude, 
- prévoir et répartir les approvi_sionnenients, 
- organiser la main-d'oeuvre, 
- rédiger _les rapports techniques et les situations 

de travaux. -. ' 

Ing~nie,ur 'spéc~al_i~é dans les recher?hes 
. . . . .. . 

Il e f_feq tue 'des. re-9he;rçhes pour déterminer les causes 
ignorées ·ou p~u connue.s .. des phènomènes existants ou les moyens 
à mettre en oeuvr_e. _pour,,améliàrer les faprièations et augmenter 
la productivité' de ,l'e~"j:;reprise, sans que cela~ ait nécessair~­
ment une répercussion immédiate SUr la teChi.I).que OU la prodUC"'!' 
tian de celle-ci. . · . . 

Posi tian 3 - Cadres 

CLASSE A - Cadres Ier échelon 

Cadres technique~, administratifs ou commerciaux-placés 
généralement;. .sou;s les ordres d'un cadre. supérieur ou, dans les 
entreprise,s. à 5tt,ructure simpl~, de l'employeur et : 

- .qui ont à diriger. 011 ooordonn_er des travaux des 
ouvriers,·---emp'loyés, techniciens, €1,gen t's de mattrLse ·ou collabo­
rateurs des positions précédentes pla~tés sous iëur autorité, 

- ou qui ont aes responsabilités équivalentes. 

Ils doivent assumer la pleine responsabilité de la 
conception de 1 'organisa'tiozi et du commandemeht dti travail 
effectué par leur service. . ' 

Dans les entreprises à sfructure simple, ils doivent 
avoir re:ç'lli du chef d 1 entreprise une délégation permanente-' pour 
un ou plusieurs ob,j~t.s spé·ciÈmx et limités, leur permettant 
d'agir en ses lieu" et place dans la gestion courante de·f·e·n­
treprise._· 
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- .. ?1 

Ingéni~~r Chef de- Bureau d'Etudes 

-'· "'· Ingé;~~.eü~~ gr?U.p.aJlt sou~'-' ~c;m autb~ité ).1 ensef!lble Q.u 
personnel A;~n.bureau d 1 ét1:14es~ . _ . .. . -; ·- ... ; . 

.. ·. ILqondui.t les .étudesret .. en di :;;cu te éventuellement: la 
rékÎ:i.sation .a.1ec. ~~· cl:Ï.e·ntèlë~ ÏJ. :t-e~. di~i.ge pour. qu'elles · 
répondènt aux désiderata des clients et aux dispositions .du 
cahier des charges • 

. Ii approuve les calcuis, les plans et le dio~x du rnaté-
riauxo:_:-~_,_ -- · · 

CLASSE B - Cadres 2° échelon 
.. l.. r ~ ' • , 

~adres techniques ou administratifs : 
•·•. 1 .•. ' 

. . . - dontl€7 s fonc~ti ons irlipli que n:t un c om~andem~l;Lt. :·sur un 
nombre important de collaborateurcs._.de.s·positions.pr~cédentes, .· 

;... ou-qui ont'une·compéténce et des respoi'lÉia~ii:i.tés · 
équivalentes·. · 

Cette position comporte des responsabilités:excédant 
notablement celles qui se présen~~ 

1 
généralement dans les entre-

prises à structure simple.. · .. ·· · .·. ·. ·:· > ... _ . 
EXEMPLE: ·· 

· Chëf d'agence à l'é~helbnlterriiorial 

Cadre représentant l'entreprise. et qui assume entière­
ment, par une délégation partielle des'pouvoirs de la direction, 
1 1 exécuti.~n d'un grand cb,antier de. trava,ux pul;llic~ (par exemple 
un b~rrage) oy.· celle d'u.n groupe de ·chantiers moins importants. 

Il est .habilité pour conduire toutes discussions -avec 
l'Administr.ationou la clientèle, 1;es ·fournisseurs de ~~tériaux 
et ma.tériel .. Il contrôle la c ompt_abili.té du grand chantier ou 
du groupe de chantiers dont il a la charge et la responsabilité., 

POSITIONS pUPERIEURES, : 

Ces cadres occupent des positions hié:carchiqu~men t 
supérie11r_es à celles groupées dans les position.s précédentes. 

• . i . • ,i ,. :: ..: . . . . . . .. 

Leurs f.onctionà exigent :une délé;gat'ion de pou:voirs 
du Chef de 1 1 ent.rPprisè ou· dU conseil d 1 adminis.tration avec ·· .·. 
des initiatives 'trè.s .. ét~ndue:;; q1,1~ entra.tnent

0 
d! importantes 

responsabilités dans,: ;1.?- direo tiq'n ·ae:S oûvriers et c ollab6ra·~ 
teurs plaë.és SOl,lS leur.' .autorité~'. . .J. 

1

, c.; • ' 
,:·: . · .. ,.,._ 

, :- EXEMPL~ .•. 

Directeur d'.entreprise pour un t~rritoire impo~tant 
ou un groupe de territoires et auquel ne s 1 appl'ique pas le ~ota 
de 1 1 article- 3 ci-dessuso ·· , 

Délégués ingénieurs et cadres 

ARTICLE 7.- Lors· des• élections des délégués du pe~sonnel, il 
sera c·onsti tué, chaque fois que possible, un collège spéçial 
aux ingénieurs· et cadres;. · · · · 

En cas d'impossibilité de constituer un collège spé~ 
cial et s'il n'y a pas de délégué ingénieur ou cadre, l'ingénieur 
ou cadre peut se faire assister individuellement par un repré­
sentant d'un syndic at des cadre So 

no o/ o • o 
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Un ingénieur ou cadre peut toujours présenter persc:>_~nel­
lement à lar d~recfi_on de 1' entrepri!?e toute demande le c oncer._ · · 
nant .. ..'. ' ' 

. : .- .· ' ~ . Période d'essai 

ARTICLE 8~- L~ durée de la période d'essai est variable suivant 
lèS fonctions de l'ingénieur ou du cadre engagé. 

De cette période d'essai sera déduit le temps passé en stages 
ou périodes de formation, demandés par l'employeur. 

Elle ne peut toutefois excéder six mois pour les 
ingénieurs et cadres classés, lors de leur engagement, dans 
l'une des quatre premières catégories (P.Io- P.2., et P.3 .. , 
classe A)., 

Durée du Travail 

ARTICLE 9 .. - Les dispositions légales et réglementaires sur la 
d.urée~travail s'appliquent aux ingénieurs ~t cadres. 

En conséquence, la rémunération réelle de ceux-ci s~~a 
étaU ie en fonction de 1 'horaire de travail de l'entr~priseo 

E~ant donné le r8le dévolu aux ingénieurs et cadres, 
leurs heU:res ·de présence ne peuvent ~tre fixées d'une. ,façon 
aussi rigide que pour les autres catégories de salar,;~s et 
correspondent !qtUX l1éce ssi tés de 1' organisation du travail et 
de la· sÛrvelillance ·de son exécuti~n ; aussi la rémunératio:n 
des ingênieùrs et cadres comprend-elle les dépass~inents indi­
viduels d'horaires résultant 'normalement .de leurs fonctions., 

Au cas où ces dépassements individuels se produilJnient 
de façon répétée et s'ils h'étaient pas compensés par . .. 
1 1 attribution de primes spéciales ou de gnatifications, ou bien 
si les fonctions d'un ingénieur ou cadre l'appelaient couram­
ment à des travau,xde nuit ou de jour fériés, sa rémunération 
devra en tenir compte explicitement. 

Pré·avis 

ARTICLE 10.- Sauf cas de faute lourde et à moins d'accord parti­
culier au ~ontrat ûnd,i~üiuel, la durée du préavis èst de trois 
moisa 

Ind~_mni té de déplaC'ement 

ARTICLE 11 .,- Le.s frais de voyage et de séjour engagés, pour 
les besoins du service, dans le cas prévus à 1' article 52 de la 
convention générale sont remboursés· par l'employeur: 

1°) - Soit sur présentation, par l'ingénieur ou le cadre, 
d'un état de frais acc.ompagné de factures et de toutes pièces 
justificatives ; · 

2°) -Soit Bnr une base forfaitaire' fixée d'accord 
parties et en rapport avec l'importance des fonctions de l'inté-
resséo 

Rémunération 

ARTICLE 12o- La rémunération des ingénieurs et cadres fait 
l'objet dravenants territoriaux conclus conformément à l'ar­
ticle 32 de la convention ;générale. 

ooo/ooo 
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73 
Cl~use de non-conèurrence_ 

ARTICLE ~3 .. - Pendant toute la durée des fonctions et dan$ la· 
limite de deux ans après la rupture de leur contrat, les 
ingénieurs et cadres ne pourront pa~ prendre, sauf accord écrit 
de l'employeur, un brevet à leur nom pour une invention en rap­
port avec les recherches poursuivies dans 1' entreprise avec,, leur 
concours. 

VOYAGES ET TRANSPORTS 

Cl.asse de passage 

ARTICLE 14o- Les classes de passage de ltingénieur ou cadre et 
de sa famille pouvant prétendre au transport à la charge de 
1 1employeur.sont les-suivantes: 

• bateau et train : !ère classe ; 
~ avion : classe touriste ; 
- autres moyens de transport normaux ~ usages de 

l'entreprise ou_ du lieu dtemploi .. 

Poids des Bagages 

ARTICLE 15,.- P·our le transport des bagages de l'ingénieUr ou 
cadre et de sa,. famillet il n'est pas prévu, à la eharge de 
1 'employeur~ d 'avant~ge autre que la franchise concédée la com.;, 
pagnie de transport à chaque titre de passage. 

Toutefois, lors du premier voyage du lieu de ré.sidence 
hatituelle a.u.:lieu d 1èmploi et du :dernier voyage du lieu d'emploi 
au lieu de- >résidence habituelle, ainsi que .dans le cas de muta­
tion d'un lieu d'emploi à un autre, l'employeur assurera à 
1' ingénieur ou. cadre, voyageant par toute a11tre voie de transport 
que la voie ma:dtime, le transport gratuit de.: 

200 kilos de bagages, en sus de la franchise t pour 
lui-m~me e-t pour sa femme... · ' · 

- 100 kilos de bagl:iges; en sus de la franchise, pour 
chacun de ses enfants; 

tels qu'ils sont définis à 1' article 52 (dernier alinéa) 
de la convention g.énérale. 

Au cas où' il ne fournirait pas 1~ m'obilier, l'emplo..; 
yeur assurera, en outre, le transRort gratuit des gros meubles 
nécessaires à 1 ':ï ngenleur ou cadre et à sa famille~· 

Le transport des ;bagages, conse.nti. gratui te_ment par 
l'employeur en sus de la franchise, es:t .effectué par une voie 
et des moyens normaux au choix de l'employeur. 

ARTICLE 16.- L, classification professionnelle prévue à la 
présente annexe ne sera appliquée dans les entreprises que 
lorsque seront intervenus des accords territoriaux .sur les sa­
laires de base des diverses catégories définies à cette clas-, 
sificafion. 

Fait à Dakar, le 6 juillet 1956. 

,. '; 

• 
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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

(Hors c6nventi'on) 

-------~----~------
Le détail des ac ti vigé~ visé~s à 1' article Ier de la con­

vention collective fédérale des entreprises du B~timent et des 
Travaux Publics (clauses générales) est, donné, à titre d'infonna-
tien, ci-après : 

Groupe 14 

Extraction des matériaux de constructions 

14.000 - Carrière. 

14.100 - Ardoisière - Carrière d'ardoise, de schiniste ardoisier. 

14.200 

14.300 

14 .. 400 

14 .. 500 

14.600 

Carrières de pierre - Moellons, pierres pour routes, 
matériaux de viabilité, baliast 

C<l:<.~rière 
- carrière 
- carrière 

carrière 
- carrière 
- carrière 

de pierre calcaire 
de marbre; 
de meulière' 
df3 ,'lave, 
de grès' . r -

de pierres dures. 

Extraction et dragage de sable? et graviers 

- dragage de sables, graviers et· cailloux, 
- carrière de sab~es silicieux .. 

Ex trac ti on de pierre à pl~tre ," de gyp;es (in dé pen dante 
d:'~-~·~foûr à pl~~r~). 

Extraction cie 'pierre à ciment, de rmrb.r:e. de pierre à 
c_haux. (indépend~nte d'unednèntérfa·. ou d'u'n four à 
chaux). '' · 

Extraction d 1·argile : 

- extraction d'argile, de te-rre à brique, de terre à po:t&-
rie, 

-extraction d'argiles réfractaires, terre réfractaires, 
- extraction de kaolin et d ''argiles kaoliques; · 
- extraction d'argiles décolorantes, 
- extraction de terres colorantes. 

14 .. 700 - Extraction de matériaux de construction divers (ponce 1 
pouzzolane, etc.). 

32:.100 

GROUPE 32 

Matériaux de construction 

Taille de pierre, fabrication d'objets en pierre 

- taille de pierre d'oeuvre, 
-préparation de matériaux de viabilité. 

32.200 - Marbrerie de bâtiment ; - Fabrication dr ouvrages en marbre 
pour le b~timent. Soiérie de marbre, polissage de marbre o 

32.,300 - Marbrerie funéraire. Fabrication, pose et entretien 
de monuments funéraire s. Entreprise de monuments funè­
raire s en marbre, pierre, etc, Gravure 1sur marbre. · 

32.400- Fabrication de plâtre -.Cuisson de pl~tré, four à plâtre. 

32 ~50ô - Fabrication de chaux et ciments·- Cimenterie 1 usine à 
ciment ~ 

- fabrication de ciments artificiels, 
- fabrication de chaux hydraulique, usinés à chaux. 
- fabrication de chaux agricole, fours à chaux. 
•oc/o•o 
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32a600 - Fabrication d'agglomérés diver~. 
'' 32o700 - Fabrication de matériaux de construction divers non 

spécifiés ailleurs .. 

GROUPE 33 
B~timent 

Ce groupe comprend toutes les industries qui concourent 
à la construction des bâtiments, sauf la fabrication de menuiseries 
en série. 

33 .. 000 - Entreprises de b~timent. 

33 .. IOO Entreprise de terrassement, de maçonnerie pour le ?~ti­
Tll·'~,_t : 

- entreprise de terrassements de b~timents, fondations, 
puits, 

- entreprises de canalisation et de pavage, 
- entreprises de travaux en ciment, béton, béton armé, 
- entreprises de pose de carrelages, dallages et rev~te-

ments, mosaïques, 
- entreprises de pierre de taille, ravalement, gargouillage, 
-entreprises de pl~t~erie, 
- entreprises de démoli tian. 

33 .. 200 - Charpente· en bois, menuiserie à façon de b~timent 
constructions en bois :. 

- entreprises de charpente en bois, charpente ouverture 
- fabrication à façon et pose dé treillage et clature 

en bois 1 

- fabtication à façon et pose de jalousies, volets, per­
siennes et volets roulants en bois, 

- fabrication à façon et pose de menuiserie en bois, 
menuiserie de bâtiment, 
montage de .maison en bois, 
fabrication à façon et pose de mains courantes. 

33.,300 - Couverture - Plomberie : 

33 .. 400 

33 .. 500 

33 .. 600 

- couverture, 
- plomberie, installations sanitaires, 
- étanchéité. 

Charpente en fer, constructions métalliques, 
serrurerie du b~timent : 

- charpente en fer, constructions métalliques, 
-pose de menuiserie métallique, 
- maisons métalliques 

- Chauffage, Ventilation . . . 
- installation· de chauffage et de production d'eau chaude 

installation de -ventilation, 
installation de climatisation, 

-· isolation .. 

- Aménagements d 1 ha bi tati ons • • 
- peinture, 

pose de vitres, de glaces, de vitrines, 
- installation de distribution électrique dans les locaux 

d'habitation, magasin, etc .. , 
- installations diverses dans les immeubles, 
- pose de l'inoléum, 
- décorateurs d'appartements, ensembliers. 
eao/ooo' 
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Aménagement de loc aU. divers·&· 

agencement èt inetalla~ion de ri\agasin• boutiques, bu­
reau, bars, e~c~~:.,'., .·. · 
installation de vi-~~ine-et 
travaux pour expo$itiqn.---- .. - .... -- ...... 

- pose d'enseignes. stores, . . . 
- travaux en pl~~re, en _staff et stuc. 

33.800 - Arc hi teotes, "'cabihet di architecte. . ' 

33.900 - Métreux, vérifie ateurs de bAtiments • 

. - ! GROUPE 34·r 

· Travaux Public e 

34,;000 .o. Entreprise~ de grands travaux publics. 

34.100 Ter:tassemen ts~ travaux sou tèrrains : · ·. 
·- ., ~ . .: . . ~ '') .... . .~. . . ~ . :· ' . 

.,;; -ni ~ellement ~ ~mise en état du BO,l.; . -. 

.;.. . fore.ges, sonda~è, lpz-oepècti,ons ni.:inièr,eé, 

... travaux dt étanëhement et de consolidation des sols. 

34 .. 200 - T:ravaux maritfmes et fluviaux : 

;_· ·e~t:i:'~prisei?J ... spécialiséee de. battage _de pieux et 
palplanches~ · · · · 

- entreprises de dragages. 

34.300 - Travaux de rciùtes et d la~-~Ôdi-'ème~, ccinst'l•uctton et 
réparation dé··1'ev3terrients de ·routes et· pistee d'·envol : 
entreprises de ·pavages, 

- entreprises de rev~tements de béton de ciment ou 
d'argile, 

- entreprise·s de .,rev€téments en matériaux enrobés de 
liants hydroCarbonés, 
entreprises de cylindrages. 

34.500 - -~,rava~ ,u,rb_a~ns_ et _tra-iau~ d'hygiène publique !.-: . ·-
entreprises de travaux de captage, d'adductit::ni ët de 
distribution d'eau, 
construction d'égouts. 

34.600 - Entreprises de réseaux et de centrales électriques. 
~· '·' ; !. ' : -' . 

Construction et installa.tion de g_r~nde postes de 
transformation, de stat~~n~ centr.ales, de sous-sta­
tions ; .i~t~<ll:.at~ons ·de lignes de'·;t%'-all'Sport d' élec­
tricité, d'éclairage éclec-trique, aériennes ou souter­
··rai-ne:s ,t pose. de cAbles électriques souterrains, de 
lignes de oont,aot; pour tractions ; travaux-:ide·•s'igna:li­
sation électri·que ·pour' chemins de .fer, de téléoommande's-
et de ball:sage. -·-·· , 

34.800 - Géomètre, niveleur, topographe, arpenteur • 

... ; ... 
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A N NtE JI E :- ?:V 

A LA CONVE~ION COLLECTIVE FIJDERALE '·DES ENTREPRISES DU· BATIMENT 

ET DES TRAVAUX PUBLICS DE L'AFRIQUE OCC:;I:])l:NTALE l'RANCAiàE. 

-----------------T--.--...-: 
INSTITUTION P.''tTN REGIMJ!;. DE "RETRA!TES 

• . . ' ', ',.! . ' 

ENTRE LES ORGANI~A'n,O~S SYNJ)ICALES. Ç:J:-~RES t 

·' D' urt,e pa:rt. s 
- les Syndicats d'entrepreneurs du BAtiment et dea Travaux 

Publics, affiliés à l'Union Intersyndicale d'Entreprises 
et d •Industrie de 1 'Afrique Occidentale Fra;lçaise ; 

_; _. . __ P' a~tr~ part :. 

- les Syndicats d 1 ouvriers et· d'employés du BO.timent et 
dea Travaux Publics affi:J,.~éa à 1 'Union G~n~rale dea, Tr,avai:t­
leurs d'Afrique Noire. (Çorifédération Générale~ du Trava.:i,l e~ 
Confédération Géhérale . des ~~availleurs · d *4trique: Noire). '. 

- les Syndicats d'ouvriers et d'employés du Bfttiment et des ·· 
Travaux Publics affiliés aux Unions Territoriales ou locales 
de Syndicats "Co~fédération Africaine des Travai.lleurs · 
croyants" ; · 

- les Syndicate d'·ouvriers et • ·d *employés ·du BAtiment et des 
Trè.vàux Pùblica âffiliés aù:)(: Uriions· Territoriales ou 
locales de syndicats "ConfédératioJJ. 'Générale du Travail 
Force-Ouvrière'' ; · 

- le Syndicat dés C·adres 1 .Agents de Ma!tz~iae, Techniciens et · 
Assimilés du BAtiment et de l'Industrie de l'Afrique 
Occidentale Française ; 

. ' 

- l'Union Syndicale dea Ingénieurs et Cadres assimilés exer­
çant en Afriqué :occidentale Française ; 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

. : .. 
TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÈNERALES 

. : Art,icle ·p~m(~·r .. 
Ina ti tûtioR -'d 1 tüCrégim~ dë :·rètrài tes 

...... ··, .·,.·, 

··fLa· préàente annexe -à la ·c-onvention Cdllective Fédérale du 
Travail des Entreprises du BAtiment ·et· dea Tra-vaux Publics de 
l'Afrique Occidentale Française a pour objet d'instituer un 
régime de retraites, dana le but de servir : 

- une allocation de retraite aux salariés ' 
des allocations aux veuves ou orphélina de père et 
de mère à charge, en cas de décès d'un salarié ou 
d'un retraité ; 

- une allocation de solidarité aux vieux travailleurs • 

... ; ... 
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ARI'lCLE 2 .. '· 

Rele de 1 'I.,P .. if~ A~ O.,F., dans la gestion du régime 

La responsabilité de la gestion du régime de ~etraites 
est confiée à 1 "'Institution .. de Prévoyance et de Ret rai tes de 
1 1 Afrique Occidentale Française 11 (I.,P.,R.J\~O .. F .. 11 , .c.réée 7 ce même 
jour, par les organisations d 1e:nployeurs et de travailleurs, 
auxquelles ont affiliés les Syndicats, pa?ties à la présente 
Convention. · 

L 1I .P .;R., Ao OaFo assume cette charge dans le cadre des 
règles déterminées ci..laprès et 'conformément à ses statuts, annexée 
à la présente Conventiono 

ARTICLE 3 

Adhésion et affiliations à lii~P.,R,.A,.O.Fn 

Les établissements, compris dans le champ d'application 
de la présente Convention, relèvent de·l'IoP-6RoA.O,Œo ; ils doi­
vent obligatoirement y adhérer et y affilier leur personnel dans 
les conditions déterminées aux articles 4 et 5 ci-aprèso 

ARTICI,E 4 

Membres adhérents 

Les établissements~ définis à l'article 3 ci-dessus, ont 
la qualité de membres adhérents dë l'I.,P .. RoAoO.,F., 

. Ils doivent adresser à l'Institution, sur formulaire 
qui lEmr est remis à cet effet, les éléments d'identification de 
l'établissement et, éventuellement, de l'eritrepr:lsè~ :' raison ... 
sociale~ nature de l'activité, établissement principal: et établis­
sements secondaires ou succursales, etc eoo 

Ils doivent notifier, dans un délai maximum d'un mois, 
toutes modifications survenues à l'un de ces élémentso 

Chaque membre adhérent reçoit un numéro d'affiliation 
qui doit être rappelé dans toutes les communie a ti ons, relatives 
au régime de retraites~ 

.;~es membres adhérents sont, en outre, tenus de faire par­
venir à 1 1 Inst:i:tution la liste· complète de leur personnel, éta­
blie conformément au formulaire qui leur est envoyé à cet effet~ 

ARTICLE 5 
Membres participants, ayants droit 

Relèvent de l'I"P.RoA.O.F.,, en qualité de membres parti­
cipants, les travailleurs âgés de 18 ans révolus, qui sont en 
service dans les établissements entrant dans le champ de la pré­
sente convention. 

Les organisations professionnelles ou interprofession­
nelles, représentées au Conseil d'Administration de· l'Institution, 
peuve~t affilier au régime, en qualité de parti ci pan ts, ceux de 
leurs membres qu'elles désirent déléguer dans les fonctions 
d'administrateurs titulaires ou suppléantso 

Toutefois, ne sont pas compris parmi les membre~ parti­
cipants : 

1: 0
) - Les travailleurs qt:.5. sont ou sero::1t affiliés à des • 

régimes de retraites métropolita~ns légaux (ordonnances des 4 et 
19 octobre 1945) ou réglementaires (R.A.F.) Du 8 Juin 1946) 

eee/~o• 
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2°) - Les travailleurs affiliés à d'autres reg1mes de 
·retraites existant à la date de prise d'effet de la présente 
annexe. 

Cependant pour cette dernière-catégorie de travailleurs, 
des demandes d'affiliation peuvent gtre présentées à l'Insti­
tutiôn. Le Conseil d'Administration. de cet organisme détermine 
les modalités de présentation de ces demandes, statue sur l'ac­
cueil à leur réserver et, éventuellement, sur les conditions de 
leur agrément. 

Relèvent également de l'Institution, en qualité.d'ayants 
droit :. 

a) Les anciens travailleurs des établissements adhérents, 
admis au bénéfice de l'allocation de solidarité aux vieux 
travailleurs, en vertu des dispositions.de l'article 13 ci-après 

b) Les veufs, veuves et orphélins de participants, admis 
au bénéfice d'une allocation, en vertu des dispositions des 
articles 23. et 24 ci-après-. 

TITRE II 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

ARTICLE 6 

Ressources du régime 

Le régime est alimenté par : 

- l'ensemble des cotisations, tant salariées que patronales, 
sur les salaires bruts ; 

- les produits de la capitalisation viagère des réserves ; 

~ les participations aux résultats allouées conformément aux 
conventions passées avec les organismes chargés de la gestion 
financière du régime ; 

- éventuellement, les dons et les legs. 

ARTICLE 7 

Cotisations, assiette 

Les cotisations sont assises sur la rémunération brute 
jusqu'à concurrence d'\m plafond mensuel fixé à 25.000 Francs CFA. 

. . 
Ce plafond pourra Gtre révisé par décision du con­

seil d'administration de l'I.P.R.A.O.F., compte tenu de la 
situation économique et monétaire. 

ARTICLE 8 

Taux des. cotisations 

Le taux de la cotisation de base ne pourra être supé­
rieure à 9% de la rémunération brute. 

La cotisation de base est répartie à raison de 60% à 
~a charge de l'établissement adhérent et 40% à la charge du 
participant. 

ARTICLE 9 

Recouvrement des cotisations 

Les cotisations, calculées sur les salaires afférents 
à chaque trimestre civil, sont exigibles à dater du premier 
jour du trimestre civil suiyant, chaque établissement. 

eoe/eeo 
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ayant néanmoins la faculté de prévoir le versement par pro-
Visions mensuelles en cours de trimestre. 

La contribution du participant est précomptée par son 
employeur lors de chaque paye. 

Le premier appel des cotisations aura lieu à partir du 
Ier mars 1958. - · ' · 

L'établissement adhérent doit fournir à l'I.P.R.A.O.F., 
au moins une fois par an~ et au plus tard le 31 décembre, un 
état nominatif dès participants, accompagné de- tou tes les 
précisions utiles demandées par l'Institu-ti-on. 

L'établissement doit également fournir, chaque trimestre 
un état des mutations (entrées et sortibs) survenues dans son 
personnel· ansujetti au régime. 

En cas d~ retard dans l'envoi des bordereaux trimes­
triels de .~o.tisations ou dans le paiement de celles-ci, 1 1 lne~ti­
tution peut,· par simple lettre de rappel, imposer à l'entre­
prise' une majoration des cotisations dues de 1 ,5%· par moie~ 
dé retard. 

I 1 appartient à 1 1 Instl. tut ion d 1 opérer lê recouvrement 
des cotisations ·par tous les moyens de droit .. 

Lvrsque l'I~titution engage une action contentieuse 
pour le recouvrement des cotisations, elle doit en aviser 
les cotisants de l'établissement en cause. 

ARTICLE 10 

Limitation temporaire de 1 'appel des cotisations 

Etant donné la. faibJ_esse des charges au début .du régime, 
le taux· maximum des coti~ations sera de 4% des s~ai~s pour 
la premiêre période quinquennale~ Le pourcentage d'appel est 
fixé, à titre provisoire, à.75%i: 

Le Conseil d'Administration de l'I.,P.R.A.O.F. pourra, sur 
avis de 1 'association de gestion, réviser à tout moment les 
dispositions de l'alinéa ci-dessus. 

Il n'est pas tenu compte de la réduction des cotisations 
prévue au présent article, pour le calcul des points de re­
traite ainsi que des prélèvements affectée aux frais de ges-
tion et au. fonds social. · . 

ARTICLE II 

Charges, réserve globale 

Le régime supporte : 

les allocations et remboursements ; 

les dotations du fonàs social, qui sera créé en application 
des dispo·si ti ons de 1 'article 28, ci-aprè·s ; 

- la dot·ation pour frais de gésd.pn. Cette dotation représen­
tera le co-dt réel pendant les t'rois premières annéeso A 
l'issue de cette période·, le Conseil d'Administration de . 
1 1I.P.R.A.O.F;. pourra, après avis de·l'associa:tion de ges­
tion prévue à l'article 34 ci-après, fixer en pourcentage 
des cotisations ou des-prestations le montant maximum des' 
frais de gestion pour les organismes chargés de l'adminis• 
tration du régime. 

La différence entre les' ressources et les chargës forme la 
réserve globale du régime. Cette réserve globale constitue le fonds 
collectif, lequel est cap~talisé viagèrement du Ier janvier au 3I 
décembre de chaque année, conformément à la convention financière, 
prévue à l'article 35 ci-~proe. 

o • e/ o o e 
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TITRE ,III 

PRESTATIONS 

ARTICLE 12 

Condition d'ouvertu:re des droits, période d'attente 

Le droit des participants à une allocation de retraite, 
résul.tant de la .double cotisation patronale et salariée, n'est 
définitivement établi qu'à l'expiration· d'une periode de trois 
ans de présence dans un ou plusieux.-s etabliss'ements adhérents 
à l 1 I

0
P.,R.A.,O .. F. . . . ·-·-

-- . 
Ce.tte période ditè ''période d'attente" court du premier. 

jour de l'embauchage ·du travailleur dans 1•un des établis­
sements adhérents .. 

Si, durant cette période le participant cesse tout service 
dans l'.un ·des établissements en questions, il ne peut préten-
dre qu'à une allocation coFrespondant à ses seules cotisations 
personnelles& · 

Si, à l'expiration de cette période, il continu à travail­
ler dans un des dits établissements, il a droit à 1 'allocation de 
retraite résultant de la double cotisation patronale et sa­
lariée, po~r compter du premier jour de la période d 1 attente. 

ARTICLE 13 

Droit des anciens salariés 

Les anciens salariés d'un établissement adhérent, apparte­
nant aux ([atégories de· personnel bénéficiaires du présent 
régime de retraites et ayant quitté l'établissement avant la 
date de p;r-ise d'effet de ce régime, ont droit à la validation 
de leurs services s'ils peuvent justifier d 1 aù moins 10 ans 
d'activité salariée antérieurement à.l 1 3ge de 55 ans et s'ils 
ont per8u un salaire au moins égal au montant minimal, fixé 
par le onseil d'Administration de l'I.P.,R.A.O,.F.. . 

ARTICLE .14 

Age de li qui da ti on de 1 1 allee a ti on de retraite, 
anticipation, ajournement 

Lt..âge de liquidation de l'allocation de retraite est fixé 
à 55 ans .. 

Toutefois, les intéressés peuvent demander, à partir de 
50 ans, l'anticipation de la liquidation de leur allocation .. 
Dans ce cas, les taux de 1 'allocation est affecté d'un abat­
tement de 5% par année. 

Le Conseil d 1 Administration.de l'I.,P.R.A.O .. F .. reçoit mandat 
et se fera une obligation de reporter à des ~ges plus avancés 
les tlges-limites, fixés ci-dessus~ afin d'assurer l'équilibre 
du régime dans le cadre de ses resaources et de ses charges, 
lorsque le montant desdites chafg~s sera connu. 

Il devra réaliser cette réforme lorsque le marché de 
1 'emploi le permett:t"a et 1 1 augmentation de la longévité 
l.'~xigera, dans le but de porter son effort sur le maintien et 
l'amélioration de la valeur des ·prestations .. 

ARTICLE 15 

Conditions de liquidation da l'allocation de retraite. 
0 0./ •• 0 
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La liquidation de l' alfocation· de retraite ne peut être 

opérée que sur demande de l'i~t~re.ssé,~,;·aseortie d'une justification 
de cessation d'activité. Les f~J;Ïnàlités aff-êren~.ea à cette demande 
sont prévues à 1 'article 29 ci.:.'aprèi3~ . ·.· · · 

Lee dî-oi te i3ont l'iqui'dês·: au prefuiér .jo·~- d,u trim~stre. civil 
suivant celui au cours duquel la demande a été formulée, avec 
entrée en jouissance de 1' allocation à la m3më -date. 

Les probl~m~~ que pourrait poser l'application des disposi­
tions ci-dessus seront règléa par le Conseil d'Administration de 
l'I.P.R.A.q.F. dana le cadre dea peuvoirs qui lui sont attribués 
par 1' article 3t ci-aprè~. ' ... 

J_ '· 

-·' .(i,!iTIC~ · 16 . 

Montant de l'allocation de retraite 

L' a:I:locati~n ·de :retr~i te e,st .calc~:i~e en multipliant .le 
nombre de pointa~, 'porté au compte. de 1 'intéressé à la d~te de. 
liquidation de ses droite1 par la valeur du point de retraite. 

La valeur du point de retraite èst fi~~e : ~haque année, par le 
conseil d' admÜ1istration de l'I.P .R.A.O.F., dans it~a conditions 
déterminées ci-dessous : 

.. . 1° ), Nombre de pointa de retraite : chaque cotisation annuelle 
donne droit à un cer,tain nombre· de points de retraitee Ce nombre est 
obtenu, chaque année, en di visant le montant de lEt, .cotisation 
annuelle de··b~eè {%)- ·par·le montant du salaire de référen~e, fixé 
pour 1 'année par le Conseil d 1 Administration de 1 1 Institution. 

Ce. salaire de référence: aera déterminé en fonction dea 
variations~ dù' salaire 'moyen annûeY dea·' travailleurs affiliés au 
régime pendant 1 'exercice précéden.:t • .. ·.· ... - . 

Le cbnsei1·'d 1 admlnistrtlti6:il de-l'Institution fixera les 
règles de détermination du salaire moyen. 

2°) Valeur du·:t>oiht dè retraftè ;·1~ v-aleur du point de 
retraite ~est fixée, ·chaque. anrié~, par le Conseil. d'Administration. 
de l'Institution, en faisant application de la formule 

v = c; - D 
P n 

v• ) \ 

dana laquelle : 

- C repr~.s.~~te la masse totale des cotisations afférentes à 
ï•~x~!~_ic~·~pfé-cédent ; · 

- D représente le montant total dea prélèvements opérés sur ces 
cotisations au titre dea articles 20, 27 (remboursement des 
cotisation~), versements :uniques pour r:achat d'allocations minimes) 
et II (frais de gestion et toute dépe;nse: nécessaire au fonction­
nement normal ~u régime) ; 

- Pn représente le nombre annuel moyen probable de' pointa à servir 
au titre de l'exercice en cours· et dea neufs exercices suivants. 

La va.l~\l:r du point obtenue par ~pplication de cette formule 
ne saurait excéder 14!75 du montant du d.er!lier salaire de réfé-
eoence connu. 100 

Le conseil d'administration de l'Institution devra chercher 
dans le cad·re d'une cotisation maximum de 9%, · à a~surer une· re_. 
traite de l:'ordre de· 1 ,.3:3 du sàlaire par année de service • .. . / ~ ... 
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ARTICLE 1 ?. : 
.! __ : 

·Périodes de service validées 

Les périodes de service validées, donnant des droite pour 
la retraite, èomprennent : · 

1°) Après le 31 ·Décembre 1957 : .. , 

.a) Les périodes de service. ayant, donné. lieu au paiement des 
cotisations prévùes par le ,régiq~.e ; . 

b) Les périodes durant lesquelles le con~ra~ de tra,vail··est 
suspendu pour un des motifs prévus à 1' article· 47 du Code du 
Travail des territoires d 1 outre-m~r 0\1 à la suite d'un accident 
du travail ; 

c) 
lesquelle·s 
deux tiers 

Les périodes diinterr:uption de serv'ice,,pendant .. 
:-e -~articipant ·es~ .eint d.~ürie· :i.ri'l[_ali~ té d 1 au moins 
' ' ' ·. 

.. : : 1 • ·- • • • .i ' : ~ 

L'état d 1 invalidité sea apprécié. suivant_ des règles 
déterminées par le Conseil d 'A9"niàtration d~ ~l.~Insti tution. 

2°) Avant le Ier J a~vier 1958 .. 

. a) Les ,périodes de serVice qui aurai-el). t donné lieU: à coti­
)~iation 13i 1~ régime avait été ·alors en vigue-ur ; 

b} Les périodes de suspension ·du con~rat' de. ;travail 
survenue:s : 

1°) Avant le 15 décembre 1952, pour c.ause de maladi~ 1 dans 
la limite d'une durée de 6 mois par:an9 ou d 1 accide11t du travail ; 

2°) A partir du 15 décem'bre 1952-·, pour ·Un des motifs 
prévus à l'article 47 du Code du Travail ou à la. suite d'un acci-
dent du travail. · · · 

c) 
quelles le 
deux tiers 

Les périodes d'interruption de service, pendant les­
participant est atteint d 1une invalidité d'au moins 

. • ! • 

; 

4) Les périodes de mobilisation, de captivité et, plus 
généralement, celles pour lesquellesl'intéressé apportera la 
preuve qu'il a été obligé d 1 interromJre ses services chez le mem­
bre adhérent du fait de la guerre. 

Sous réserve des dispositiqns de l'article 13 ci-dessus, re­
latives au droit des anciens travailleurs, la validation des années 
de services antérieures au Ier Janvier 1958 est subordonnée 
aux conditions suivantes : 

- ~tre en service au Ier Janvi •. 1958., et avoir au moins une. 
année de service validée postérJ.eure au 31 Décembre 1957 ; · 

- compter au total, à la date œ .. liquidati6n d.es di-oits, y compris 
les années validées postérieurél,.lu 31 Décembre 1957 . ; au moins 
dix années de service validées ou validables •. 

Le nom,bre d'année de service validables antérieures au Ier 
janvier 1958 ·est limité à trente. _ ~ .. :'.'. 

Le Conseil d'administration de l'Institution à tous pouvo.ir~ 
,. . . . .. . . '. ·:· ·!·. . . . 1 • 

d'appreciation_ en ce qui concerne .~e~ justifications :appoJ;"_-
tées p·a.r les participants et les a.dllêrent_s pour· la validation de.s' .... 
services antérieurs, ainsi que pour les périodes ~q maladie ou 
d'invalidité. 

ARTICLE 18 

Calcul des points 

1°) Périodes validées postérieures au 31 Décembre 1957 • ... ; ... 
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a) La valeur des pointa, pour chaque ~nnée de cotisation, est 
obtenue en di visant le a cotiaaticiris afférentes à 1' exercice par le 
salaire de référence ; 

b) Lë nombre de points, c_orrespondaii:t à chaq_ue période . 
validée en vertu du paragraphe Ier b) de 1 ':artiêle 1? ci-dessus,· 
est égal au nombre de points de 1 'exercice précédent multiplié 
par la durée de la période exprimée en anné~,. ou ;fractions 
d'année. 

2°) Périodes validées antérieures au I-er Janvier 1958 : 

Pour chaque année de servl.ce validée antérieurement au 
Ier Janvier 1958, le nombre de._poin,ts est ~gal au nombre annuel 
moyen des points de .la période de référence, calculé comme il est 
·dit ci-dessus au p·aragraphe · !er a) • 

• ~ • • 1 ~. • .' • • •• 

L~ période de. z:éf.érence comprend ~les exerci-ces 1958, 
1959 et 1960. ou., à défaut.,. les trois d.e:l'ni·ers exercices ci vils 
complets de ser.vice. Les salaires n' ayànt .P:as donné lieu à cotisa­
tion au. cour-s de .la période de ré:féren:ce devront ~tre justifiés. 

ARTICLE 19 

Alloc:ation de solidarité aux vieux travailleurs n 1 ayant 
pas cotisé 

Les vie~x travail.leurs remplissant les condi tians- -prévues à 
l'article 13 ci-dessus auront droit à une allocation, dite 
"allocation de soli dari té aux vieux travailleurs". 

L~ n.arnbre de points attribué et servant de base de calcul 
à 1' allocation ann ue.lle est fixé à 2 .1 00 au rn inimum.. Le C onse i 1 
d'Administration de. ii!.P.R.A.O.F. revisera annuellement le mon­
tant de l'allocation, en fonction des ressources du régime. 

ARTICLE 20 

Cessation d'activité 

Lorsque. le participant a cessé d'appartenir à l'un des 
établi'ssements adhérents,' p.endant la péri-ode d'attente, ses 
Ootisations lui sont rembou.rsées. 

Si, après expirati'o:n de la période d 1 attente et avant 1 1 S.ge 
de liquidation de la retraite·; lE~ participant cesse d'appartenir· 
à l'un des établissements adhérents, il ·conserve le i)énéfice de 
son compte .de .points calculés. suivant l.es dispositions de 1 1 ar­
ticle 16. ci-dessus ou pe.ut, dans. le d~lai d'un: .mois à partir de 
la date de son départ, ~bt~i:r, moyenn'ant 1' annÜlation de son 
compte de points le remboursement de ses cotisations persdnnelles. 

ARTICLE 21 

Redressement de comptes 

En cas d'erreurconstat,.e dans le décompte des points, 
adressé aux participants, les redressements doivent ·toujours 
~tre effectués. 

Il appartient à l'association de gestion d'examiner s'il 
doit y avoi;r ou non remboursemen_t du trop perçu. 

5i l'erreur constatée résulte de déclarations ayant un 
caractère frauduleux, l'Institution, en opérant le rétablissement 
des droits réels de 1 'intéressé, peut décider: un abattement 
maximum de 25% du nombre de pointo de retraite, attribué pour 
la période ayant fait 1 'objet d'une déclarati·on frauduleuse. 

. . .. ; ... 
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ARTICLE 22 

Majoration pour charges de fami~le 

Le nombre total de points de retraite ·est majoré de 10% 
pour chaque enfant encore à la O"harge. du salarié au moment de la 
liquidation ·de la retraite et aussi ~ongtemps que 1' enfant reste 
à sa charge. 

La majoration globale est limitée à 30% 
L'enfant à charge est défini par ~e Conseil d'Administra­

tion de l'Institution. 

ARTICLE ·23 

Droits des veuves 

Lorsqu'un membre participant en activité ou retraité décédé, 
sa veuve a droit, à partir de 50 ans mais avec faculté d'antici­
pation à 45 ans, dans les conditions définies à l'article 14 ci­
dessus, à une allocation égale à 5<$ de celle dont bénéficiait ou 
aurait bénéficié son mari, sur la base des années validées ou 
validables à la date du d~cès, et sans qu'il soit tenu compte des 
coefficients d'anticipation qui ont pu ~tre appliqués. 

Le' bénéfice est immédiat, dès le décès du mari, si la 
veuve a au moins deux enfants à charge de moins de 18 ans. Le 
service de cette. allocation est susp.endu dès que ces derniers 
cessent d'~tre à la charge ou à leur décès, pour reprendre au 500 
anniversaire de· 1' intéressée. 

. Pour que cette allocation soit consentie à la veuve, il 
faut que le. mariage !'lit été constaté deux ans au moins avant le 
décès, sauf le cà.s d'existence d'enfant à charge. 

En cas de remariage, le droit à l'allocation cesse à 
compter du premier jour du trimestre civil suivant. 

En cas de pluralité d'éppuses, l'allocation globale est 
répartie au prorata des ayants droite à la date du décès. 

' 
La mise en oe~vre d~s dispositions, prévues ci-dessus, 

est subordonnée aux conditions ci-après : 

- tout membre '!)articipant est tenu de déclarer son mariage à 
l'I.,P.R.A.O.F. et de produire une pièce légale ou réglementaire 
d'état civil en faisant foi. 

Au cas ou ces foi1!1alités n'auraient pas· été accomplies 
avant le décès du participant, la veuve de ce dernier conserve 
cependant, la faculté de produire la pièce légale ou règlementaire 
attestant son mariage, à la èondition que ce document ait été 
établi avant le décès du mari. 

- toute veuve admise au bénéfice: de 1' allocation devra présenter, 
chaque année, une attestation de l'autorité administrative du lieu 
de son domicile' certifiant qu 'ell.e n'est P?B remariée. 

ARTICLE 24 

Droits des orphélinsde père et de mère 

En cas de décès du conjoint, soit antérieurement, soit 
postérieurement au décès du participant en activité ou retraité, 
les enfants à charge du participant décédé, orphélin de père et· de 
mère bénéficient immédiatement d'une. allocation individuelle 
d'orphélin. 

L 'allocatio·n accordée à chaqùe orphélin, aussi longtemps 
qu'il demeure à charge, est égale à 20% de la retraite à.laquelle 
avait droit (ou aurait droit sur la base des services validés ou 
validables à la date du décès) le participant décédé. 

• •• / • • e 
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Au cas où le nombre des enfants allocataires est supé­

rieur à 0inq, à ladate.de liquidation des ~llocations d 1 orphé-. 
lins, ·ll'·à1ioc at ion reverian t à chacun è st réduite proportionnel~ 
leme nt. 

ARTICLE 25 

Inaptitude au travail; invalidité 
. . . ... .. 

· Les salariés reconnus inaptes au :travail a tout ·!ge compris 
entre 50 et 55 ans percevront leur retraite immédiatement', saril:f 
q~e leur soit appliqué le coefficient de réduction pour anticipa­
tion prévu à l'article 14 ci-de~sus. 

L'état d'invalidité ou d 1 inaptitude au travail sera 
apprécié suivant ies règles fixées !)l:ir le conseil d'administra­
tion, en prenant comme base la législation et la réglementation 
métropolitaine en la matièire., · 

ARTICLE 26 
; .. . .. 

Paiernen t des allocations :. c... 

· Les alloè:ations···sont trimestrielles et payables d·• av-ance,. 
soit on une ·seul·e ·fois~ le premier jour de chaque trimestre 
ci Vil~· soit pa.r.:: méilsuali tés égales. Il appartient à l'associa­
tion de gestion de fixer, avec l'agrément du conseil d'adminis­
tration. Jl~, iln:nsti tution, les modalités du règlement des paie­
ments·. et iio.tam~.ent îa,., pério-dicité ... Lee ·premiers arrérages 
pfenne:p.t effet du'premier jeur du trim~stre civ:j.l suivant la 
demande. · .. · 

ARTICLE.27 
Rachat ··<ies· allocations d'un montant minimum 

. ~ ..... -

.. _ .. Dans ],e .. d~s où 1~ ~ombre total d~s points de retraite, 
attribués à un participant ou à son conjoint, est inférieur à 
cinq années d'activité; ii n'est pas procédé à l'attribution 
d'une allocation et l'intéressé reçoit, lo~s de la liquidation 
et, au plus tet, à 55 ans (50 ans s'il s'agit d'une veuve) un 
versement unique égal au produit des points de retraite par le 
s~l~ire de référence de l'exercice préd.dant la date de la 
liquidation, déterminé conforméniént aux dispositions de l'arti­
cle '16 ci-dessus. 

Lorsque 'les orphélins sont susceptibles de bénéficier · 
de 1 1 allee ation, prévue à 1 'article 24 ci-dessus, les m~mes 
dispositions sorit appliquées. · · ' 

Toutefois, les versements uniques ne peuvent dépasser, 
pour chacun des orphélins, le produit de l'allocation annuelle 
calculée au moment de la liquidation, par le nombre d 1 années 
restant à courir jusqu 1 à 21 ans .. 

Les versements prévus ci-dessus, effectués au· profit 
des participants,·supprimeront tous droits pour le conjoint 
ou les orphélins. Effectués au profit du conjoint, ils 
supprimeront tous droits pour les orphélins. 

ARTICLE 28 
.Fonds social 

Il sera créé par l'I .. P.R.A.o.i~ un· fonds social qui 
sera notamment utilisé par 1 1 attri,bu t~on~, à titre indiviquel 
de secours exceptionnels et, éventuellement, renouvelables à 
des participants actifs ou retraités ou à des personnes ayant 
été à leur charge et dont la situation appara!tra motériellé­
ment digne d'intér~t .. 

ooe/o"o 
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Le fonds social pourra aussi servir à une politiqué 
sociale que déterminera le conseil d'administration de 1 1I.P8R.A.O.F. 
dans le cadre de l'Institution et se rapportant à son objet. 

En tout état de; cau~re, le montant du fonds social ne 
pourra dé~asser 3% des cotisations •. · 

Dans cette limite, le conseil d'administration en fixera, 
c~aque ~née, le montant à la majorité simple ·de chacun des collèges. 

ARTICLE 29 
Formalités 

1°) La retraite peut ~tre liquidée par l'Association de 
gestion"• 

Il est tenu compte, dans cette liquidation des droits 
acquis dans les divers établissements adhérant à l'I.P.R.A.O.F. 

2°) Les réquéra.nts~doiv~nt ·adresser à l'Association de 
gestion, ,soit :directement, soit par 1 1 entremise de leur dernier 
employeur, leur demande. accompagnée d ~une justification de cessation 
d'activité èt diun engagement· à ne pas reprendre une activité · 
salariée. L'employeur transmet cette demande, dans un délai ne pou­
vant excéder un mois à l'Association de gestion. 

3°) A la demande, 'doivent t?tre jointes les justifications 
nécessaires au calcul des droits, notamment colles relatives aux 
services antérieurs, aux périodes de maladies, d'invalidité nu de 
guerre, à l'~ge et à la situation matrimoniale• 

4o) Au cas où .les intéressés ne peuven:~ -fournir toutes les 
jus ti :fic·ations nécessaires, leur- _.dossier es't sounii.s au conseil 
d'administration qui statue en f.6nction des éléments en sa posse- . 
ssion. 

· TITRE . V 
.. t 

DISPOS:!':ÙONS DIVERSES 

ARTICt:E 30 

Accord de coordination 

. Des .accords de coordination peuvent htre conclus entre 
l 1 I.P.R.A.O •. F. et les organismes de retr:aite n'appliquant pas lE~ 
présent régime de-retraite • Il devra Gtre recherché tout accord 
de réciprocité avec la Métropole et les autres territoires de 
l'Union l'ran·çaise et de la zone franco 

ARTICLE 31 

Constitution d'un régime de retraites unique 

Le régime de retraites, institué par la présente Con­
vention, constituera un régime· unique avec tous les autres régime-s 
admis par l'I.P.R.A.O~F. et fonctionnant sur les m@mes bases. 

ARTICLE 32 

Mesures d'application 

Le. Conae.:i,l d'Administration de 1 'I.P .R.A. O.,F. prend, 
dana les conditions fixées paT" le~ statu-ts de l'Institution, toutes 
mesures néces,sairea à l'exécution des dispositions de la présenté 
annexe, notamment par voie llè règlement intérieur. 

-·~. ~/ ... i,". 



88 

En cas de difficultés dans 1 1applicatidn desdites dispo­
sitions, le conseil d'administration de 1 1I.P.R.A.o.F. examinera 
les cas d'espèce, après étude par l'Association de gestion, et 
déterminera la solution applic·able à chaque cas. 

. . : 
T.ITRE VI 

ARTICLE 33 

Disposi.tions relatives au contrSle et aux li tiges 

Les membres adhérents ou participants sont soumis au 
contrSle de 1• Association de gestion pour tout ce qui concerne 
!•application du présent régime. 

·Le conseil d'administration de l'I.P.R.A.O.F. et l•Aa­
aooiation de gèstion ont le droit de se faire communiquer, au 
siège de 1 'établissement, les do_ssiers du personnel ainsi que 
le registre dea paiements et, pl~ gé~éralement, -tous documents 
comptables ou au tres qui lui parat.traient nécessaires à 1 1 ~ppré- · 
c iation de 1 'exacte appli,cation du· régime. " · · 

Les membres adhérents et participanfs doivent rép~nqre 
aux demandes de renseignements ou d'é~laircissements qui leur 
seraient adressées. · 

Les difficultés ou litiges, renco_ntrés à l'occasion de 
l'application du régime, soit entre_ l'Institution et les organismes 
de gestion, soit entre membres adhérents ou antre membres adhé­
rents et participants, sont .régl,és comme en matière .de conflit 
du travailo · · · 

A cet effet, la difficulté est constatée, soit par 
procès-verbal signé par les partie.s, soit parlettre recomman­
dée ; le conseil d'administration qui n'aurait pu trancher le li­
tige peut faire appel à une instance judiciaire. 

ARTICLE 35 

Gestion administrative du régime 

Pour assurer la gestion administrative du régimes 1 1I.P. 
R.A.o.F. passera convention avec la '~aisee Nationale diAssurances 
sur la vie" (C.N.A.V.) et avec le pool des compagnies d'assurances. 

Toutefois~ cette Oonvedtion est è c)ndi tionné~ -par la 
création .,·ntr-e -1-e.e :&,u:.X-:::o:Pe&.nisne-8 (c.rr.A~V• ot· p6o!:-ao.e ~t:HJP..if~- · _::_ ·::::-: 
:z-.:nc~o'' -1~'un~ ~ec-r.-ci:nti..: n.:..de:-- :·~."fi'it.i~ .... -~c. ·-- -• · '"·- -: ~- , 

. - . -, . '". 

~- ~tto :.ssôc:L.itf~ù' 0"<1c ;·e stiori ·e ffcctuer~, pol4r le 
compte de l'Institution, tous les actes dtadministr~tion décou­
la~t du rr&~~t rà~lc_ment.; .'ILel~d:l~.i;c::a~d?_s sl)ryi_cc.::;_ po.coélê,• ren­
tr\.1u dL:.s cr..~~ i. ·g'j;i..:ns ,_,.li qui dat~r.;IJ. .. ~ù.r:t~ollun..;tt~~~o, -~~ ~~~~ .rt::trai-
1'-'Ct __ t...:nuc do.s cor:1pt-::a _?e p~.-~nt~~!~C··- .. _ L 

L'association de gestion est tenuo de fournir toute 
documentation au conseil d'administration de !*Institution 
et de produ~re chaque année un bilan et un compte rendu de 
mandat. .. 1 -... / ... 



ARTICLE 35 

Gestion financière du régime 

L'I.P.R.A.O.F. confie la gestion financière du régime à 
la c.N.A.V. et au pool des compagnies d'assurances, po.r voie de 
conventions. Ces conventions prévoi.ront obligatoirement la capi ta­
lisa ti on collectivedes réserves du régime et une-participation aux 
résultats ne pouvant être inférieure à 75 %• 

La gestion sera effectuée par chacurie des deux catégories • 
d'organismes ~~v.ant ses règles .propres et .à concurrence de la ~rac­
tion des fonds qu'il sera.à.ttribuée. 

Les. projets d'investissements en 'Afrique Occidental~ 
Française,. que les assureur13 désirent r~éàliser en application du 
Co:'ltrat d.1 assurances, sont soumis pour avis à une Commission · 
consultative paritaire, désignée par le Conseil d'Administration 
de l'I.P .. R.A.OoF •. · .. 

. , 
ARTICLE 36 

Par dérogation aux dispositionf!'de l'article 5 des 
clause·a geiiérales de la Convention, aucune modification à la 
présente annexe, dècidée par-· les parties, ne pourra entrer en .... 
vigueur avant acceptation par le coriseil d'administration de ··· 
l'IcP.R.A.Oo, dans les conditions déterminées par celui-ci 

Les. modification~ prennent e.ffet,·sauf dispositions ëon;.;. 
traires, .. au Ier janvier de l'exercice suivant celui au'cours 
duquel elles :interviennent. 

Fait à Dakar 1 le 27 Màrs 1958. 

. . 
.t: :~~Y- . .... ( 

NB - L 1I.Po}i.A ... q.r,~ ·a .modif.ié son ap,pelation en .I.P.:R.A.o •. 

. ·. ·' .... ~ .-. 

... 

' .; 

• 
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D E C I S I 0 N N° 3 

DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE DU SOUDAN 
PORTANT ACCORJ;) SUR LE TAUX DES RETENUES 

POUR LOGEMENT ET AVANTAGES EN NATURE A OPERER 
SUR LES SALAIRES DES TRAVAILLEURS REGIS PAR LA 
CONVENTION COLLECTIVE FEDERALE. ~ BAT~MENT 

====~========e===================== 

!Ja commission Mixte prërue·· par l"arr~tê"''n()3881 du 4 
oètobre 1956- et_ chargée de la conclusion des accords sur les 
salaires- de base des di verses catégories prévues par la Con­
vention Collective Fédé.rale du B~timent et des Travaux Publics 
et indUstries connexes du 6 Juillet 1956 s'étant réunie le 20 
novembre à Bamako. - -

D E C I D E 

1 - Lorsque le logement est fourni par 1 'employeur dans les 
conditions fixées par les articles 54 à 58 de la Conyention 
Collective Fédérale du 6 Juillet 19.l)6 et par 1 1 ar.ticle 9 
de 1 'arr@ té n° 5040 ITLS-SO du 17 Juillet 1956 déterminant 
les cas dans lesquEùs le logement doit €tre fourni et sa valeur_ 
maxima de remboursement, les retenues prévues à l'article 55 
de la Convention sont fixées mensuellement ainsi ~ 

==============================================================~== 
1 

' 
: Avec· gros 
: meubles 

; sans les t 
tgros meublees 

1----:.------------~-----~-----~---.---.~----: .. ~---.. ~ .... ----: .. __ .. ________ t 

n - Les avantages en nature suivants t oharb9n 1 éleotriOité, 
glace et eau, ou avantages de même' nature. fournis pe.r l'em•· 
ployeur, pourroht ~tre retenus au travailleur· sur la base 
mensuelle de 2.321 france. 

III - Les disposi tionsde la présente décision auront effe't à 
compter de la mise en vigu~ur de chacun des accords sur les 
salaires de bases visés ci-dessus. 

- Pour le S.E.I.S. 
MM. Loupiac, Président 

LECOINTRE 
HE MERY 

Fait à Bamako, le 20 Novembre 1956 
- Pour le Syndicat des Ouvriers du 

BAtiment et de la Métallurgie du 
Soudan. 

MM Lazare COULIBALY, Secrétaire 
Mamadou SOUMARE 

- Pour le Syndicat C.G.T.B.O. 

M. Gaoussou KEITA 
L'INSPECTEUR TERRITORIAL DU TRAVAIL 

DU SOUDAN· 

Yves LE TREUT 
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DECIS !ON 

DE l·A COMHISSION MIXTE PARITAIRE DU SOUDAN 
PORTA1'? ACCORD SUR l.ES TAUX FORFAITAIRES D'UNE 
liiNDIJM~ITEn COMPENSATRICE DE LOGEMENT'' DANS LE CAS 
OU CE I,OGEMENT EST EXIGE PAR L'ARTICLE 54 DE LA . 
CONVEJ'\TION COI.LEC.TIVE FEDERALE DU BATIMENT 

----------------------- -·-
La Commission Mi::zi;e prévue par 1' arr~té n°3881/ITLS-SO ·· 

du :.. Octoè::·e 1956 fixant sa composi"tiori et la chargeant de déter­
mir•er lessalaires de base des catégories fixées par la Convention 
Collective Fédéi~a"Le dn Bâtiment, des Travaux Publics et des: In~ 
à.ustri.es eor.nexer' du 6 Juillet 1956, 

s'étant réunie le 5 Février 1957 à Bamako 

D E c I D E 

'1 •• Dans les cas où, conformément aux prescriptio.ns de l'article 
51+ de la Convention Collective, 

un logement doit être mis à la disposition des tra­
Yailleurs c·t lorsque cElux-ci désireront pourvoir eux-m~mes à ce 
~-og~ment! 1 1 employeur pourra se dégager ·de cette obligation de 
:l ()ge ment en leur versant une indemnité compensat:r-ice de logement 
à.c,nt j_e mcnts.nt forfaitaire mensuel· sera ·fixé conformément au 
q~b:!..eau ci-deE:sous, tenant compte: de la catégorie des travailleurs 
et du pr:i.x variable des loyerso 
-::::.:::::=========================='CI':~a:.c:::n::c::z.:c=-c-==·====·=:::============= ... 

,. ,, Id-€u d '·emploi 
;de· la- :6ème , g-de la Ière à g 
zcatégori.o et ::J_a 5ème caté-·i 
:au-dessus __ ggorie ir.clu,se: 

R ··----~-------------·------------------: -------... --~-·-- -: ..... --··-... --.----- ~ 
il :r:) Koptio., · •• ~··. o o •• ~o. o~ 1.,650 :; -1t>-150 ~ 

! 2) B.a.11ako 1 Bougou.ni, Ségou, Si,kasao! · :· 
f.l C! . • 1 1 50 < 650 
?, JJ~ano 0 !) 0 '' O. 0 0 e 0 0 0 .o e e ft :. 0 z : 

11, 3) Eafoulabé, Kay.es, Kita, Nar-a, : 
:1 !Tio::!:'o ~ Koutiala, Niafunké, : · ' : 
~ Gcund.c.n, Gao, To'!lbouctou, B:adian<Eo 
~ ~a::" a.':' l1acina" " o ., o • o •' '00 • : 

,. 
• 
• . 
., 
" • • 

: 
400 

~=====~======~=========:==============~=============~======e======~ 

-· Ces ::_nè.e~,mités iox-fai taires .excluon"; toute poss:i bili té de 
t:_.ctemJ.e de J_ogcment 11 pnr 1.' employeur .. 

:;:r·c m Le ver sem en t è..e ce a indemiii tés c: rnpensatric€. s ne dégage 
~_, '?:Mployeur d 1 aucune de ses o"'ùligationG en ce .qui concerne les 
soins dû.s aux "tl~avail:)_eurs logés"• 

Fait- à Bamako, le 5 Février 1957 · 

~· Pour le :SYnDICAT DES ENTREPRISES ET INDUSTRIES 

HM~, I~ŒJPif_C ~. P!!é.sident. 

DU SOUDAN. 

LE BAS 
CROIX LJ:::C OI NT:tŒ. 

- Pour le S!YN:::JICAT DES OUVRIERS DU BATIMENT ET DE LA METALLUR­
GI:S DU SOUDAN •. · 

}N0 Laza~e COULIBALY 7 Secrétaire Mamadou SOOMARE 

Pour le SINDICAT F ,.,Oc DES INDUSTRIES ET ENTREPRISES INDUS­
TRIELLES DU SO~:::JAN. 

Mr. FAYE soulèye 

J.J'INSPECTEUR TERRITORIAL DU TRAVAIL DU SOUDAN 

Yves LE TREUT 

" 
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-
n E c. I· ,·s .. I . o:. N: N° ·6 

DE LA coMMISSION MIXTE; PiRITAIRE nu~ souDAN 

AFFERENTE AUX MODALITES D1APPLICA'l'I.ON DE L'ART. 46 
DE LA CONVENTION COLLlOC!"TIVE FEDERAL"E -nu BATIMENT 

CONCERNANT LA 'PERIODE DE CONGE ANNUEL 
. I .. ,, 

==================~== 

la Commission Mixte prévue par l'arr~té n°3881 du 4 Octobre 
1956 fixant sa composition et la chargeant de déterminer les 
salaires de base des catégories fixées par la Convention Col­
lective Fédérale des Entreprises du B!timent des Travaux Publics 
et Industries connexes du 6 Juillet 1956 t s'étant réunie le 
5 Février 1957 à Bamako. · ···· _. · 1:. 

D···. E< C -! D. -~ 
: ,,· 

Nonobstant les dispositions -.de l:' article 46 prévoy.;ant l~a. ~; 
fixation de ia période de congé. annu-el par avenan ta terri tor;i.--aux. 
à la Convention Collective. 

Les parties conviennent de n' Ël~porter aucune modificati6,n 
au régime actuel de congés annuels p~e!!l, La période de· congé ... 
annuel éontinuera a ttre déterminée directement entre employeur 
et travailleur. 

- Pour le SYNDICAT DES 

MM. LŒTPIAC , Président 
LECOINTRE 

.. 
Fait. à Bamako, le 5 Février 1957 

ENTREPRISES ÊT INDUSTRIES DU SOUDAN 

LE BAS 
CROIX 

.. Pour le SYNDICAT DES OUVRIERS DU BATIMENT ET D~. t,,A METALLVR­
G!E DU SOUDAth 

MM• La!i:are COULIBALY t Se9réta:i.re SaJMARE Marnaqou 
f'r· 

.- Pour le SYNDICAT CGT...FO DES INDUSTRIES ET ENTfŒPRISES 
INDUSTRIELLES DU SOUDAN. 

Me FAYE. Soulèye 

L t INSP.Em?EUR TERRITORIAL DU SOUDAN 

Yves LE TREU'l' • 

,·. 

• . .'. 
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D E c I s I 0 N N° 8 

DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE IXJ SOUDAN PORrANT 
INSTITUTION DE LA PRIME D'OUTILLAGE .. AU PROFIT DES 
MACONS, MENUISIERS ET CHARPENTIERS REGIS PAR LA 

CONVENTION COLLECTIVE DU BATIMENT 

--------~--------~--· 
La Commission Mixte prévue par l'ar~té n°3881 du 4 

Octobre 1956 fixant sa composition et la chargeant de déterminer 
les salaires de base des cat~gories fi~ées par la Convention 
Collective Fédérale des tn.treprises du B!timent des Travaux 
Publics et IndustriesCONNEXES du 6 Juillet 1956, 

s'étant réunie le 20 Mars 1957 à Bamako .. 

·J, :"'. i· 

b PL c I. p .E .. 

d'étendre aux travailleurs régis sur la nouvelle Convention 
Collective Fédé~ale du BAtiment et Travaux Publics, le bénéfice 
de la "PRIME D'OUTILLAGE" ins'ti tuéEf par Décision du 19 décembre 
1953 portant avenant à la Convention Collecti.ve du 20 Mars 1950 
des "0-g.vJ:~iers Africains du Soudan F't'âriçais, C:onvention qui 
régissa;IT''· antérieurement les trave,l,.lleùrs duBAtimen t.· 

1°) Une prime d'outillage est attribuée aux travailleurs 
des charrt;ie.rs. du b&timent ou .. qes. ~raYfiUX publics exerçant les 
professions de : maÇon, char~P.tier de chantier t·ravall1ânt sur 
bois, Il!énuisier de. chantier,. ~offreur, sous réserve de pouvoir 
pré sen ter 1' outillage suivant : 

les maçons : I marteau, 1 équerre, 2 true~ les, 1 niveau d'eau, 
2 <aseaux affptes f' 1 'fi:l'· a:·· plomb et 1 mètre. 

lee ménuisiers et ouvriers du bois : ... 
1 varlope, 1 mètre, 1 équerre, 1 ténaille, 1 scie 
1 tournevis et1 maZteau. .; · 

2°) Compte tenu des prix actuels et sur la base d'un amortis­
sement sur deux ans (4.160 h,euree):, la prime eet fixée à compter, .. 
du 18 Mars 1957 à 0 frc,70 SOIXANTE DIX CENTIMES, pour une heure 
de travail. 

3°) Le travailleur 'doit ~tre en me sure de 'pré sen te·r, 
à tout moment, les outils nécessaires a~ travail en cours 
et, à la condition d'~tre prévenu la veille, le jeu complet 
des outils prévu pour son corps de métier. 

- . ·-~ ..... 

Les infractions à cett~ r.o.bligation seront constatées par 
écrit en présence de l'intéressé ':Par le représentant de 
l'employeur et le délégué du personnel• 

Elles entratneront les sanctions suivantes : 

1ère sanction - avertissement 
2ème sanction - perte. d'!l. bénéfice de la prime pendant 

~ . . . 
un mo1s. 

3ème sanction - mise à pied de l'intéressé pendant huit 
jours. 

4°) La présente décision prendra effet à compter du 
lundi 18 Mars 1957. 

Bamako, le 20 Mare 1957. 

• 

• 
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S A L A I R E S A - 0 U V R I E R S (1ère Z8ne) CCl' du Bltdment et des T.P. 

_ . .. . . . . . _du 6/7/1956. "' • "' . 
========;::!~====.==·=======.=====:!::=========~=:!========.======================================..=============== 
Date 4'applioation .... : 9-10-19.56 : 18/3/1957 : 1/9/1957 : 5/5/1958. a13/7/1959 : 1 

-----------..:.-------~-~~---·: --,--":"--~----: -------------: --~-------: ---------·: ----------:.--~------------~;....1 - . 10 catégorie A. •••• ~ •••••• ·:SMIG (21:) • 23 ~50' :27~ :27- : j2 : 1 • . ' 
B ••••• ~ •• ~ .- ~- ~ : ·21 t 8 5 · .: ; ... 24,45 :28,10 :30,90 ··.1 33,30 • .1 . . • • - ' . 

~ ..... ~ 20 cP-tégorie ............. : 26:,30 : 29.;:, :32,50 :35,80 < • 39 ~.' r .. '1 • . 
' ' . ,, ... 

34;70 ·:38 ;2o 46 30 catégorie ............. ·: 31,55 ·: :42- • ..;. 1 . 1 • . 
après un an •••• : 33,15 .. 36!45 :4-o ~10 :44,10. ·: 48·- : < - • ~ '1 • -40 . ' 

41 - 45,10 :49;6o ·:54,50. catégorie 10 échelon ••• , .. 
1 59·;.. . Î . . ' 

1 • . 

20 éohèlon ••• , 44 - .. 48~10 :52;6o :58 - 1 63·- '* 
.... ·• . 

;; • 
éc~lon ••• : 51,55 

" . 
56~70 .. 50 catéforie 10 1 . :62 ~40 ·168 ,6o · ' 74 1 

- ; .,. . --. ... l 
58 63,15 ·:76 82 

.. 20 échèlon ••• : • :69 - - 1 1 ·: • '. 60 catégorie•••••··~·e••••l 65 . . ' • 72 -· :75,50 :83 - • '9<> 1 1 • • 
Hors catégorie ... e •••••••••. :115 :126,50 :130 - :143 - :154 • 1 • 
---------.--.~-----........._ .... ___ :---------~---: -------------: ----------:----------: ---~~-----1 .... ---------------~.: 

·· · · ·:Déc'ision N°I:Décision N°7 _:Décision :Décision 1Déci~ion · .. 1 ·., 
SOOF.CE 1 1 : : N° 9 : N° 12 : N o 14 : ·. ·, •· 1 

:du 9/10/56 :du20/3/57 :du 4/9/57 :du 6/5/68 tdu 6/5/59 : 1 
================================================================================================~========= 

•• 
.:--.. • 

' : 
t 

·: 

r 

' 
1 

• : -.. 

•• 
:& 
1 
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\ ._ . ·r:. 

'- • \ ' . . . tJF du Bttiment et T.P. , -
SALAIRES .. ,_ .. , .B - EMpLOYES (1 ° z8ne) - du 6 - 7 - 1956 . . ·: _': ·· 

=~=:;================~===:====~~~~=-~~:.=.~-~~:=-~-::?-.=?-~:7===_::::_::;=_:=.;;;_==.====·::===============·=========1:::.;:====;=:·==-;-::-================ 
:-- -D---e.-·t·e-- ·d;---·-l·-~ ---t·:: ----- -· --~--·8/10/1956- : I/9/1957 : 5/5/1958 .: I/7/1959 · 1 

app ~ca ~pn . i 15/12/1956 : t : . : • : : 
' . --------------------------... -:-:----------~~-~---- ... ------·:--------------:--------!-•---· .. ·: 

;!ère catégorie •••• ~ ••• : •• ·.~.:S~IG(3.640) . : 4.680 : 4.680 ·: 5.~~7 : 

:2ème catégorie •••• ; .... :oo·~.~~ 4.559 : 5.633 : 6.200 : 6.-fl~O : 

7.700 •30 catégorie •••• ~ ••• ~.~ •• : 6.550 .• 7.006 : • 
10.450 :LJ.o , . : ·- :. 8.200 

: 
9.500 categor~e ••••••••••••• : ·• : • 

12.100 :5o cat~gorie •• .,.! ••• ~.~~.: 9.400 .. 11.000 . . • . 
·6° catégorie ..... ; •••••••• : 10.700 : 12.500 .: 13.750 _: 15.600 .: .. 

' .... - ... · 
-~---~--------------~-------~:-+--~----~--~-:-----------:-------------~:------~--------1--------------------

. ~ ·:Décision N° 4 :Décision. :Décision : Décisi"on n°14 ··: ~-- ·; 
SOURCE :dti 5/2/1957 : :N°11 du . ·, N°12 du : du9/7/1959 : 

: : ; : 12/9/1957 : 6/5/1958 : : ... ' . ' 

NB ._, Les taüx-de salâires de bé.se des ëat~gorie~-- supérieures à la 6° sont ceux 'déterminés pour les agents 
de ma!trise. .. 
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• r • • " • • 

.i--. +. . ....... .., 
' SALAIRES·_.··· ----~ C - AGENTS DE . MAIT RI SE -·· .... OCCF du B'l.timent et T.P. 

du 6 -? - 1956 
. . . : . . . - - . . 

==================·=========~="=====::;===:;=:;.===~:;;::;=========·====-============·:::======================·=============== 

Date a·• appl.ïcation 1 I - II - 195~: I/.9/1957 ·~: I/5/1958· · 1 I/7/1959 1 
"-···-~-- ' ........ .......... z:r_y_~~-------

M.'l:.. ............. ···-· •• 0 0 •••• : 

Jd....2.. ....................... 0 ........ • -: 

M.} ........ ·-· ............. 0 •••• : 

.M.l:t:.. ............................. ·c 

L;5 .................... •a •• ••••••••• _: 

20.250 
26.600 

31.545 
35.700 
38.100 

: ·: 

' . .. 
• . . .. . . 

~= 

22.300 . . .. 
28.600 .. .. 
34.700 ... . . 
39 .. 300 . .. 

' . 
42 .. ooo .. .. 

24.600 .. 27.000 1 • 
31 o~500 • 34.500 1 • 

. 38.200 ... 41.500 1 • 
43-200 : . 47.000 '1 • 
4&.200 :. 50.000 1 • 

---------------------------.:-:-:-:-----:--~-=--:-:-.-~.--~~--~~-:-~~:---~--------:=-=-:--:--:----------·....:..~------------_. 
. :DecJ.sJ.on N,.._.?. :DecJ.sJ.on .. :DecJ.sJ.on. .. _, .; ._({{_ec.:uuon .. - r.. J,.· - .;,.,. .. -... _ . 

. .souRCE ---:-.:::-~--=-~~:.-."~idu---:-~/l956"'~ :-·No· 1-0 du· : · N° 13 du - ·: N° 15 1 

: :: 4/9/19:57 ·a '9/5/1958 · · · :zdu'9/7/59 : 
·===========~=====;:c:::::c:::s:::=::::::=:::=;::=:::==:;:==;:.:::.::::====.:-;:,::~==:;:====~=::i=~~~==~::!====================================== 
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D - INGENIEURS ET ASSIMILES 

·-· 0. 

..... 1 '\ ~· 

OOF du Bltiment et Te.Pe 
du 6 JI .. 1956 ... 

====s:====;::============~-:::s:::==--"::::~===::=c====·======c:::=c==·==========-========;::=::::=====:::===='!!====ee:==::::_-=::::==== 

Date d1 application . J 1 - 5 - 1958 : 1 - 7- 59: t 
.. . ·._ ~ \. . . .. ' _ ..... .__.._--... _ .. __ .. ____ ..;.........;.. __ .... ,--...-_____ ......._ __ ., ______ ......_..,_., ____ :.. ___ . ____ .;._ ......... ________ ... ._ _________ i!i!-•--·-·-··-· --ot~à-·------· 

- -........ , .. - .. ~. ~---· ·-~---·- ~ ·-- .... •• P. I A 48.ooo 
.. B 55.000 

Pe 2 - A 61.QÛO 

- B 69.000 
P. 3 A 74-.ooo 

.. 
. . ·- --~ -~ --· -- .. ..... B-~ 

..... , ... 

• 52.000 • ·: . 
·z 59.500 J 

t 66.ooo : 

1 74-~500 1 

: 80~000 : 
: 120.000 .. t . 

. ~ 

. . 

.. . . . . 
- ••4 • • -···· •• 

•• 
1 

• 
• 

. ·a 
____ ........... _ .. _ ..., - --__ ,_.. ______ ...__'"""'!'_, ____ ...__·__: ... _-:--t----------=-·a~--....:--...-~------::-----------------. :t '!'"----------- - -~- --· 

8 0 u R c E 
tDécision: SÈIS: ·tDÔcision : 1 
1du 27/5/1.958 : ·IN°16 du 1 

1 t 9/7/1959 1 

f 
1 

• 

• .... 
• 
1 

• 
• 
1 

L 
1 
• • ============--e~====c============~=====~~================================================================= ~ 
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Extrait de 1 1arrfté ministériel du 13-6-1955 fixant lee 

taux minima des indemnités prévues à. 1 1 article 94 (alinéa Ier) 
modifié duCode du Travail - promulgué par A.G. n° 5263 S.E.T. 
du 4-7-1955. 

ARTICLE PREMIER.- En vue de la. fixation dea taux minima. des 
indemnites prevues à l'article 94 (alinéa Ier) modifié de la 
loi n° 52-1322 du 15 décèmbre 1952, les sujétions tenant aux con­
ditions climatiques et à l'éloignement sont appréciées d'après 
la. répartition géographique indiquée ci-après 1 

France Métropolitaine. 

Département de la Guade 
lou po 

Département de la Guyane 
Département de la Marti­
nique 

Département de la Réunion 
Territoire de la Nouveile 

Calédonie• . 
Etablissements f~ah~ais de 

l'Océanie. 

OSt& française des Somalies 
A :trique Oociden tale fran­

çaise • 

Groupe I 

Groupe 2 

Groupe 3 

Groupe 4 

Afrique du Nord 
Viet-Nam 
Laos 
Cambodge. 

Etablissements français 
dans l'Inde 

Saint Pierre et Miquelon. 
Madagascar et d6penCances. 
Territoire deeComores. 

Afrique Equatorial.e fran-
çaise. 

Cameroun. 
Togo. 

ARTICLE 2.- Les taux minima des indemnités visées à l'article 
prêcêdent sont fixés comme suit 1 

===============================---:==============c=====c============~===== 

• 1 1Taux de 1 
tLieu de résidence habituelle t Lieu d'emploi 11 1 indem- 1 

1 1 lnité t 

• ----· -- -------·---- ·~- 1 --- ••• - - ·-- -·-----1 
1 1Terri toires du groupe 3 1 2/10 1 

!Territoire du groupe I 1Terri toires du groupe 4. 1 4/10 1 
1 1 

1 t du 3. '! • .5/10 1 

• 1
Terri toires groupe 

1 
Territoires du groupe 2. .Terri toi res du groupe 4. 3/10 

1 • 1 

1 Territoires du 3. 1Terri toires du 4e 3/10 1 

: 
groupe : 

groupe : 
1 Territoires 4. ·!Territoires 2/10 • 

du groupe du groupe 3· • 
: : 
: 1 -- 1 

: 1 • • 
1 1 1 . ' 

~ Jaacc==2C:cedec:aua==~~=======-'w=-=--=uaccuuuua=-=-==---==-==-====~--===l 
(A) A l'exception de la Réunion 
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lfiNIS'rERB DU 2'RA VAl"L ---. .........__ .. 
· Ol'I'ICE Nti.2'IONAL 

DE I.tt 
IIAIN D'OEUVRE ----.......... _ 

; 

• 

NOTE ~ ~ REDACTION ..................................... 

It . ut Jtappt.U W. ~ f.~Ptoyeulc.6 * aux .tMva.U.te.Uit6 tWt.û qu • à. 

.tou.6 c.eux qui 6 '~mt tiu P'tObU.tte. de6 4~ e.n République. du MaU., 
1 

que. lA. df.t!II.U n• 1/J/~ du · 11 Mcvu 1980, 6-Ue te 4ai.a.Ut.e min.énlun ~ .. 
P'W~uw.i..u g~ l~IGJ a !f&~g_f~.!!~.: 

1 1 !, . 

En c.on6ltl-...e.Kèe, tï. bf4ua.UUwt ~cz.t.<v&.U 44114 4péWtUté, lo11.4qu • u. 
u.t Jcbwtttf au ~; ~~Jui au nû.n4 J '13 6o.i.6 un .tieM <le, 4a.ta.i~te 
JJ&ÙiiJIIun lw~, . • tt.é.t 1.5.305 FM pt111. IJIO.i4. : 

. POt.K !b. CA.tcut du. 4al.a.i,u llfJI6utt bw.t elu ca.Ugolf.i.u hi~ tu 
.il y a tiJtu. d' ajoublt crttx ~ conventionneL\ &ix~, tu Uême.ntA 
ei-apltb ' 

r•) t' Indf.Mé..tl Splei..ale, ~ut.Ue. et 6M&a.Ua.iJLt d.e 2.000 FM 
(déctet n• 11/~ du 1/2/tt7JJ 

• t' l~ de. C~Wc.tl dt. v.ie 4. 500 FM 
.
2 

) (déC!Il.et n• 71'1/PGRM du 31/1/1914 d.On:t r 
4. 500 FM pt11t JnO.U poUit le6 .tJr.Clv~ PfA.eeval&.t un 
4a.l4.cite .in6~ a 45.000 Rf. 

701 du 64W.u. d2. btue powt le:a ~ pe~LC.ev«nt 
un 4czta.iJtt. 4~ cl 45.000 FM. 

3°) une. mt1joll4ti.on ie. lOI 4Uit te. ~a.t&üte dt. ba.6e e.n awté.C4tion du 
dl~ n• IJ5/~ du 73/2/7976 . ; 

6 •) une. rt14jOIUI:tion de SI 4Uit te .64la.Ut.e de &tue e.n ~n du. 
dlt!II.U n• 7 BBfPGRM du B Jail.t.U. 79'18 

s• J une. 11t4jolr.ti:IJ.tn de lOI ~Uit lll 4a.l.a.Lte dt. ba4e e.n ~n du 
dlCJr.e.t n• Sfll'GRJI du 13/'l/1980 

ll fi 4 ti.eu qczlemut dt. M.te.\ QUe. Aeu.Le4 ~ ~ 
4plei.al.f4 men.6~ .(!.000 F) et di ekJi, dfl. vie 4ont 
uonill!eA de l'I.G.R. U..,6.t GétWult 4Uit le Revenu), ma.i.6 ~o~u aux. 

Wti.44tion6 duRA a t'l.N. P.s. UMtUu.t Na.tiona.t de 'PJtéuoyanc.e Soc.i.ai..e) ·' •• 

BAMAKO~ 4· · 15 Véc.emb1Le l9 80 
LE VIRECTE~_GENERAL VE L'OFFICE 

NATIONAL fE lk•AÏN--V'.OEUfiRE ......... . .. -"', _ .. -· -· 
V -· 4 ...... ' .. - . .. . ,. ' 

~:~--~·-il;,~ 1ncko 
~l&e.va.t.Wt de. .( • OJui.te Nt4tiona.t. 
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